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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN ROMANIA AND THE REPUBLIC OF BELARUS 
ON FRIENDLY RELATIONS AND COOPERATION 

Romania and the Republic of Belarus, hereinafter called the "Contracting Parties", 

Guided by the purposes and principles of the United Nations Charter, 

Taking into account the provisions of the Final Act of the Conference on Security 
and Cooperation in Europe, the Paris Charter for a New Europe and other documents of 
the Conference on Security and Cooperation in Europe, 

Recognizing the primacy of the rule of law in international relations,  

Convinced of their responsibility to strengthen peace and security and for the devel-
opment of European collaboration based on generally recognized human values of lib-
erty, democracy and the respect of human rights and fundamental freedoms, 

Considering the importance of friendly Romanian-Belarusian relations in strengthen-
ing trust and cooperation on the European continent and especially in Central and Eastern 
Europe, 

Emphasizing the determination of the two States to contribute to the development of 
the process initiated at the Conference on Security and Cooperation in Europe aimed at 
reshaping Europe for the creation of a common economical, political, humanitarian, eco-
logical and lawful European space, 

Determined to develop mutually advantageous bilateral collaboration and deepen 
mutual understanding between the Romanian and Belarusian peoples, 

Have agreed on the following:  

Article 1  

1. The Contracting Parties shall develop their relations in the spirit of friendship, 
cooperation and mutual respect in accordance with the United Nations Charter, the Hel-
sinki Final Act and other documents of the Organization for Security and Cooperation in 
Europe, as well as other generally recognized norms of international law. 

2. The Contracting Parties reaffirm that all nations have the right, based on condi-
tions of complete freedom, to determine their internal and external political status with-
out any outside interference and to achieve their political, economical social and cultural 
development as they deem fitting. 

Article 2  

1. The Contracting Parties shall direct their actions at reshaping Europe into a 
community of States constituting a space of enduring peace, law and democracy. To this 
end, they shall consolidate European mechanisms ensuring security, stability and col-
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laboration based on the Final Act of the Conference on Security and Cooperation in 
Europe, the Paris Charter for a New Europe, other documents of the Conference on Secu-
rity and Cooperation in Europe, as well as the Treaty on Conventional Armed Forces in 
Europe.  

2. The Contracting Parties recognize the contribution that existing intergovern-
mental structures can bring to the strengthening of security and to the development of 
cooperation on the continent and they shall promote extensive cooperation within those 
structures.  

Article 3  

The Contracting Parties reaffirm the inadmissibility of the use or threat of the use of 
force in international relations aimed against the territorial integrity and political inde-
pendence of any State as well, as the use of any other means incompatible with the pur-
poses and principles of the United Nations Charter and the Final Act of the Conference 
on Security and Cooperation in Europe. 

Article 4  

The Contracting Parties recognize the necessity for the peaceful settlement of dis-
putes within the framework of the United Nations Charter and shall actively support the 
appropriate active mechanisms of the United Nations and the Conference on Security and 
Cooperation in Europe in order to prevent and eliminate conflicts. 

Article 5  

The Contracting Parties shall promote the continuation of the disarmament process 
in the areas of nuclear and chemical weapons, other weapons of mass destruction and 
conventional weapons. They shall also act to promote the reduction of armed forces and 
armaments in Europe and to implement measures that will strengthen confidence and se-
curity in the military area. 

Article 6 

The Contracting Parties shall cooperate in the prevention of the proliferation of nu-
clear and other types of weapons of mass destruction. They will work together to control 
the export of goods and technologies designed for peaceful purposes that could also be 
used in the fabrication of weapons of mass destruction.  

Article 7 

1. Should a situation arise which, in the view of one of the Contracting Parties, 
could affect its security interests or could threaten international peace and security, that 
Party shall have the right to address the other Contracting Party, so that they can immedi-
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ately open consultations to determine the actions needed to overcome and resolve that 
situation. 

2. In the event that one of the Contracting Parties is the victim of aggression, the 
other Party shall not support the aggressor and shall take such steps as are necessary for 
the termination of the conflict in accordance with the procedures and mechanisms for the 
peaceful resolution of conflicts within the framework of the United Nations Charter and 
the Conference on Security and Cooperation in Europe.  

Article 8  

1. The Contracting Parties shall hold regular consultations at various levels be-
tween their government agencies. They attach particular importance to their relations at 
the parliamentary level. 

2. The Contracting Parties shall hold regular consultations regarding their bilateral 
relations, as well as regarding international issues of interest to the two States, especially 
problems of security and cooperation in Europe. 

Article 9 

1. The Contracting Parties shall develop and diversify their bilateral commercial 
relations in the spirit of the principles of equality, partnership and reciprocal advantage. 

2. The Contracting Parties shall promote the conditions needed for the develop-
ment of a unified European economic space, based on the optimal development of every 
State and on the enhancement of economic and commercial cooperation on the European 
continent. 

Article 10 

1. The Contracting Parties shall devote special attention to the expansion of recip-
rocal economic exchanges and shall create favourable conditions for the development of 
modern mechanisms for industrial, technological and scientific cooperation in order to 
ensure more effective use of their material and human resources. 

2. The Contracting Parties shall continuously develop and improve the legal foun-
dation for their bilateral economic cooperation, including reciprocal investment protec-
tion guarantees and the avoidance of double taxation. 

Article 11 

1. The Contracting Parties shall devote special attention to the development of col-
laboration, especially in the following sectors of their national economies: energy and 
fuel, agriculture, construction, transportation and communications, the exploitation of 
natural resources and the production of consumer goods. 
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2. The Contracting Parties shall promote multilateral implementation of projects 
involving regional and subregional cooperation, especially in the fields of transportation, 
energy and environmental protection. 

Article 12 

1. The Contracting Parties shall encourage direct contacts and collaboration be-
tween enterprises and other economic entities of the two States, the establishment of joint 
ventures and the development of other effective forms of mutually advantageous collabo-
ration. 

2. Each of the Contracting Parties shall promote the improvement of business con-
ditions on its territory for business enterprises of the other Contracting Party, whether 
State or privately financed.  

3. The Contracting Parties shall cooperate in the joint training of specialists in the 
economic, technical and scientific fields. 

Article 13 

The Contracting Parties shall develop cooperation in fields of basic research, espe-
cially those that can lead to the practical application of modern technologies in industry 
and other sectors of the economy. To this purpose they shall encourage the implementa-
tion of joint programmes and projects, the creation of joint ventures, the exchanges of 
scientists and researchers and other forms of cooperation. 

Article 14 

1. The Contracting Parties shall cooperate closely in the field of environmental 
protection and shall also actively participate in finding solutions for global environmental 
issues, especially in the European area. 

2. Taking into consideration the global effect of the disaster at the nuclear power 
station in Chernobyl and on the basis of bilateral and multilateral agreements within the 
framework of the United Nations and other international organizations, they shall coop-
erate to minimize and ultimately eliminate the consequences of the Chernobyl disaster, as 
well as to prevent future disasters of that kind. 

Article 15 

The Contracting Parties shall develop cooperation in the fields of culture, science, 
education and information, as well as exchanges in these fields. To this end, they shall 
encourage the expansion of direct cooperation between State agencies, cultural and sci-
entific institutions, educational establishments, non-governmental organizations, artistic 
and professional associations, as well as through agreements on collaboration between 
participants in such institutions. 
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Article 16 

The Contracting Parties, in accordance with the documents of the Conference on Se-
curity and Cooperation in Europe, shall respect the principles and international norms on 
the protection of persons belonging to ethnic minorities, in particular of Romanian na-
tionals of Belarusian descent and Belarusian nationals of Romanian descent living in the 
other State. 

Article 17 

The Contracting Parties shall collaborate in the identification and conservation of 
burial places of nationals of one Contracting Party situated in the territory of the other. 
Each Contracting Party shall ensure the maintenance of military and civilian burial places 
containing nationals of the other Party, as well as access thereto. 

Article 18 

The Contracting Parties shall facilitate contacts between the citizens of both States 
and promote the development of links between political parties, unions, scientific and ar-
tistic associations, other non-governmental organizations, as well as between mass media 
agencies. They shall also support the development of direct relations between territorial 
administrative agencies. 

Article 19 

The Contracting Parties shall collaborate in the fields of health care, social security, 
tourism and sport and in developing the work force needed for such activities. 

Article 20 

1. The Contracting Parties shall cooperate and establish exchanges of information 
and methods in the fight against crime, including organized crime, terrorism, illicit traf-
ficking in narcotics and weapons and cultural goods, economic crimes, illegal acts 
against the security of civil aviation and maritime shipping, and smuggling. 

2. The Contracting Parties shall cooperate in the area of mutual legal assistance in 
civil, family and criminal cases, as well as in the area of consular relations. 

Article 21 

The provisions of this Treaty shall not affect in any way the legal rights and obliga-
tions resulting from existing bilateral and multilateral agreements between each of the 
Contracting Parties and other States. 
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Article 22 

The present Treaty is subject to ratification and shall enter into force on the date of 
the exchange of instruments of ratification, which shall take place at Minsk. 

Article 23 

The present Treaty is concluded for a duration of ten years. Its validity shall thereaf-
ter be automatically extended for new periods of five years, unless one of the Contracting 
Parties notifies the other Contracting Party, in writing, of its decision to terminate the 
Treaty, at least one year before the expiry of the period in question. 

Article 24 

After ratification, the present Treaty shall be registered with the Secretariat of the 
United Nations in accordance with Article 102 of the United Nations Charter. 

DONE at Bucharest on 7 May 1993, in duplicate, each in the Romanian and Belaru-
sian languages, both texts being equally authentic. 

For Romania: 

ION ILIESCU 

For the Republic of Belarus: 

STANSILAV ŞUŞKEVICI 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD D’AMITIÉ ET DE COOPÉRATION ENTRE LA ROUMANIE ET 
LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS 

La Roumanie et la République du Bélarus, ci-après dénommées « Parties contractan-
tes », 

Guidées par les buts et les principes de la Charte des Nations Unies, 

S’appuyant sur les dispositions de l’Acte Final de la Conférence pour la Sécurité et 
la Coopération en Europe, de la Charte de Paris pour une Nouvelle Europe ainsi que sur 
les dispositions d’autres documents de la Conférence pour la Sécurité et la Coopération 
en Europe, 

Compte tenu de la prééminence du droit dans les relations internationales, 

Conscientes de leur responsabilité dans le renforcement de la paix et de la sécurité et 
dans le développement d’une coopération européenne fondée sur les valeurs humaines 
générales de liberté, de démocratie, de respect des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales, 

Tenant compte de l’importance des relations d’amitié roumano-biélorusses pour le 
renforcement de la confiance et de la coopération sur le continent européen, et tout parti-
culièrement en Europe centrale et orientale, 

Soulignant la résolution des deux états à contribuer au développement du processus 
de la Conférence pour la Sécurité et la Coopération en Europe, à la création d’un espace 
européen unique dans les domaines économique, politique, humanitaire, écologique et ju-
ridique, 

Souhaitant œuvrer au développement d’une coopération bilatérale réciproquement 
avantageuse et à l’approfondissement de la compréhension réciproque des peuples rou-
main et biélorusse, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties contractantes développeront leurs relations dans un esprit d’amitié, 
de coopération et de respect mutuel, guidées par les principes de la Charte des Nations 
Unies, de l’Acte Final d’Helsinki et d’autres documents de la Conférence pour la Sécuri-
té et la Coopération en Europe, ainsi que par d’autres normes généralement admises du 
droit international. 

2. Les Parties contractantes réaffirment le droit de tous les peuples à décider en 
toute liberté de leur statut politique interne et externe, sans ingérence extérieure, et à ré-
aliser leur développement politique, économique, social et culturel comme bon leur sem-
ble. 



Volume 2537, I-45224 

 26

Article 2 

1. Les Parties contractantes œuvreront à la transformation de l’Europe en une 
communauté d’États constituant un espace de paix durable, de droit et de démocratie. À 
ces fins, elles s’engagent à consolider les mécanismes européens visant à assurer la sécu-
rité, la stabilité et la coopération conformément à l’Acte Final de la Conférence pour la 
Sécurité et la Coopération en Europe, à la Charte de Paris pour une Nouvelle Europe, à 
d’autres documents de la Conférence pour la Sécurité et la Coopération en Europe ainsi 
qu’au Traité sur les forces armées conventionnelles en Europe. 

2. Les Parties contractantes sont conscientes de la contribution que peuvent appor-
ter les organisations intergouvernementales existantes au renforcement de la sécurité et 
au développement de la coopération sur le continent européen et s’efforceront de colla-
borer le plus possible avec ces dernières. 

Article 3 

Les Parties contractantes réaffirment le caractère inadmissible du recours à la force 
ou à la menace du recours à la force dans les relations internationales, quel que soit l’État 
dont l’intégrité territoriale et l’indépendance politique sont par là mises en danger, ainsi 
que de tout autre procédure incompatible avec les buts et les principes de la Charte des 
Nations Unies et de l’Acte Final de la Conférence pour la Sécurité et la Coopération en 
Europe. 

Article 4 

Les Parties contractantes reconnaissent la nécessité d’une résolution pacifique des 
différends, conformément à la Charte des Nations Unies, et accorderont un soutien actif 
aux mécanismes prévus à cet effet dans le cadre de l’Organisation des Nations Unies et 
de la Conférence pour la Sécurité et la Coopération en Europe, pour la prévention et 
l’élimination des conflits. 

Article 5 

Les Parties contractantes œuvreront à la poursuite du processus de désarmement 
dans le domaine des armes nucléaires, des armes chimiques et d’autres types d’armes de 
destruction massive et d’armes conventionnelles. De même, elles œuvreront à la poursui-
te de la réduction des forces armées et des armements en Europe et prendront des mesu-
res en faveur du renforcement de la confiance et de la sécurité dans le domaine militaire. 

Article 6 

Les Parties contractantes coopéreront pour prévenir la prolifération des armes nu-
cléaires et d’autres types d’armes de destruction massive. Elles collaboreront en vue de 
mettre en œuvre un contrôle des exportations de marchandises et de technologies desti-
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nées à des utilisations pacifiques mais pouvant servir à la fabrication d’armes de destruc-
tion massive. 

Article 7 

1. En cas d’apparition d’une situation amenant l’une des Parties contractantes à 
considérer qu’elle porte atteinte à ses intérêts en matière de sécurité ou représente un 
danger grave pour la paix et la sécurité internationale, cette dernière pourra s’adresser à 
l’autre Partie contractante en vue de procéder sans délai à des consultations bilatérales 
concernant les actions pouvant être entreprises pour surmonter l’obstacle et apporter une 
solution à la situation créée. 

2. Au cas où l’une des Parties contractantes ferait l’objet d’une agression, l’autre 
Partie n’accordera à l’agresseur aucune sorte d’assistance et agira en vue de mettre fin au 
conflit, au moyen des procédures et des mécanismes de règlement pacifique des diffé-
rends, dans le cadre de l’Organisation des Nations Unies et de la Conférence sur la Sécu-
rité et la Coopération en Europe. 

Article 8 

1. Les Parties contractantes entretiendront des contacts réguliers entre leurs institu-
tions publiques, à tous les niveaux. Elles accorderont une importance toute particulière 
aux relations interparlementaires réciproques. 

2. Les Parties contractantes procéderont à des consultations sur les problèmes de 
leurs relations bilatérales aussi bien que sur les problèmes internationaux présentant un 
intérêt pour les deux États, et tout particulièrement sur les problèmes de la sécurité et de 
la coopération en Europe. 

Article 9 

1. Les Parties contractantes développeront et diversifieront leurs relations écono-
miques bilatérales, dans un esprit d’égalité, de coopération, de partenariat et de profit 
mutuel. 

2. Les Parties contractantes œuvreront à la mise en place des fondements de 
l’espace économique européen unique, fondé sur l’optimisation du développement éco-
nomique de chaque État et sur l’extension de la coopération commerciale et économique 
sur le continent européen. 

Article 10 

1. Les Parties contractantes favoriseront l’extension de leurs échanges commer-
ciaux réciproques et créeront des conditions favorables au développement des formes 
modernes de coopération industrielle, technique et scientifique en vue d’une utilisation 
efficace de leurs ressources matérielles et humaines. 
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2. Les Parties contractantes développeront et perfectionneront les fondements juri-
diques de leur coopération économique bilatérale, y compris en vue de garantir la protec-
tion réciproque de leurs investissements et d’éviter la double imposition. 

Article 11 

1. Les Parties contractantes accordent une importance toute particulière au déve-
loppement de leur coopération, notamment dans les domaines suivants de leurs écono-
mies nationales : énergie et combustibles, agriculture, construction, transports et commu-
nications, mise en valeur des ressources naturelles, production de biens de consomma-
tion. 

2. Les Parties contractantes encourageront la réalisation, de concert avec d’autres 
États intéressés, de projets de coopération régionale et locale, prioritairement dans les 
domaines du transport, de l’énergie et de la protection de l’environnement. 

Article 12 

1. Les Parties contractantes favoriseront les relations directes et la coopération en-
tre les entreprises et autres acteurs économiques des deux États, la création de sociétés 
mixtes ainsi que le développement d’autres formes efficaces de coopération mutuelle-
ment avantageuse. 

2. Chacune des Parties contractantes s’emploiera à faciliter sur son territoire 
l’amélioration des conditions d’activité des acteurs économiques à capital public ou privé 
provenant de l’autre Partie contractante. 

3. Les Parties contractantes coopéreront pour la formation de spécialistes dans le 
domaine économique et dans le domaine technique et scientifique. 

Article 13 

Les Parties contractantes développeront leur coopération dans le domaine de la re-
cherche scientifique, notamment en vue de l’application des acquis technologiques mo-
dernes à l’industrie et aux autres branches de l’économie. À ces fins, elles encourageront 
la réalisation de programmes et de projets communs, la création de sociétés mixtes, les 
échanges de chercheurs scientifiques et autres formes de coopération. 

Article 14 

1. Les Parties contractantes coopéreront intensivement dans le domaine de la pro-
tection de l’environnement et de l’utilisation rationnelle des ressources naturelles; de 
même, elles participeront activement à la résolution des problèmes écologiques mon-
diaux, et notamment de ceux qui affectent l’Europe. 

2. Compte tenu du caractère international de la catastrophe de la Centrale nucléaire 
de Tchernobyl, elles développeront leur coopération bilatérale et multilatérale, y compris 
dans le cadre de l’ONU et des autres organisations internationales, afin d’atténuer le plus 
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possible et de faire disparaître les conséquences de la catastrophe de Tchernobyl, ainsi 
qu’en vue de prévenir de nouvelles catastrophes de ce genre. 

Article 15 

Les Parties contractantes développeront leur coopération dans le domaine de la 
culture, de la science, de l’enseignement et de l’information, ainsi que leurs échanges 
dans ces domaines. À ces fins, elles encourageront la multiplication des liens directs en-
tre leurs institutions publiques, leurs institutions culturelles et scientifiques, leurs établis-
sements d’enseignement, leurs organisations non-gouvernementales, leurs associations 
de création et leurs associations professionnelles, ainsi que l’établissement de conven-
tions entre les acteurs de la coopération dans ces domaines. 

Article 16 

Les Parties contractantes, conformément aux documents de la Conférence pour la 
Sécurité et la Coopération en Europe, respecteront les normes et les principes internatio-
naux portant sur la protection des droits des personnes appartenant à des minorités natio-
nales dans le cas des citoyens roumains d’origine biélorusse et dans celui des citoyens 
d’origine roumaine de la Républiques du Bélarus vivant sur le territoire de chaque État. 

Article 17 

Chacune des Parties contractantes coopérera en vue de l’identification et de la 
conservation des lieux d’inhumation des citoyens de l’autre Partie contractante reposant 
sur son territoire. Chacune des Parties contractantes assurera sur son territoire l’entretien 
des monuments militaires et des tombes civiles où reposent des citoyens de l’autre Partie 
contractante, ainsi que l’accès à ces derniers. 

Article 18 

Les Parties contractantes s’emploieront par tous les moyens à multiplier les contacts 
entre les citoyens des deux pays; de même, elles contribueront à la création de conditions 
adéquates au développement des relations entre leurs partis politiques, syndicats, associa-
tions scientifiques et artistiques et autres organisations non-gouvernementales, ainsi 
qu’entre leurs moyens d’information grand public. De même, elles encourageront 
l’établissement de contacts directs entre leurs collectivités locales à tous les niveaux. 

Article 19 

Les Parties contractantes coopéreront dans les domaines de la santé, des assurances 
sociales, du tourisme, du sport, ainsi que dans celui de l’emploi, et créeront toutes les 
conditions nécessaires au développement de l’emploi. 
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Article 20 

1. Les Parties contractantes développeront leur coopération et procéderont à des 
échanges d’expériences et d’informations dans leurs activités de lutte contre la délin-
quance, y compris le crime organisé, le terrorisme, le commerce illégal de drogues, 
d’armes et de biens culturels, la criminalité économique, les délits portant atteinte à la sé-
curité de l’aviation civile et à la circulation des embarcations maritimes et la contrebande. 

2. Les Parties contractantes coopéreront dans le domaine de l’assistance juridique 
réciproque dans les affaires civiles, familiales et pénales, ainsi que dans le domaine des 
relations consulaires. 

Article 21 

Les dispositions du présent Traité ne portent pas atteinte aux droits et obligations dé-
coulant des accords bilatéraux et multilatéraux en vigueur conclus par chacune des deux 
Parties contractantes avec des états tiers. 

Article 22 

Le présent Traité sera soumis à ratification et entrera en vigueur le jour de l’échange 
des instruments de ratification, qui aura lieu à Minsk. 

Article 23 

Le présent Traité restera en vigueur pendant dix ans. Par la suite, il sera reconduit ta-
citement pour de nouvelles périodes successives de cinq ans, à moins que l’une des Par-
ties ne notifie par écrit à l’autre Partie, au plus tard un an avant expiration, sa décision de 
dénonciation du Traité. 

Article 24 

Après son entrée en vigueur, le présent Traité sera soumis pour enregistrement au 
Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, conformément à l’Article 102 de la 
Charte des Nations Unies. 

FAIT à Bucarest, le 7 mai 1993, en deux exemplaires originaux rédigés chacun en 
langue roumaine et en langue biélorusse, les deux textes faisant également foi. 

Pour la Roumanie : 

ION ILIESCU 

Pour la République du Bélarus : 

STANSILAV ŞUŞKEVICI 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

GENERAL AGREEMENT ON COOPERATION BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF ROMANIA AND THE GOVERNMENT OF THE EASTERN 
REPUBLIC OF URUGUAY 

Preamble 

The Government of Romania and the Government of the Eastern Republic of Uru-
guay, hereinafter referred to as “the Parties,” 

Desirous of strengthening and deepening the traditional relations of friendship and 
cooperation between the two countries;  

Taking into account that the two countries already have shared interests and stress-
ing their firm attachment to the principles of national sovereignty and independence, 
equality of rights, non-intervention in internal affairs, respect for fundamental human 
rights and freedoms, good-faith respect for commitments undertaken, peaceful solution 
of disputes, the banning of the threat of force or use of force in international relations, 
cooperation between States and the other principles and rules generally recognized by in-
ternational law; 

Desirous of strengthening, promoting and developing economic relations between 
their two countries on a basis of equality and mutual benefit; 

Considering the possibilities offered by their economies for bringing about harmoni-
ous development and diversification of economic, technological and commercial coop-
eration; 

Recognizing that the development of institutions and structures based on the market 
economy will help to broaden and diversify the economic cooperation between the two 
countries;  

Taking into account the participation of both countries in the General Agreement on 
Tariffs and Trade (GATT), intended to assist in bringing about an efficient multilateral 
trade system;  

Desiring to strengthen their bilateral relations and cooperative activities, without 
prejudice to their international commitments; 

Recognizing the importance of promoting conditions favourable to the development 
of bilateral cooperation;  

Convinced that the economic and technical development of their two countries, as 
well as the widening of the trade and cooperation between them, will contribute to well-
being, social and political stability and a strengthening of democratic institutions; 

Have agreed as follows: 
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Article 1 

The Parties undertake to develop bilateral cooperation in the political, economic, 
scientific, technical, cultural, juridical and sporting spheres, using the channels and pro-
cedures established by the present General Agreement on Cooperation and such targeted 
documents specific to each field as will be agreed on by common accord, in conformity 
with each country’s domestic legislation. 

CHAPTER I. INSTITUTIONAL ARRANGEMENTS 

Article 2 

Both Parties agree to create a Romanian-Uruguayan Binational Commission as a fo-
rum for carrying out and coordinating the bilateral negotiations. Within such a forum, on 
the basis of an integrated approach, the general lines of the bilateral cooperation in the 
political, economic, scientific, technical, juridical, cultural and sporting spheres will be 
defined. The Binational Commission will be chaired by the two Ministers for Foreign Af-
fairs. 

Article 3 

The Parties shall be empowered to create specialized subcommissions in the politi-
cal, economic, scientific, technical, juridical, cultural and sporting fields. The subcom-
missions shall be authorized to meet simultaneously, in the margins of meetings of the 
Binational Commission. 

Article 4 

The Binational Commission shall seek to guide, promote, coordinate and support the 
activities arising out of the protocols and specific agreements concluded between various 
departments and bodies of the two countries as well as any that may be concluded in the 
future. 

Article 5 

The Parties agree that this Agreement shall form the institutional framework to regu-
late and promote the cooperation between them, on the basis of which the departments 
and bodies of the two Parties shall be authorized to conclude the agreements, memoranda 
of understanding or instruments of sectoral cooperation that are required to strengthen 
the bilateral relations, subject to prior consultation with their Ministries of Foreign Af-
fairs. 



Volume 2537, I-45225 

 51

CHAPTER II. POLITICAL COOPERATION 

Article 6 

The Parties agree to widen their political dialogue, in particular by means of the fol-
lowing: 

 An increased frequency of reciprocal visits by the Heads of State and Govern-
ment; 

 Political consultations at high level as well as at other appropriate levels, with a 
view to harmonizing the positions of the two countries in the defence and pro-
motion of their legitimate interests and deepening the understanding of each 
other’s positions and actions in the international sphere;  

 Such consultations shall include analysis of the main bilateral and international 
questions of common interest, with particular attention being paid, among other 
topics, to political dialogue between Latin America and Central and Eastern 
Europe. 

CHAPTER III. ECONOMIC COOPERATION 

Article 7 

The Parties affirm their desire to widen and strengthen economic cooperation, tech-
nological development and exchanges of goods and services over the long term. 

In this connection, the Parties shall take the relevant measures to stimulate, promote 
and facilitate the performance of the activities and projects of economic, financial, bank-
ing, technological and commercial cooperation, including establishing agreements, con-
tracts and other targeted understandings to create the specific conditions required to make 
such activities and projects a reality. 

The two Parties undertake to one another that they will develop their collaboration 
within the framework of the multilateral organizations. 

Article 8 

The Parties agree to stimulate the development of the productive and service sectors 
in the two countries, by promoting association and other forms of cooperation in the 
commercial, industrial, technological and financial spheres, between individuals and le-
gal entities of the two countries authorized to carry on commercial activities, and to iden-
tify specific projects which will allow the priority areas in the two economies to be de-
veloped. 
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Article 9 

The Parties agree that boosting and promoting bilateral economic relations will re-
quire the granting of facilities to the individuals and legal entities of the two countries au-
thorized to carry on commercial activities so that they may develop and plan their me-
dium- and long-term activities, and adequately promote and present the possibilities and 
the potential for economic cooperation between the Eastern Republic of Uruguay and 
Romania.  

Likewise, the Parties agree that they will expand contacts between individuals and 
legal entities of the two countries authorized to carry on commercial activities, and also 
exchanges of commercial representatives, businessmen and specialists in various do-
mains, as well as facilitating the performance of their activities. 

Article 10 

With the aim of increasing the volume and diversifying the structures of bilateral 
trade, the Parties decide to establish a mechanism for the periodic exchange of informa-
tion on bilateral trade flows, regulations on commerce, standards and technical and phy-
tosanitary rules. 

The two Parties shall support the carrying out of joint market research operations for 
products selected by common accord and the priority areas of economic development, as 
well as the organization of trade promotion events. 

Article 11 

In line with the objective of developing bilateral commercial relations, the Parties 
shall seek to ensure that the products of both countries have access to their respective 
markets on the most favourable terms as are permitted by the commercial legislation in 
force. 

Article 12 

The Parties assert their intention to give support, in conformity with their legislation 
in force in this area, to a boost for industrial cooperation, including investment flows be-
tween the two countries. In this regard, they will endorse the performance of activities 
required to identify specific projects in the areas of particular interest to the two coun-
tries. 

One of the areas of priority interest will be the promotion of small and medium-sized 
enterprises, especially those that operate in export-related fields. 

Article 13 

The Parties will act with the objective of strengthening cooperation for industrial de-
velopment, through fostering the performance of projects in the productive sectors aimed 
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at supplying the domestic market of each of the two countries and increasing exports to 
markets in third countries. 

Article 14 

The two Parties recognize that one of the main instruments in bilateral economic re-
lations is financial cooperation, and to that end they shall promote cooperation between 
financial institutions and authorities, within the context of their respective legal frame-
works. 

The two Parties shall support the creation of the financial instruments and mecha-
nisms needed in order to boost trade and the execution of economic projects. 

CHAPTER IV. SCIENTIFIC AND TECHNICAL COOPERATION 

Article 15 

The Parties shall encourage the promotion of scientific and technical cooperation di-
rected, amongst other aspects, towards widening scientific exchanges between them, es-
tablishing permanent ties between scientific institutions, developing scientific research 
capacity, expanding technology transfer, strengthening relations between research centres 
and stimulating technological innovation. 

Article 16 

In order to bring the objectives described to fruition, the Parties shall encourage and 
foster the training of high-level personnel, the performance of joint projects and the ex-
change of scientific information through the holding of seminars, workshops, congresses 
and working meetings between the scientific communities of the two countries. 

Such undertakings may be carried out between institutions, agencies and companies 
both public and/or private. 

CHAPTER V. JURIDICAL COOPERATION 

Article 17 

The Parties shall examine the possibility of joining multilateral agreements of a re-
gional scope, to which one of the countries belongs, with the aim of broadening the co-
operation between them. 

Notwithstanding the above, the Parties shall examine the possibilities of entering bi-
laterally into agreements on juridical cooperation in the areas considered to be appropri-
ate. 
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CHAPTER VI. CULTURAL, EDUCATIONAL AND SPORTING COOPERATION 

Article 18 

The Parties shall support and facilitate cooperation between them in the fields of cul-
ture, education, communications media and sport, as well as in exchanges among young 
persons. 

Article 19 

The Parties will endeavour to increase the awareness of the culture of each country 
by the nationals of the other, by organizing conferences, concerts, exhibitions, theatrical 
performances, showings of films of an educational nature, radio and television pro-
grammes and the promotion of the study of the language, history and literature of the 
other Party. 

Article 20 

With a view to a greater comprehension and awareness of each other’s culture and 
civilization, the Parties shall facilitate the exchange of books, newspapers, periodicals, 
printed material, films, radio and television programmes and information on cultural in-
stitutions. 

The Parties shall support the activity of the Casa de América Latina in Bucharest. 

Article 21 

The Parties shall encourage the exchange of informational material on their systems 
and programmes of higher education and their educational institutions. 

Article 22 

With a view to stimulating the development of sport in the two countries, the Parties 
shall facilitate the exchange of information on the practice of various branches of sport as 
well as the exchange of relevant techniques. 

They shall also examine the possibility of facilitating the training of sportsmen and 
sportswomen of one of the Parties in the territory of the other Party, in those disciplines 
in which one of the States is further developed or possesses advanced techniques, making 
it worthwhile for the sportsmen and sportswomen to undertake travel for such purposes. 
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CHAPTER VII. GENERAL PROVISIONS 

Article 23 

For the purpose of coordinating and promoting the activities under the present Gen-
eral Agreement on Cooperation and making its provisions a reality, periodic consulta-
tions shall be held between the Minister for Foreign Affairs of the Eastern Republic of 
Uruguay and the Minister for Foreign Affairs of Romania. 

Article 24 

The present Agreement shall enter into force on the date of the later notification by 
means of which the Parties inform one another through the diplomatic channel that they 
have fulfilled their respective countries’ domestic requirements for its entry into force. 

Article 25 

The present Agreement shall be valid for a period of three years, which shall renew 
automatically for periods of one year unless one of the Parties notifies the other in writ-
ing through the diplomatic channel, with six months of advance notice, of its desire to 
terminate it. Such action shall not affect the completion of the commitments and projects 
already agreed while the Agreement was valid. 

DONE at Montevideo, on the thirtieth day of the month of July 1993, in two origi-
nals, each in the Romanian and Spanish languages, both texts being equally valid. 

For the Government of Romania: 

TEODOR MELEŞCANU 

For the Government of the Eastern Republic of Uruguay:  

SERGIO ENRIQUE ABREN BONILLA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD GÉNÉRAL DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA ROUMANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ORIENTALE DE L’URUGUAY 

Préambule 

Le Gouvernement de la Roumanie et le Gouvernement de la République orientale 
d'Uruguay, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de renforcer et d’approfondir les relations traditionnelles d’amitié et de 
coopération existantes entre les deux pays; 

Tenant compte de l’identité des intérêts existant entre les deux pays et soulignant 
leur adhésion totale aux principes de souveraineté et d’indépendance nationales, d’égalité 
des droits, d’auto-détermination des peuples, de non-intervention dans les affaires inter-
nes, de respect des libertés humaines et des droits fondamentaux, de respect de bonne foi 
des engagements assumés, de règlement pacifique des différends, de non-recours à la 
menace ou à l'usage de la force dans les relations internationales et de coopération entre 
les États, ainsi qu’aux autres normes et principes généralement reconnus par le droit in-
ternational; 

Souhaitant renforcer, promouvoir et développer les relations économiques entre 
leurs deux pays sur la base de l’égalité et du bénéfice mutuel; 

Considérant les possibilités qu’offrent leurs économies pour un développement har-
monieux et une diversification de la coopération économique, technologique et commer-
ciale; 

Reconnaissant que le développement des institutions et structures basées sur les 
principes de l’économie de marché permettra d’accroître et de diversifier la coopération 
économique entre les deux pays; 

Tenant compte de la participation des deux pays à l’Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce (GATT), afin de contribuer à la réalisation d’un système multi-
latéral de commerce efficace; 

Souhaitant renforcer les relations bilatérales et les actions de coopération, sans pré-
judice de leurs engagements internationaux; 

Reconnaissant l’importance de promouvoir des conditions favorables au développe-
ment de la coopération bilatérale; 

Convaincus que le développement économique et technologique de leurs pays, ainsi 
que l’accroissement du commerce et de la coopération entre elles contribuent au bien-
être, à la stabilité politique et sociale et au renforcement des institutions démocratiques; 



Volume 2537, I-45225 

 57

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s'engagent à renforcer la coopération bilatérale dans les domaines politi-
que, économique, technique, scientifique, culturel, juridique et sportif, en utilisant les ca-
naux et les modalités convenus par le présent Accord général de coopération et les do-
cuments concrets spécifiques à chacun de ces domaines, qui seront convenus d’un com-
mun accord, en vertu des dispositions de la législation nationale de chaque pays. 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES 

Article 2 

Les deux Parties conviennent de créer une Commission binationale Roumanie-
Uruguay pour servir de forum à la réalisation et à la coordination des négociations bilaté-
rales, forum où, d’un point de vue général, seront définies les grandes lignes de la coopé-
ration bilatérale, ainsi que les actions spécifiques dans les domaines politique, économi-
que, technique, scientifique, culturel, juridique et sportif. La Commission binationale se-
ra présidée par les Ministres des affaires étrangères respectifs des deux pays. 

Article 3 

Les Parties peuvent créer des sous-commissions spécialisées dans les domaines poli-
tique, économique, technique, scientifique, culturel, juridique et sportif. Les sous-
commissions pourront se réunir simultanément, dans le cadre de la session de la Com-
mission binationale. 

Article 4 

La Commission binationale se chargera d’orienter, de promouvoir, de coordonner et 
de soutenir les actions découlant des protocoles et des accords conclus entre les différents 
services et organismes des deux pays, ainsi que de ceux qui seront conclus dans l’avenir. 

Article 5 

Les Parties conviennent que le présent Accord constitue le cadre institutionnel ré-
glementant et stimulant la coopération entre elles, sur la base duquel les services et orga-
nismes des deux pays pourront conclure, après avoir consulté préalablement leurs minis-
tères respectifs, des accords, protocoles d’entente ou autres instruments sectoriels de 
coopération, nécessaires au renforcement des relations bilatérales. 
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CHAPITRE II. COOPÉRATION POLITIQUE 

Article 6 

Les Parties conviennent de renforcer leur dialogue politique, principalement par le 
biais des actions suivantes : 

 Intensification des visites réciproques de leurs Chefs d'État et de Gouvernement; 

 Organisation de consultations politiques de haut niveau, ainsi qu’aux autres ni-
veaux appropriés, afin d’harmoniser les positions des deux pays quant à la pro-
motion et la défense de leurs intérêts légitimes et pour approfondir la connais-
sance mutuelle de leurs positions et conduites respectives dans le domaine inter-
national; 

 Dans le cadre des consultations précédemment citées, analyse des principales 
questions bilatérales et internationales d’intérêt commun, en insistant particuliè-
rement, entre autres choses, sur le dialogue entre l’Amérique latine et l’Europe 
centrale et orientale. 

CHAPITRE III. COOPÉRATION ÉCONOMIQUE 

Article 7 

Les Parties affirment leur volonté d’accroître et de renforcer la coopération écono-
mique, le développement technologique ainsi que les échanges de biens et services, à 
long terme. 

À cet égard, les Parties prendront les mesures nécessaires pour stimuler, promouvoir 
et faciliter la mise en place d’actions et de projets de coopération économique, financière, 
bancaire, technologique et commerciale, ainsi que la signature de conventions, de 
contrats et d’autres accords spécifiques qui établiront les conditions concrètes permettant 
de concrétiser ces actions et projets. 

Les deux Parties s’engagent à encourager la collaboration dans le cadre des orga-
nismes multilatéraux. 

Article 8 

Les Parties conviennent de favoriser le développement des secteurs de la production 
et des services des deux pays, en faisant la promotion de l’association ou d’autres formes 
de coopération dans les domaines commercial, industriel, technologique et financier, en-
tre les personnes physiques et morales des deux pays autorisées à réaliser des activités 
commerciales, et en identifiant les projets concrets qui permettent de développer les do-
maines prioritaires des deux économies. 
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Article 9 

Les Parties conviennent que pour donner un élan à et encourager les relations éco-
nomiques bilatérales, il est nécessaire d’offrir des facilités aux personnes physiques et 
morales des deux pays autorisées à réaliser des activités commerciales, afin qu’elles pla-
nifient et développent leurs activités à moyen et long terme, et de présenter et promou-
voir de manière adéquate les possibilités et le potentiel de coopération économique entre 
la République orientale de l’Uruguay et la Roumanie. 

De la même façon, les Parties conviennent d’accroître les contacts entre personnes 
physiques et morales des deux pays autorisées à réaliser des activités commerciales, par 
le biais d’échanges de représentants commerciaux, d’hommes d’affaires et de spécialistes 
de divers domaines, et de faciliter la réalisation de leurs activités. 

Article 10 

Afin d’accroître le volume des échanges commerciaux bilatéraux et de diversifier 
leurs structures d’échanges, les Parties décident d’établir un mécanisme d’échange 
d’informations périodiques sur les flux commerciaux bilatéraux, les règlements commer-
ciaux, les standards ainsi que les normes techniques et phytosanitaires.  

Les deux Parties soutiendront la réalisation d’enquêtes communes de marché pour 
certains produits décidés d’un commun accord et pour les domaines prioritaires de déve-
loppement économique, ainsi que l’organisation d’événements de promotion du commer-
ce. 

Article 11 

Conformément à l’objectif de développement des relations commerciales bilatérales, 
les Parties feront en sorte que les produits des deux pays aient accès à leurs marchés res-
pectifs avec les facilités maximales autorisées par la législation commerciale en vigueur. 

Article 12 

En vertu de leur législation en vigueur en la matière, les Parties se déclarent prêtes à 
stimuler le développement de la coopération industrielle, y compris les flux 
d’investissements entre les deux pays. À cette fin, elles soutiennent la réalisation des me-
sures nécessaires pour identifier des projets concrets dans des domaines d’intérêt particu-
lier pour les deux pays. 

L’un de ces domaines d’intérêt prioritaire est la promotion du développement des pe-
tites et moyennes entreprises, en particulier de celles qui sont actives sur les marchés 
d’exportation. 
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Article 13 

Les Parties agiront de manière à renforcer la coopération en matière de développe-
ment industriel, en encourageant la réalisation de projets dans les régions productives qui 
approvisionnent le marché national de l’un ou l’autre des deux pays, et à accroître les ex-
portations vers des marchés tiers. 

Article 14 

Les deux Parties reconnaissent que la coopération financière est l’un des principaux 
instruments des relations économiques bilatérales. Ainsi, elles feront la promotion de la 
coopération des institutions et autorités financières, en vertu des dispositions de la légi-
slation interne de chacune des Parties. 

Afin de stimuler le commerce et le développement de projets économiques, les deux 
Parties appuieront la création des instruments financiers bilatéraux et mécanismes néces-
saires. 

CHAPITRE IV. COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

Article 15 

Les Parties s’engagent à promouvoir la coopération scientifique et technique visant 
entre autres à accroître les échanges scientifiques entre elles, à établir des liens perma-
nents entre les institutions scientifiques, à développer les capacités de recherche scienti-
fique, à accroître le transfert de technologies, à intensifier le développement des relations 
entre les centres de recherche, ainsi qu’à stimuler l’innovation technologique. 

Article 16 

Afin d’atteindre les objectifs précédemment cités, les Parties encouragent et stimu-
lent la formation de personnel de haut niveau; la réalisation de projets communs; et 
l’échange d’informations scientifiques à travers l’organisation de séminaires, d’ateliers, 
de congrès et de réunions de travail entre les communautés scientifiques des deux pays. 

Ces actions pourront être organisées entre institutions, entreprises et organismes pu-
blics et/ou privés. 

CHAPITRE V. COOPÉRATION JURIDIQUE 

Article 17 

Les Parties examineront la possibilité d’adhérer à des accords multilatéraux de natu-
re régionale auxquels participe l’une d’entre elles afin d’accroître leur collaboration. 
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Sans préjudice des dispositions du paragraphe précédent, les Parties examineront la 
possibilité de conclure, bilatéralement, des accords de coopération juridique dans les do-
maines qui leur semblent pertinents. 

CHAPITRE VI. COOPÉRATION CULTURELLE, ÉDUCATIVE ET SPORTIVE 

Article 18 

Les Parties conviennent de soutenir et de faciliter la coopération entre elles dans les 
domaines de la culture, de l’éducation, des moyens de communication et du sport, ainsi 
que les échanges de jeunes. 

Article 19 

Afin de sensibiliser les ressortissants de l’une des Parties à la culture de l’autre Par-
tie, des efforts seront consentis pour organiser des conférences, concerts, expositions, 
pièces de théâtre, présentations de films à caractère éducatif, programmes de radio et 
communications, ainsi que pour promouvoir l’étude de la langue, de l’histoire et de la lit-
térature de l’autre Partie. 

Article 20 

Afin de mieux comprendre et connaître leur culture et civilisation respectives, les 
Parties faciliteront l’échange d’ouvrages, de journaux, de matériel journalistique, de 
films, de programmes de radio et de télévision, et d’informations sur les institutions 
culturelles. 

Les Parties conviennent de soutenir l’activité de la Maison de l’Amérique latine (Ca-
sa de América Latina) à Bucarest. 

Article 21 

Les Parties encourageront l’échange de matériel d’information sur leurs systèmes et 
programmes d’enseignement supérieur et sur leurs institutions académiques. 

Article 22 

Afin de stimuler le développement du sport dans les deux pays, les Parties convien-
nent de faciliter l’échange d’informations sur la pratique de différents sports ainsi que 
l’échange de techniques en la matière. 

Elles envisageront également la possibilité de faciliter le perfectionnement de spor-
tifs de l’une des Parties sur le territoire de l’autre Partie, dans les disciplines où l’une des 
Parties serait plus spécialisée ou disposerait de techniques de pointe qui justifieraient le 
déplacement de ces sportifs. 
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CHAPITRE VII. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 23 

Afin de coordonner et de stimuler les activités et l’application des dispositions du 
présent Accord général de coopération, des consultations périodiques entre le ministre 
des affaires étrangères de la Roumanie et le ministre des affaires étrangères de la Répu-
blique orientale de l’Uruguay seront organisées. 

Article 24 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière note par laquelle les 
deux Parties se seront notifiées, par la voie diplomatique, l'accomplissement des formali-
tés établies par leurs législations internes et nécessaires à l’entrée en vigueur du présent 
Accord. 

Article 25 

Le présent Accord aura une durée de trois ans, et sera prorogé automatiquement pour 
des périodes d’un an, à moins que l’une des Parties ne notifie à l'autre son intention de le 
dénoncer, par écrit et par la voie diplomatique, avec un préavis d'au moins six mois. 
Cette dénonciation n’affectera pas la réalisation des engagements et des projets ayant été 
décidés pendant que ledit Accord était en vigueur. 

FAIT à Montevideo, le trente juillet 1993, en deux exemplaires originaux, chacun en 
langue roumaine et en langue espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de Roumanie : 

TEODOR MELEŞCANU 

Pour le Gouvernement de la République orientale de l’Uruguay : 

SERGIO ENRIQUE ABREN BONILLA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

GENERAL AGREEMENT ON FRIENDSHIP AND COOPERATION BE-
TWEEN ROMANIA AND THE REPUBLIC OF COLOMBIA 

Romania and the Republic of Colombia, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Desirous of developing and deepening the traditional relations of friendship and co-
operation between the two countries;  

Taking into account that the two countries share the same interests and stressing 
their unalloyed attachment to the principles of national sovereignty and independence, 
equality of rights, self-determination of peoples, non-intervention in internal affairs, re-
spect for fundamental human rights and freedoms, good-faith observance of commit-
ments undertaken, peaceful solution of disputes, the banning of the threat or use of force 
in international relations, cooperation between States and other generally-recognized 
principles and rules of international law; 

Desirous of promoting and developing economic relations between their two coun-
tries on a basis of equality, reciprocity and mutual benefit; 

Keeping in mind the possibilities offered by their economies for harmonious devel-
opment and diversification of economic, technological and commercial cooperation; 

Recognizing that the development of institutions and structures based on the market 
economy will help to broaden and diversify the economic cooperation between the two 
countries;  

Taking into account the participation of both countries in the General Agreement on 
Tariffs and Trade (GATT), intended to assist in bringing about an effective multilateral 
trade system;  

Desiring to strengthen their bilateral relations and cooperative activities, without 
prejudice to their international commitments; 

Convinced that the economic and technical development of their two countries, as 
well as the widening of the trade and cooperation between them, will contribute to well-
being, social and political stability and a strengthening of democratic institutions; 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Parties undertake to develop bilateral cooperation in the political, economic, 
technical, scientific, technological, juridical, cultural, educational and sporting spheres, 
by way of the channels and procedures established by the present General Agreement on 
Friendship and Cooperation and such specific and targeted documents in each field as 
will be agreed on by common accord.  
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CHAPTER I. INSTITUTIONAL ARRANGEMENTS 

Article 2 

Both Parties agree to create a Romanian-Colombian Binational Commission as a 
mechanism for carrying out and coordinating the bilateral negotiations. Taking an inte-
grated approach, the Commission will define the general lines of the bilateral coopera-
tion, as well as specific undertakings in the political, economic, technical, scientific, 
technological, juridical, cultural, educational and sporting spheres. The Binational Com-
mission will be chaired by the two Ministers for Foreign Affairs. 

Article 3 

The Parties shall be empowered to create specialized subcommissions in the politi-
cal, economic, technical, scientific, technological, juridical, cultural, educational and 
sporting fields. The subcommissions shall be authorized to meet simultaneously, in the 
margins of meetings of the Binational Commission. 

Article 4 

The Binational Commission shall seek to guide, promote, coordinate and support the 
activities arising out of the protocols and specific agreements in this area, concluded be-
tween various departments and bodies of the two countries as well as any other instru-
ments that are established between them. 

Article 5 

The Parties agree that this Agreement shall form the institutional framework to regu-
late and promote the cooperation between them, on the basis of which the departments 
and bodies of the two Parties, subject to prior consultation with their Ministries of For-
eign Affairs, shall be authorized to conclude the agreements, memoranda of understand-
ing or instruments of sectoral cooperation that are required to strengthen the bilateral ties. 

CHAPTER II. POLITICAL COOPERATION 

Article 6 

The Parties agree to widen their political dialogue, in particular in order to bring 
about the following: 

(a) An increased frequency of reciprocal visits by the Heads of State and Govern-
ment; 

(b) Political consultations at summit level as well as at other appropriate levels, 
with a view to harmonizing the positions of the two countries in the defence and 
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promotion of their legitimate interests and deepening the understanding of each 
other’s positions and actions in the international sphere. Such consultations shall 
include analysis of the main bilateral and international questions of common in-
terest, with particular attention being paid, among other topics, to political dia-
logue between Latin America and Central and Eastern Europe. 

CHAPTER III. ECONOMIC COOPERATION 

Article 7 

The Parties affirm their desire to widen and strengthen economic cooperation and 
exchanges of goods and services. 

In this connection, the Parties shall take the relevant measures to stimulate, promote 
and facilitate the performance of the activities and projects of economic, banking and fi-
nancial and commercial cooperation, including establishing agreements, contracts and 
other targeted understandings to create the specific conditions required to make such ac-
tivities and projects a reality. 

Article 8 

The Parties agree to stimulate the development of the productive and service sectors 
in the two countries, by promoting association and other forms of cooperation in the 
commercial, industrial, financial and investment spheres, between individuals and legal 
entities of the two countries authorized to carry on trading activities, and by identifying 
specific projects which will allow the priority areas in the two economies to be devel-
oped. 

Article 9 

The Parties agree that boosting and promoting bilateral economic relations will re-
quire the granting of facilities to the individuals and legal entities of the two countries au-
thorized to carry on trading activities so that they may develop and plan their medium- 
and long-term activities, and adequately promote and present the possibilities and the po-
tential for economic cooperation between them.  

At the appropriate time, the Parties agree that they will promote an expansion of the 
contacts between individuals and legal entities of the two countries authorized to carry on 
trading activities, and of exchanges of commercial representatives, businessmen and spe-
cialists in various domains, as well as facilitating the performance of their activities. 

Article 10 

The Contracting Parties shall grant one another the necessary facilities for the or-
ganization of trade fairs and exhibitions, business visits, specialized seminars, market re-
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search operations and exchanges of commercial information, with the aim of stimulating 
commercial relations between the two countries. 

Article 11 

The Parties assert their intention to give support, in conformity with their legislation 
in force in this area, to a boost for industrial cooperation, including investment flows be-
tween the two countries. In this regard, they will endorse the performance of activities 
required to identify specific projects in the areas of particular interest to the two coun-
tries. 

The Parties undertake to one another that they will assign agencies with the task of 
monitoring the activities intended to develop specific projects, and will include the agen-
cies that will promote the development of small and medium-sized enterprises. 

Article 12 

The Parties will act to strengthen cooperation in industrial development, through car-
rying out projects in the productive sectors with the aim of supplying the domestic mar-
ket of each of the two countries and increasing exports to markets in third countries. 

Article 13 

Both Parties recognize that one of the main instruments in bilateral economic rela-
tions is financial cooperation, and to that end they shall promote cooperation between fi-
nancial institutions and authorities, in accordance with the legislation of each country. 

The two Parties shall define the financial instruments and mechanisms needed in or-
der to boost trade and the execution of economic projects. 

Article 14 

The Parties shall examine the possibility of joining multilateral agreements of a re-
gional scope, to which one of the Parties belongs, with the aim of broadening their col-
laboration. 

CHAPTER IV. TECHNICAL, SCIENTIFIC AND TECHNOLOGICAL COOPERATION 

Article 15 

The Parties shall promote technical, scientific and technological cooperation directed 
towards widening scientific exchanges, developing research capacity, transferring tech-
nology, strengthening relations between research centres and stimulating technological 
innovation, by establishing specific programmes and projects in areas of mutual interest 
with the aim of achieving national objectives of economic and social development. 
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Article 16 

Both Parties shall stimulate and develop such cooperation by establishing specific 
programmes and projects in the agricultural, educational, health, energy, public admini-
stration, transportation, mining, basic sanitation and environmental spheres. 

CHAPTER V. CULTURAL, EDUCATIONAL AND SPORTING COOPERATION 

Article 17 

The Parties shall support and facilitate cooperation between them in the fields of cul-
ture, education, communications media and sport, as well as in exchanges between young 
persons. 

Article 18 

With the aim of increasing the awareness of the culture of each country by the na-
tionals of the other, efforts will be made to organize conferences, concerts, exhibitions, 
theatrical performances, showings of films of an educational nature, radio and television 
programmes and the promotion of the study of the language, history and literature of the 
other Party. 

Article 19 

With a view to a greater comprehension and awareness of each other’s culture and 
civilization, the Parties shall facilitate the exchange of books, newspapers, periodicals, 
printed material, cinematographic material, radio and television programmes and infor-
mation on cultural institutions. 

The Parties shall support the activity of the Casa de América Latina in Bucharest. 

Article 20 

The Parties shall encourage the exchange of informational material on their systems 
and programmes of higher education and their educational institutions. 

Article 21 

With a view to stimulating the development of sport in the two countries, the Parties 
shall facilitate the exchange of information on the practice of various sports and on rele-
vant techniques. 

They shall also examine the possibility of facilitating the training of sportsmen and 
sportswomen of one of the Parties in the territory of the other Party, in those disciplines 
in which one of the States is further developed or possesses advanced techniques, making 
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it worthwhile for the sportsmen and sportswomen to travel from their own country to the 
other. 

CHAPTER VI. GENERAL PROVISIONS 

Article 22 

For the purpose of coordinating and promoting the activities under the present Gen-
eral Agreement on Friendship and Cooperation and making its provisions a reality, peri-
odic consultations shall be held between the Minister for Foreign Affairs of Romania and 
the Minister for Foreign Affairs of the Republic of Colombia. 

Article 23 

The present Agreement shall enter into force on the date of the latter notification by 
means of which the Parties inform one another through the diplomatic channel that their 
respective countries’ legal requirements for its entry into force have been completed. 

Article 24 

The present Agreement shall be valid for a period of five years, which shall renew 
automatically for periods of one year unless one of the Parties notifies the other in writ-
ing through the diplomatic channel, with six months of advance notice, of its desire to 
terminate it. 

Such action shall not affect the completion of the commitments and projects already 
agreed while the Agreement was valid. 

DONE at Santa Fe de Bogotá, D. C., on the fifth day of the month of August 1993, 
in two originals, each in the Romanian and Spanish languages, both texts being equally 
valid. 

For Romania: 

ION ILIESCU 
President of Romania 

For Colombia:  

CESAR GAVIRIA TRUJILLO 
President of the Republic 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD GÉNÉRAL D’AMITIÉ ET DE COOPÉRATION ENTRE LA ROU-
MANIE ET LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE 

La Roumanie et la République de Colombie, ci-après dénommées « les Parties », 

Désireuses de développer et d’approfondir les relations traditionnelles d’amitié et de 
coopération existantes entre les deux pays; 

Tenant compte de l’identité des intérêts existant entre les deux pays et soulignant 
leur adhésion totale aux principes de souveraineté et d’indépendance nationales, d’égalité 
des droits, d’auto-détermination des peuples, de non-intervention dans les affaires inter-
nes, de respect des libertés humaines et des droits fondamentaux, de respect de bonne foi 
des engagements assumés, de règlement pacifique des différends, de non-recours à la 
menace ou à l'usage de la force dans les relations internationales et de coopération entre 
les États, et soulignant leur adhésion aux autres normes et principes généralement recon-
nus par le droit international; 

Souhaitant promouvoir et développer les relations économiques entre les deux pays 
sur la base de l’égalité, de la réciprocité et du bénéfice mutuel; 

Rappelant les possibilités qu’offrent leurs économies pour un développement har-
monieux et une diversification de la coopération économique, technologique et commer-
ciale; 

Reconnaissant que le développement des institutions et structures basées sur les 
principes de l’économie de marché permettra d’accroître et de diversifier la coopération 
économique entre les deux pays; 

Tenant compte de la participation des deux pays à l’Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce (GATT), afin de contribuer à la réalisation d’un système multi-
latéral de commerce efficace; 

Souhaitant renforcer les relations bilatérales et les actions de coopération, sans pré-
judice des engagements internationaux des deux pays; 

Convaincues que le développement économique et technologique de leurs pays, ainsi 
que l’accroissement des échanges commerciaux et de la coopération contribuent au bien-
être, à la stabilité politique et sociale et au renforcement des institutions démocratiques; 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s'engagent à renforcer leur coopération bilatérale dans les domaines poli-
tique, économique, technique, scientifique, technologique, culturel, juridique, éducatif et 
sportif, par le biais des modalités convenues par le présent Accord général d’amitié et de 
coopération et des documents concrets spécifiques à chacun de ces domaines, qui seront 
convenus d’un commun accord.  
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CHAPITRE I. DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES 

Article 2 

Les deux Parties conviennent de créer une Commission binationale roumano-
colombienne comme mécanisme de réalisation et de coordination des négociations bilaté-
rales. D’un point de vue général, la Commission définira les grandes lignes de la coopé-
ration bilatérale, ainsi que les actions spécifiques dans les domaines politique, économi-
que, technique, scientifique, technologique, culturel, juridique, éducatif et sportif. La 
Commission binationale sera présidée par les Ministres des affaires étrangères respectifs. 

Article 3 

Les Parties peuvent créer des sous-commissions spécialisées dans les domaines poli-
tique, économique, technique, scientifique, technologique, culturel, juridique, éducatif et 
sportif. Les sous-commissions pourront se réunir simultanément, dans le cadre de la ses-
sion de la Commission binationale. 

Article 4 

La Commission binationale se chargera d’orienter, de promouvoir, de coordonner et 
de soutenir les actions découlant des protocoles et des accords spécifiques sur le sujet, 
conclus entre différents services et organismes des deux pays, ainsi que les autres instru-
ments utilisés par ces derniers. 

Article 5 

Les Parties conviennent que le présent Accord constitue le cadre institutionnel ré-
glementant et encourageant la coopération entre elles, sur la base duquel les services et 
organismes des deux pays pourront conclure, après avoir consulté préalablement leurs 
ministères respectifs, des accords, protocoles d’entente ou autres instruments de coopéra-
tion sectorielle, nécessaires pour renforcer les relations bilatérales. 

CHAPITRE II. COOPÉRATION POLITIQUE 

Article 6 

Les Parties conviennent de renforcer leur dialogue politique, principalement au ni-
veau des actions suivantes : 

a) Intensification des visites réciproques de leurs chefs d'État et de gouvernement 
respectifs; 

b) Consultations politiques régulières au sommet, ainsi qu’aux autres niveaux appro-
priés, afin d’harmoniser les positions des deux pays quant à la promotion et à la défense 
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de leurs intérêts légitimes, et d’approfondir la connaissance mutuelle de leurs positions et 
conduites respectives sur la scène internationale. Dans le cadre des consultations précé-
demment citées, elles analyseront les principales questions bilatérales et internationales 
d’intérêt commun, en insistant particulièrement, entre autres choses, sur le dialogue entre 
l’Amérique latine et l’Europe centrale et orientale.  

CHAPITRE III. COOPÉRATION ÉCONOMIQUE 

Article 7 

Les Parties affirment leur volonté d’accroître et de renforcer la coopération écono-
mique ainsi que les échanges de biens et services. 

En ce sens, les Parties prendront les mesures nécessaires pour stimuler, promouvoir 
et faciliter le développement d’actions et de projets de coopération économique, financiè-
re, bancaire et commerciale, et la signature d’accords, de contrats et autres arrangements 
spécifiques qui établiront les conditions concrètes permettant la concrétisation de ces ac-
tions et projets.  

Article 8 

Les Parties conviennent de stimuler le développement du secteur des biens et servi-
ces des deux pays, en faisant la promotion de l’association et d’autres formes de coopéra-
tion dans les domaines commercial, industriel, financier et d’investissement, entre per-
sonnes physiques et morales des deux pays autorisées à réaliser des activités commercia-
les, et en identifiant des projets concrets qui permettent de développer les domaines prio-
ritaires des deux économies. 

Article 9 

Les Parties conviennent que pour donner un élan aux relations économiques bilatéra-
les et encourager celles-ci, il est nécessaire d’offrir des facilités aux personnes physiques 
et morales des deux pays autorisées à réaliser des activités commerciales, afin qu’elles 
planifient et développent leurs activités à moyen et long terme, et de présenter et pro-
mouvoir de manière adéquate les possibilités et le potentiel de coopération économique 
entre elles. 

Les Parties conviennent de promouvoir en temps opportun les contacts entre person-
nes physiques et morales des deux pays autorisées à réaliser des activités commerciales, 
les échanges de représentants commerciaux, d’hommes d’affaires et de spécialistes de 
divers domaines, et de faciliter la réalisation de leurs activités. 

Article 10 

Les Parties contractantes s’octroient réciproquement les facilités nécessaires à 
l’organisation de foires et d’expositions commerciales, de missions entrepreneuriales, de 
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séminaires spécialisés, d’enquêtes de marché et d’échange d’informations commerciales, 
afin de stimuler les relations commerciales entre les deux pays. 

Article 11 

En vertu de leur législation en vigueur en la matière, les Parties se déclarent prêtes à 
stimuler le développement de la coopération industrielle, y compris les flux 
d’investissements entre les deux pays. À cette fin, elles soutiennent la réalisation des me-
sures nécessaires pour identifier des projets concrets dans des domaines d’intérêt particu-
lier pour les deux pays. 

Les Parties s’engagent à désigner les entités chargées de contrôler les actions de dé-
veloppement de projets concrets, en incluant les entités encourageant le développement 
des petites et moyennes entreprises. 

Article 12 

Les Parties agiront de manière à renforcer la coopération en matière de développe-
ment industriel, par le biais de la réalisation de projets dans les régions productives qui 
approvisionnent le marché national de l’un ou l’autre des deux pays, et à accroître les ex-
portations vers des marchés tiers.  

Article 13 

Les deux Parties reconnaissent que la coopération financière est l’un des principaux 
instruments des relations économiques bilatérales. Ainsi, elles encourageront la coopéra-
tion des institutions et autorités financières, en vertu des dispositions de la législation in-
terne de chacune des Parties. 

Afin de stimuler le commerce et le développement de projets économiques, les deux 
Parties définiront les instruments et mécanismes financiers nécessaires. 

Article 14 

Les Parties examineront la possibilité d’adhérer à des accords multilatéraux de natu-
re régionale auxquels participe l’une d’entre elles, afin d’accroître leur collaboration. 

CHAPITRE IV. COOPÉRATION TECHNIQUE, SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE 

Article 15 

Les Parties s’engagent à promouvoir la coopération technique, scientifique et tech-
nologique visant à accroître les échanges scientifiques, à développer les capacités de re-
cherche ainsi que le transfert de technologies, à intensifier les relations entre les centres 
de recherche et à stimuler l’innovation technologique, en établissant des programmes et 
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des projets spécifiques dans les domaines d’intérêt mutuel pour atteindre les objectifs na-
tionaux de développement économique et social. 

Article 16 

Les deux Parties stimuleront et développeront ladite coopération en mettant sur pied 
des programmes et des projets spécifiques dans les domaines de l’agriculture, de 
l’éducation, de la santé, de l’énergie, de l’administration publique, des transports, des 
mines, des installations d’assainissement et de l’environnement. 

CHAPITRE V. COOPÉRATION CULTURELLE, ÉDUCATIVE ET SPORTIVE  

Article 17 

Les parties conviennent de soutenir et d’encourager la coopération entre elles dans 
les domaines de la culture, de l’éducation, des moyens de communication et du sport, 
ainsi que les échanges de jeunes. 

Article 18 

Afin de sensibiliser les ressortissants de l’une des Parties à la culture de l’autre Par-
tie, des efforts seront consentis pour organiser des conférences, concerts, expositions, 
pièces de théâtre, présentations de films à caractère éducatif, programmes de télévision et 
de radio, et pour promouvoir l’étude de la langue, de l’histoire et de la littérature de 
l’autre Partie. 

Article 19 

Afin de mieux comprendre et connaître leur culture et civilisation respectives, les 
Parties faciliteront l’échange d’ouvrages, de journaux, de revues périodiques, de matériel 
imprimé, de matériel cinématographique, de programmes de radio et de télévision, ainsi 
que les échanges d’informations sur les institutions culturelles. 

Les Parties conviennent de soutenir l’activité de la Maison de l’Amérique latine (Ca-
sa de América Latina) à Bucarest. 

Article 20 

Les Parties encourageront l’échange de matériel d’information sur leurs systèmes et 
programmes d’enseignement supérieur et sur leurs institutions académiques. 
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Article 21 

Afin de stimuler le développement du sport dans les deux pays, les Parties convien-
nent de faciliter l’échange d’informations sur la pratique de différents sports et techni-
ques en la matière. 

Les Parties envisageront également la possibilité de faciliter le perfectionnement de 
sportifs de l’une des Parties sur le territoire de l’autre Partie dans les disciplines où l’une 
des Parties serait plus spécialisée ou disposerait de techniques de pointe qui justifieraient 
le déplacement de ces sportifs.  

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 22 

Afin de coordonner et de stimuler les activités et l’application des dispositions du 
présent Accord général d’amitié et de coopération, des consultations périodiques entre le 
Ministre des affaires étrangères de la Roumanie et le Ministre des affaires étrangères de 
la Colombie seront organisées. 

Article 23 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière note par laquelle les 
deux Parties se seront notifiées, par la voie diplomatique, l'accomplissement des formali-
tés établies par leurs législations internes et nécessaires à l’entrée en vigueur du présent 
Accord.  

Article 24 

Le présent Accord aura une durée de cinq ans, et sera prorogé automatiquement pour 
des périodes d’un an, à moins que l’une des Parties ne notifie à l'autre son intention de le 
dénoncer, par écrit et par la voie diplomatique, avec un préavis d'au moins six mois. 

Cette dénonciation n’affectera pas la réalisation des engagements et des projets déjà 
prévus ou en cours. 

FAIT à Santa Fe de Bogota, D.C., le cinq août 1993, en deux exemplaires originaux, 
en langue roumaine et espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour la Roumanie : 

ION ILIESCU 
Président de la Roumanie 

Pour la Colombie : 

CESAR GAVIRIA TRUJILLO 
Président de la République 
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[ ROMANIAN TEXT – TEXTE ROUMAIN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN ROMANIA AND THE REPUBLIC OF CROATIA 
ON FRIENDSHIP AND COOPERATION 

Romania and the Republic of Croatia, 

Proceeding from the traditional ties of friendship and cooperation between the 
peoples of the two States, 

Reaffirming their belief in the common human values of peace, freedom, democracy 
and social justice, and expressing their respect for the basic rights and freedoms of the 
individual, 

Proceeding from the important political and economic changes which have recently 
taken place in the two States and in Europe as a whole, 

Firmly determined to contribute to Europe becoming a united continent of peace, se-
curity, democracy and prosperity, as well as to the peaceful and lasting organisation of 
Europe, which would include specific stable structures and mechanisms to strengthen se-
curity and cooperation, 

In accordance with the provisions of international law and, first and foremost, with 
the aims and principals set out in the Charter of the United Nations, the Helsinki Final 
Act and other corresponding documents of the Conference on Security and Cooperation 
in Europe, and taking into account in particular the Charter of Paris for a New Europe, 

Desiring to further their mutual relations based on reciprocal understanding, cooper-
ation, fairness and equality, 

Have agreed the following: 

Article 1 

Romania and the Republic of Croatia, hereinafter the Contracting Parties, shall de-
velop their relationship on the basis of trust, cooperation and mutual respect, in accor-
dance with the principals of sovereign equality, territorial integrity, equality, human soli-
darity and dignity, and with respect for the rights of the individual and to basic freedoms. 

Article 2 

The Contracting Parties shall refrain from threatening the use of force or from the 
use of force, and shall resolve mutual disagreements solely by peaceful means. 

The two Contracting Parties shall support the collective security measures adopted in 
accordance with the Charter of the United Nations. 

Above all, they shall contribute, within the framework of the Conference on Security 
and Cooperation in Europe, to the creation and effective functioning of the correspond-
ing institutions and methods for the prevention of disputes and their peaceful resolution. 
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Article 3 

The Contracting Parties shall work jointly on reshaping Europe into an area of 
peaceful coexistence and cooperation between the European peoples and, with that aim, 
they shall cooperate in the creation of effective security and cooperation mechanisms on 
the continent. 

Article 4 

Should one of the Contracting Parties judge a situation to have arisen that threatens 
its sovereignty, territorial integrity or vital security interests, the Parties shall immediately 
enter into consultations in order to find an acceptable solution in the spirit of the Charter 
of the United Nations and the principals of the Conference on Security and Cooperation 
in Europe. 

Should one of the Contracting Parties conclude that a situation has arisen that 
presents a threat to the international peace and security in the region, it shall consult the 
other Party and coordinate their joint activities in order to contribute to an acceptable so-
lution to such a situation in accordance with the principles of the Charter of the United 
Nations, the Helsinki Final Act and the Charter of Paris for a New Europe. 

Article 5 

The Contracting Parties shall act within the framework of the Conference on Securi-
ty and Cooperation in Europe to further the process of a balanced reduction of armed 
forces and armaments, with the aim of contributing to strengthening trust and stability on 
the continent. 

The Contracting Parties shall cooperate, particularly in the international negotiating 
bodies, in order for an effective international control of disarmament to be achieved. 

With that aim, they shall further cooperation between their military institutions. 

Article 6 

The Contracting Parties shall consult regularly at various levels with the aim of 
coordinating the further development and strengthening of bilateral relations, and of 
coordinating their positions on international matters. 

Article 7 

The Contracting Parties shall foster contacts and the sharing of experience between 
the Parliament of Romania and the Parliament of the Republic of Croatia, with the aim of 
developing bilateral relations. 

They shall support and facilitate mutual cooperation at the State level, as well as be-
tween the administrative and territorial units of the two Contracting Parties. 
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They shall foster mutual cooperation and direct relations between towns and villag-
es. 

Article 8 

The Contracting Parties are in agreement that economic cooperation is one of the ba-
sic premises for social progress. They shall contribute to the removal of barriers dividing 
Europe with regard to the level of development, and to the transformation of Europe into 
a single economic area. 

Article 9 

The Contracting Parties shall develop mutually beneficial economic cooperation, in-
cluding at the level of administrative and territorial units, towns and villages, as well as 
businesses. Within the framework of their legal systems, each Contracting Party shall ex-
tend physical and legal persons of the other Contracting Party the most favourable condi-
tions possible for entrepreneurial activities, as well as for other economic activities.  

In particular, they shall support the development of industrial cooperation, the fur-
thering and mutual protection of investments, as well as direct cooperation among busi-
nesses. They shall especially encourage the cooperation between small- and medium-
sized businesses. 

They shall, especially, help and significantly broaden cooperation in the advanced 
training and preparation of leading personnel in the field of economics. 

Article 10 

The Contracting Parties shall cooperate in areas of vital importance to their national 
economies, primarily in energy, in the field of fuels and raw materials, in the manufactur-
ing of machinery, agriculture, civil engineering, the use of natural resources, and in the 
industry for consumer goods. 

Article 11 

The Contracting Parties shall also broaden mutually beneficial cooperation in the 
fields of science and technology. 

They shall develop cooperation in the field of fundamental and applied research, 
primarily in the field of high technology and shall foster joint programmes and projects, 
the exchange of scientists and researchers, as well as other kinds of cooperation aimed at 
increasing the effectiveness of research work. 

They shall facilitate access to archives, libraries, research institutes, as well as to 
other similar institutions. 
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Article 12 

The Contracting Parties shall develop cooperation in the field of environmental pro-
tection. 

They shall further the development and implementation of a global strategy for the 
protection and improvement of the environment. 

The Contracting Parties shall assist each other in the event of major catastrophes and 
serious accidents. 

Article 13 

The Contracting Parties shall cooperate in the maintenance and development of 
transport arteries and telecommunications between the two States. 

Article 14 

The Contracting Parties shall broaden mutual cooperation, as well as cooperation 
with other Danube Basin States, in improving navigation on the Danube and making it 
safer, in preventing, reducing and controlling pollution of the Danube waters, as well as 
in other areas of common interest to the Danube Basin States. 

Article 15 

The Contracting Parties shall cooperate in preserving and broadening European cul-
tural heritage and shall support broader cooperation in education, science and culture. 

On the basis of specific agreements and corresponding programmes, the Contracting 
Parties shall thereby increase the volume of cultural exchanges in all areas and at all le-
vels, as well as their contribution towards the creation of a European cultural space. 

Article 16 

The Contracting Parties shall support contacts between the citizens of the two States, 
with the aim of achieving mutual acquaintance and understanding between the peoples of 
the two countries. 

They shall support cooperation between political parties and movements, trade un-
ions, church authorities and religious communities, charitable foundations, sports associ-
ations, social institutions, women’s associations, youth associations, environmental pro-
tection associations, as well as other associations of the two countries. 

Article 17 

The Contracting Parties shall ensure, each on its own territory, the protection and 
exercise of the rights of persons who belong to the Romanian national minority in the 
Republic of Croatia and of persons who belong to the Croatian national minority in Ro-
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mania, in accordance with the documents of the Conference on Security and Cooperation 
in Europe, with the international agreements ratified by both Contracting Parties, and 
with the generally accepted provisions of international law. 

To belong to a national minority shall not exempt such persons as mentioned in the 
paragraph above from their duty to be loyal to the State of which they are citizens and to 
respect its national legislation, under the same conditions which also apply to other citi-
zens of each of the Contracting Parties. 

The Contracting Parties shall undertake bona fide to adhere to international stan-
dards which relate to the protection of the ethnic, cultural, linguistic and religious identi-
ty of persons who belong to national minorities, and not to undertake any actions which 
might contravene the spirit and text of this Agreement. 

Each Contracting Party shall undertake not to allow the exercise of the right of asso-
ciation of persons belonging to a national minority to be used against the interests of the 
other Contracting Party. 

Article 18 

The Contracting Parties shall facilitate the provision of legal assistance to citizens in 
criminal, civil and administrative matters. 

They shall cooperate in the fight against crime, and in particular against organised 
crime, against terrorism, the illicit trade in drugs and weapons, and the illicit transfer 
across borders of cultural and historical valuables. 

The Contracting Parties shall develop cooperation in legal and consular areas. They 
shall facilitate travel and visits by their citizens, in respect of which separate agree-
ments may be concluded. 

Article 19 

This Agreement shall in no way affect the rights and obligations of the Contracting 
Parties in respect of third States and is not aimed against any one of those States. 

Article 20 

This Agreement shall be concluded for a period of 10 years. It shall be automatically 
renewed for a new period of 5 years unless one of the Contracting Parties informs the 
other Contracting Party, in writing, at least one year before its expiry, of its intention to 
terminate the Agreement. 
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This Agreement shall enter into force on the day on which the Contracting Parties 
inform each other, in writing, through the diplomatic channel, of having fulfilled the 
conditions for its entry into force in accordance with the national legislation of each Con-
tracting Party. 

DONE in Bucharest, on 16 February 1994, in the Romanian and Croatian languages, 
both texts being equally authentic. 

For Romania: 

ION ILIESCU 

For the Republic of Croatia: 

FRANJO TUDJMAN 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD D’AMITIÉ ET DE COOPÉRATION ENTRE LA ROUMANIE ET 
LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE 

La Roumanie et la République de Croatie, 

Continuant les traditions d’amitié et de coopération dans les relations entre les peu-
ples des deux États, 

Confirmant leur adhésion aux valeurs humaines générales de paix, de liberté, de dé-
mocratie et de justice sociale et leur respect des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales, 

Tenant compte des profonds changements politiques et économiques qui ont eu lieu 
dernièrement dans les deux États et plus généralement en Europe, 

Fermement résolues à contribuer à la transformation de l’Europe en un espace unifié 
de paix, de sécurité, de démocratie et de prospérité, ainsi qu’à l’organisation d’une Euro-
pe durablement pacifique, y compris à la mise en place de structures et de mécanismes 
durables de renforcement de la sécurité et de la coopération, 

Guidées par les dispositions du droit international et notamment par les buts et les 
principes de la Charte des Nations Unies, de l’Acte Final d’Helsinki et des autres docu-
ments pertinents de la Conférence pour la Sécurité et la Coopération en Europe, et no-
tamment de la Charte de Paris pour une Nouvelle Europe, 

Souhaitant fonder leurs relations bilatérales sur des bases d’entente réciproque, de 
coopération, de justice et d’égalité, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

La Roumanie et la République de Croatie, ci-après dénommées « Parties contractan-
tes », développeront leurs relations dans un esprit de confiance, de coopération et de res-
pect mutuel, conformément aux principes d’égalité souveraine, d’intégrité territoriale, 
d’égalité des droits, de solidarité et de dignité humaines et de respect des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales. 

Article 2 

Les Parties contractantes s’abstiendront d’employer la menace du recours à la force 
ou le recours à la force et régleront tout différend survenu entre elles exclusivement par 
des moyens pacifiques. 

Les Parties contractantes appuieront les mesures de sécurité collective adoptées 
conformément à la Charte des Nations Unies. 
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Elles contribueront notamment, dans le cadre de la Conférence sur la Sécurité et la 
Coopération en Europe, à la création et au fonctionnement efficace des institutions et des 
méthodes appropriées à la prévention des différends et à leur règlement pacifique. 

Article 3 

Les Parties contractantes œuvreront de façon concertée pour transformer l’Europe en 
un espace de coexistence pacifique et de coopération entre les peuples européens et, pour 
ce faire, coopéreront pour créer des mécanismes efficaces de sécurité et de coopération 
en Europe. 

Article 4 

En cas d’apparition d’une situation amenant l’une des Parties contractantes à consi-
dérer qu’elle porte atteinte à sa souveraineté, à son intégrité territoriale ou à ses intérêts 
vitaux en matière de sécurité, les Parties contractantes procéderont sans délai à des 
consultations bilatérales pour apporter une solution acceptable à la situation créée, dans 
l’esprit de la Charte des Nations Unies et des principes de la Conférence sur la Sécurité et 
la Coopération en Europe.  

En cas d’apparition d’une situation amenant l’une des Parties contractantes à 
considérer qu’elle menace la sécurité et la paix internationale dans la région, les Parties 
procéderont à des consultations et harmoniseront leurs activités dans le but de contribuer 
à la définition d’une solution acceptable, conformément aux principes de la Charte des 
Nations Unies, de l’Acte Final d’Helsinki et de la Charte de Paris pour une Nouvelle 
Europe. 

Article 5 

Les Parties contractantes œuvreront dans le cadre de la Conférence sur la Sécurité et 
la Coopération en Europe à la promotion du processus de réduction équilibrée des forces 
armées et des armements, afin de contribuer au renforcement de la confiance et de la sta-
bilité en Europe. 

Les Parties contractantes coopéreront, notamment dans le cadre des forums interna-
tionaux de négociation, pour la réalisation effective du désarmement sous un contrôle in-
ternational efficace. 

Pour ce faire, elles favoriseront la coopération entre leurs institutions militaires. 

Article 6 

Les Parties contractantes organiseront des consultations régulières à divers niveaux, 
pour continuer à développer leurs relations bilatérales et pour harmoniser leurs positions 
sur les questions internationales. 
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Article 7 

Les Parties contractantes favoriseront les contacts et les échanges d’expériences en-
tre leurs parlements, dans le but de développer leurs relations bilatérales. 

Elles favoriseront et faciliteront la coopération réciproque, aussi bien au niveau des 
institutions nationales qu’à celui des collectivités locales des Parties contractantes. 

Elles encourageront le partenariat et les relations directes entre leurs villes et leurs 
villages. 

Article 8 

Les Parties contractantes sont d’accord pour considérer que le développement de la 
coopération économique constitue l’une des prémisses fondamentales du progrès social. 
Elles œuvreront à surmonter les obstacles qui divisent l’Europe en fonction du niveau de 
développement et à la transformer progressivement en un espace économique unique. 

Article 9 

Les Parties contractantes étendront leur coopération économique mutuellement béné-
fique, y compris au niveau des collectivités locales, des villes et villages, et à celui des 
entreprises. Dans le cadre de sa propre législation, chacune des Parties contractantes of-
frira aux personnes physiques et morales de l’autre Partie les meilleures conditions pos-
sibles pour leurs activités entrepreneuriales et autres activités économiques. 

Elles favoriseront notamment le développement de la coopération dans le domaine 
industriel, la promotion et la protection réciproque des investissements, ainsi que la coo-
pération directe entre les entreprises. Elles accorderont une attention toute particulière à 
la coopération entre les petites et les moyennes entreprises. 

Elles favoriseront et étendront sensiblement leur coopération dans le domaine de la 
formation professionnelle et continue des spécialistes et des responsables économiques. 

Article 10 

Les Parties contractantes développeront leur coopération dans les domaines présen-
tant un intérêt particulier pour leurs économies nationales, et notamment dans les domai-
nes de l’énergie, des combustibles et des matières premières, de l’industrie automobile, 
de l’agriculture, du bâtiment, de l’utilisation des ressources naturelles et de l’industrie 
des biens de consommation. 

Article 11 

Les Parties contractantes étendront la coopération mutuellement bénéfique aux do-
maines scientifique et technique. 

Elles développeront leur coopération dans le domaine de la recherche fondamentale 
et appliquée, notamment dans le domaine des technologies de pointe, et soutiendront les 
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programmes et les projets communs, les échanges de personnel scientifique et de cher-
cheurs, ainsi que d’autres formes de coopération visant à améliorer l’efficacité du travail 
de recherche. 

Elles faciliteront l’accès à leurs archives, leurs bibliothèques, leurs centres de re-
cherches et autres institutions assimilées. 

Article 12 

Les Parties contractantes développeront leur coopération dans le domaine de la pro-
tection de l’environnement. 

Elles contribueront à l’élaboration et à la mise en œuvre d’une stratégie globale de 
protection et d’amélioration de l’environnement. 

Elles s’accorderont mutuellement assistance en cas de catastrophe ou d’accident 
grave. 

Article 13 

Les Parties contractantes coopéreront pour l’entretien et le développement des in-
frastructures de transport et de communication entre les deux États. 

Article 14 

Les Parties contractantes étendront leur coopération, aussi bien bilatérale que de 
concert avec les autres États riverains du Danube dans le but de pérenniser et d’améliorer 
la navigation sur le Danube, de prévenir, de réduire et de contrôler la pollution des eaux 
du Danube, ainsi que dans tous les domaines d’intérêt communs aux États riverains du 
Danube. 

Article 15 

Les Parties contractantes coopéreront dans le but de préserver et de consolider 
l’héritage culturel européen et favoriseront l’extension de la coopération dans les domai-
nes de l’enseignement, de la science et de la culture. 

Sur la base d’accords et de programmes spécifiques, elles étendront les échanges 
culturels dans tous les domaines et à tous les niveaux, contribuant ainsi à la création de 
l’espace culturel européen. 

Article 16 

Les Parties contractantes favoriseront les contacts personnels entre les citoyens des 
deux États, dans l’intérêt de la connaissance réciproque et de l’entente entre leurs deux 
peuples. 

Elles favoriseront la coopération entre les partis et les mouvements politiques, les 
syndicats, les cultes et les communautés religieuses, les fondations, les organisations 
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sportives, les institutions sociales, les associations de femmes et de jeunes, les organisa-
tions de protection de l’environnement et autres unions ou associations des deux pays. 

Article 17 

Les Parties contractantes garantiront, chacune sur son territoire, la protection et le 
respect effectif des droits des personnes appartenant à la minorité nationale roumaine de 
la République de Croatie et des personnes appartenant à la minorité nationale croate de 
Roumanie, conformément aux documents de la Conférence pour la Sécurité et la Coopé-
ration en Europe, aux conventions internationales ratifiées par les Parties contractantes et 
aux normes généralement reconnues du droit international. 

Le fait d’appartenir à une minorité nationale ne délivre pas les personnes mention-
nées à l’alinéa précédent de leurs obligations de loyauté envers l’État dont elles sont les 
citoyens et du respect de la législation de ce dernier, au même titre que les autres citoyens 
de chacune des Parties contractantes. 

Les Parties contractantes s’engagent à faire de leur mieux pour appliquer les normes 
internationales en matière de protection de l’identité ethnique, culturelle, linguistique et 
religieuse des personnes appartenant aux minorités nationales et à ne pas entreprendre 
d’actions qui contreviennent à l’esprit et à la lettre du présent Accord. 

Chacune des Parties contractantes s’engage à ne pas permettre que le droit à la libre 
association des personnes appartenant aux minorités nationales soit exercé à l’encontre 
des intérêts de l’autre Partie. 

Article 18 

Les Parties contractantes faciliteront l’obtention de l’assistance juridique pour leurs 
ressortissants dans les affaires d’ordre pénal, civil ou administratif. 

Elles coopéreront dans la lutte contre la criminalité, notamment contre le crime or-
ganisé, le terrorisme, le commerce illégal des stupéfiants et des armes et le trafic trans-
frontalier illégal de biens culturels et historiques. 

Les Parties contractantes développeront leur coopération dans le domaine juridique 
et consulaire. Elles faciliteront les déplacements et les visites de leurs citoyens et conclu-
ront, pour ce faire, des accords spécifiques. 

Article 19 

Le présent Accord ne porte aucunement atteinte aux droits et obligations des Parties 
contractantes à l’égard d’États tiers et n’est dirigé contre aucun État tiers. 

Article 20 

Le présent Accord est conclu pour une période de 10 ans. Il sera reconduit tacite-
ment pour de nouvelles périodes successives de 5 ans, à moins que l’une des Parties 
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contractantes ne notifie par écrit à l’autre Partie sa décision de dénonciation de l’Accord, 
au plus tard un an avant l’expiration de la période de validité en cours.  

Le présent Accord entrera en vigueur le jour de la notification réciproque par les 
Parties contractantes, par écrit et suivant les canaux diplomatiques, de l’achèvement des 
procédures prévues par leurs législations nationales respectives. 

FAIT à Bucarest, le 16 février 1994, en deux exemplaires originaux rédigés en lan-
gue roumaine et en langue croate, les deux textes faisant également foi. 

Pour la Roumanie : 

ION ILIESCU  

Pour la République de Croatie : 

FRANJO TUDJMAN 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY BETWEEN ROMANIA AND THE REPUBLIC OF ALBANIA ON 
UNDERSTANDING, COOPERATION AND GOOD-NEIGHBORLINESS 

Romania and the Republic of Albania,  

On the basis of the traditions of friendship, collaboration and good neighborliness in 
the relations between them, 

Convinced of the need for rapprochement between States based on the general hu-
man values of liberty, democracy, pluralism, social justice and solidarity, as well for re-
spect for human rights and liberties, 

Reaffirming their attachment to the purposes and principles of the Charter of the 
United Nations, 

Aware of the fundamental importance of the Helsinki Final Act, the Charter of Paris 
for a New Europe, and other documents of the Conference on Security and Cooperation 
in Europe, and reaffirming the commitments they have entered into, 

Determined to strengthen their reciprocal relationship of friendship, collaboration 
and good-neighborliness, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

Romania and the Republic of Albania, hereinafter referred to as the “Contracting 
Parties”, shall develop the relationship between themselves on the basis of confidence, 
collaboration and mutual respect in accordance with the principles of sovereignty, territo-
rial integrity, equality of rights, human dignity and respect for human rights and funda-
mental freedoms.  

Article 2 

The two Contracting Parties shall act in the spirit of the Charter of Paris for a New 
Europe, towards transforming Europe into a community of States which should constitute 
an area of enduring peace, rights and democracy, and to this end, shall work for the crea-
tion of an efficient mechanism of security and cooperation on the continent. 

The Contracting Parties shall contribute to the development of cooperation among 
the Balkan States, the strengthening of confidence, peace and stability in the Balkans and 
the conduct of regional projects as elements for building a new united Europe. 
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Article 3 

The two Contracting Parties reaffirm the inadmissibility of the use of force and the 
threat of force in international relations and the necessity to solve all international prob-
lems by peaceful means. 

They shall utilize means for the peaceful settlement of disputes, as set forth in the 
Charter of the United Nations, as well as through the relevant mechanisms. 

In the European context, the Contracting Parties shall contribute to the creation and 
efficient functioning of mechanisms for the peaceful settlement of disputes and the pre-
vention of conflicts. 

Article 4 

If one of the Contracting Parties considers that a situation has arisen that affects its 
higher security interests, it may address itself to the other Contracting Party with a view 
to the immediate initiation of consultations on the matter. 

Article 5 

The two Contracting Parties shall act within the framework of the Conference on Se-
curity and Cooperation in Europe, towards promoting the process of balanced reduction 
of armed forces and armaments, and the strengthening of confidence and stability on the 
continent. 

The Contracting Parties shall cooperate in all international negotiations in which 
they both participate, for the conduct of disarmament under rigorous and effective inter-
national control. 

Article 6 

The Contracting Parties shall promote the development and the diversification of bi-
lateral economical relations on the basis of equality, cooperation, partnership and mutual 
advantage. 

They shall act for the creation of a European economic zone based on optimal eco-
nomic development and improvement of the situation in every country, and on the broad-
ening of exchanges and cooperation on the continent. 

Article 7 

The Contracting Parties shall expand their mutually advantageous cooperation in the 
areas of industry, agriculture, science and technology with a view to the better utilization 
of their material and human resources. 

They shall encourage the accelerated implementation of existing cooperation pro-
grams and existing exchanges, starting with the realities and the interests of the two 
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countries, and shall agree accordingly in the light of their necessities on new understand-
ings and programs. 

Article 8 

The Contracting Parties shall promote close collaboration in areas of special impor-
tance to the development of their national economies, especially in the following fields: 

 Development of the energy base, namely fuels and raw materials, including the 
use of nuclear energy for peaceful means; 

 Development of agriculture; 

 Transportation and infrastructure; 

 Industrial and civil construction; 

 Exploitation of natural resources for the purpose of mutual satisfaction of the 
requirements of their economies; 

 Production of goods for general consumption. 

Article 9 

In view of the global nature of the problems relating to environmental protection, the 
Contracting Parties shall strive to promote their cooperation in this field in accordance 
with the commitments entered into under international agreements which they are parties 
to. 

Likewise, they shall cooperate in the prevention of pollution of the environment and 
in promoting environmental security in the Balkans. 

Article 10 

The Contracting Parties shall stimulate cooperation and direct connections between 
economic units and other economic agents of the two countries. 

They shall take action to improve the activity of economic units and economic 
agents especially in the fields of direct investments, the protection of invested capital and 
the avoidance of double taxation. 

The Contracting Parties shall cooperate in the training of specialists qualified for 
work in the economic and social fields. 

They shall carry out consultations and shall support achievement of programs of co-
operation in economic and management issues. 

They shall promote the conduct common programs and projects on the establishment 
of joint ventures and exchanges of scientists and researchers, as well as other forms of 
cooperation aimed especially at raising the level of competence and effectiveness of re-
search activities. 
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Article 11 

The Contracting Parties shall in consideration of the long-standing tradition of cul-
tural cooperation and communication between the peoples of their two countries, and de-
siring to contribute to the creation of a European cultural space open to all peoples of the 
continent, encourage the expansion of exchanges between institutions, administrative-
territorial units, individuals and nongovernmental organizations of the two countries in 
the area of culture, education and information.  

The Contracting Parties shall support the conclusion of direct agreements between 
universities and other higher education institutions and research centers, cultural and in-
formation dissemination information's. 

They shall encourage initiatives for cooperation and exchanges in the area of audio-
visual resources, cinematography, theater, music and the fine arts. 

Each of the Contracting Party shall take action to expand the possibilities of studying 
the language of the other Contracting Party in schools, higher educational institutions and 
to this end they shall assist each other in activities for the study of their languages and to 
increasing the qualifications of teachers. 

Likewise, they shall support initiatives for expanding the means of study and teach-
ing in the language of the other party, taking into account the existing traditions in this 
field, and aiming for a better mutual knowledge. 

Article 12 

The Contracting Parties shall encourage the development on multiple levels of con-
tacts and exchanges between the youth, women’s and children’s institutions and associa-
tions, as well as between individuals of the two countries. 

Article 13 

The Contracting Parties shall expand their cooperation in the legal and consular 
fields, in order to facilitate travel and visits by their citizens and to solve humanitarian 
and social issues which may arise in this respect. 

They shall cooperate through their respective specialized institutions in preventing 
and combatting the illegal traffic of drugs, arms and works of art, as well as smuggling 
and terrorism. 

Article 14 

The Contracting Parties shall improve the legal framework of their bilateral relations 
in accordance with developments in the economical, social and juridical structures of 
their countries, as well as with general developments in Europe. 
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Article 15 

Each of the Contracting Parties shall ensure the protection and exercise of the rights 
of individuals of Romanian origin in Albania, and of those of Albanian origin in Roma-
nia, in accordance with the documents of the Conference on Security and Cooperation in 
Europe and other generally recognized norms of international law.  

Furthermore, each of the Contracting Parties shall encourage the furtherance and de-
velopment of the culture and customs which traditionally have drawn together the two 
peoples during their history.  

Article 16 

The Contracting Parties agree to extend and deepen the consultation with one an-
other at appropriate levels on important issues of international affaires, security and co-
operation in Europe, and the development of bilateral relationships, as well as on any 
other issues of mutual interest.  

To this end, the two Contracting Parties shall develop contacts between their parlia-
ments, Governments and central institutions, as well as between the local administrative 
bodies in the two countries. 

Article 17 

The provisions of the present Treaty in no way affect the obligations of the Contract-
ing Parties in their relations with third States and are not directed against any of those 
States. 

Article 18 

The present Treaty is concluded for a period of 20 years. 

It shall be subject to ratification in accordance with the constitutional procedures of 
each of the Contracting Parties, and shall enter into effect on the 30th day following the 
date of exchange of the instruments of ratification.  
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The validity of the Treaty shall be successfully extended automatically for a further 
period of 20 years, if neither Contracting Parties notifies the other Contracting Party in 
writing, at least one year before the expiry of the respective term, of its decision to de-
nounce the Treaty.  

DONE in Bucharest, on 11 May 1994, in two original copies, each in the Romanian 
and Albanian languages, both texts being equally authentic. 

For Romania: 

ION ILIESCU 

For Republic of Albania: 

SALI BERISHA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’AMITIÉ, DE COOPÉRATION ET DE BON VOISINAGE ENTRE 
LA ROUMANIE ET LA RÉPUBLIQUE D’ALBANIE 

La Roumanie et la République d’Albanie, 

Continuant les traditions d’amitié, de coopération et de bon voisinage qui fondent 
leurs relations, 

Convaincues de la nécessité du rapprochement des États autour des valeurs humai-
nes générales de liberté, de démocratie, de pluralisme, de justice sociale et de solidarité, 
de respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 

Réaffirmant leur adhésion aux buts et aux principes de la Charte des Nations Unies, 

Reconnaissant l’importance fondamentale de l’Acte Final d’Helsinki, de la Charte de 
Paris pour une Nouvelle Europe et des autres documents de la Conférence pour la Sécuri-
té et la Coopération en Europe et confirmant leur respect des engagements assumés à ces 
occasions, 

Déterminées à consolider leurs relations réciproques d’amitié, de coopération et de 
bon voisinage, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

La Roumanie et la République d’Albanie, ci-après dénommées « Parties contractan-
tes », renforceront leurs relations bilatérales dans un esprit de confiance, de coopération 
et de respect mutuel, conformément aux principes de souveraineté, d’intégrité territoriale, 
d’égalité des droits, de dignité humaine et de respect des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales.  

Article 2 

Les Parties contractantes agiront dans l’esprit de la Charte de Paris pour une Nouvel-
le Europe, tendant à transformer l’Europe en une communauté d’états constituant un es-
pace de paix durable, de droit et de démocratie et, pour ce faire, à créer des mécanismes 
efficaces de sécurité et de coopération en Europe. 

Les Parties contractantes œuvreront au développement de la coopération des États 
balkaniques, au renforcement de la confiance, de la paix et de la stabilité dans les Bal-
kans et à la réalisation de projets régionaux, dans le cadre du processus de construction 
d’une Europe unie. 
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Article 3 

Les Parties contractantes réaffirment l’inadmissibilité du recours à la force ou à la 
menace du recours à la force dans les relations internationales et la nécessité de régler 
tout différend international par des moyens pacifiques. 

Elles agiront en faveur de l’emploi des moyens pacifiques de résolution des diffé-
rends, prévus par la Charte de l’ONU, ainsi que des mécanismes qui leur correspondent.  

Dans le contexte européen, les Parties contractantes contribueront à la création et au 
fonctionnement efficace des mécanismes de prévention des différends et à leur règlement 
pacifique. 

Article 4 

Dans le cas de l’apparition d’une situation amenant l’une des Parties contractantes à 
considérer qu’elle porte atteinte à ses intérêts supérieurs en matière de sécurité, cette der-
nière pourra s’adresser à l’autre Partie contractante en vue de procéder sans délai à des 
consultations bilatérales. 

Article 5 

Les Parties contractantes agiront, dans le cadre de la Conférence sur la Sécurité et la 
Coopération en Europe, en faveur de la promotion du processus de réduction équilibrée 
des forces armées et des armements, de renforcement de la confiance et de la stabilité en 
Europe. 

Les Parties contractantes coopéreront, lors de toute négociation internationale com-
mune, dans l’intérêt du désarmement sous contrôle international rigoureux et efficace.  

Article 6 

Les Parties contractantes développeront et diversifieront leurs relations économiques 
bilatérales, dans un esprit d’égalité, de coopération, de partenariat et de profit mutuel. 

Elles œuvreront pour la création de l’espace économique européen, fondé sur 
l’optimisation du développement économique et sur l’amélioration de la situation de cha-
que pays, sur l’augmentation des échanges et sur la coopération en Europe. 

Article 7 

Les Parties contractantes étendront leur coopération économique mutuellement béné-
fique aux domaines de l’industrie, de l’agriculture, de la recherche et de la technologie, 
en vue d’une meilleure utilisation de leurs ressources matérielles et humaines. 

Elles s’emploieront à favoriser la mise en place accélérée des programmes de coopé-
ration et d’échanges déjà existants, en tenant compte des réalités et des intérêts des deux 
pays, et elles concluront, si nécessaire, de nouveaux accords et programmes. 
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Article 8 

Les Parties contractantes favoriseront une collaboration étroite dans les domaines 
présentant un intérêt particulier pour le développement de leurs économies nationales, et 
tout particulièrement dans les domaines suivants : 

 le développement des infrastructures énergétiques, des sources de combustibles 
et de matières premières, y compris l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire; 

 le développement de l’agriculture; 

 les transports et l’infrastructure; 

 le bâtiment industriel et civil; 

 la mise en valeur des ressources naturelles, en vue de satisfaire mutuellement 
aux besoins de leurs économies; 

 la production des biens de consommation. 

Article 9 

Compte tenu du caractère global des problèmes de protection de l’environnement, 
les Parties contractantes feront tous les efforts pour promouvoir leur collaboration dans 
ce domaine, conformément aux engagements assumés dans le cadre des accords interna-
tionaux dont elles sont signataires. 

De même, elles coopéreront pour la prévention de la pollution de l’environnement et 
pour la sécurité écologique dans les Balkans. 

Article 10 

Les Parties contractantes stimuleront la coopération et les relations directes entre les 
entreprises et autres acteurs économiques des deux pays. 

Elles œuvreront à l’amélioration des conditions de l’activité des entreprises et des 
autres acteurs économiques, tout particulièrement dans le domaine des investissements 
directs, de la protection du capital investi et de l’évitement de la double imposition. 

Les Parties contractantes coopéreront en vue de la formation initiale et continue de 
spécialistes dans les domaines économique et social. 

Elles organiseront des consultations et accorderont leur soutien à la réalisation de 
programmes de coopération dans les domaines de l’économie et de la gestion. 

Elles encourageront la réalisation de programmes et de projets communs, la création 
de sociétés mixtes, les échanges de personnel scientifique et de chercheurs, ainsi que tou-
te autre forme de coopération, visant notamment à améliorer la compétence et l’efficacité 
de la recherche. 
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Article 11 

Compte tenu des anciennes traditions de coopération et de communication culturelle 
entre les peuples des deux pays, les Parties contractantes, souhaitant contribuer à 
l’édification d’un espace culturel européen ouvert à tous les peuples du continent, favori-
seront le développement des échanges entre les institutions publiques, les pouvoirs pu-
blics régionaux, les personnes et les organisations non gouvernementales des deux pays 
dans les domaines de la culture, de l’enseignement et de l’information. 

Les Parties contractantes favoriseront la conclusion d’accords directs entre les uni-
versités et les autres établissements d’enseignement supérieur, les centres de recherche, 
les institutions culturelles et de diffusion de l’information. 

Elles encourageront les initiatives de coopération et d’échange dans les domaines 
des médias audiovisuels, du cinéma, du théâtre, de la musique et des beaux-arts. 

Chacune des Parties contractantes œuvrera à multiplier les possibilités d’étudier la 
langue de l’autre Partie dans ses écoles et établissements d’enseignement supérieur et, 
pour ce faire, les Parties se soutiendront mutuellement dans leur effort d’étude de la lan-
gue et de formation du personnel enseignant. 

Elles soutiendront également les initiatives visant à multiplier les possibilités 
d’étudier et d’enseigner dans la langue de l’autre Partie, compte tenu des traditions exis-
tant dans ce domaine et dans le but d’une meilleure connaissance réciproque. 

Article 12 

Les Parties contractantes favoriseront le développement à tous les niveaux des 
contacts et des échanges entre les institutions et les associations de jeunes, de femmes et 
d’enfants, ainsi que les contacts entre les citoyens des deux pays. 

Article 13 

Les Parties contractantes développeront leur coopération dans le domaine juridique 
et consulaire, pour faciliter les voyages et les visites de leurs ressortissants et la solution 
des problèmes humanitaires et sociaux qui en découlent. 

Elles coopéreront, par l’intermédiaire de leurs institutions spécialisées dans ce do-
maine, en vue de la prévention et de la répression du trafic illégal de stupéfiants, d’armes 
et d’œuvres art, contre la contrebande et le terrorisme. 

Article 14 

Les Parties contractantes perfectionneront le cadre juridique de leurs relations bilaté-
rales, en concordance avec l’évolution des structures économiques, sociales et juridiques 
de leurs pays et avec les tendances générales d’évolution en Europe. 
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Article 15 

Les Parties contractantes veilleront à la protection et au respect des droits des per-
sonnes d’origine roumaine vivant en Albanie et des personnes d’origine albanaise vivant 
en Roumanie, conformément aux documents de la Conférance sur la sécurité et la coopé-
ration en Europe et aux normes généralement reconnues du droit international. 

De même, les Parties contractantes encourageront chacune la préservation et le déve-
loppement de la culture et des coutumes traditionnelles qui ont rapproché les deux peu-
ples tout au long de leur histoire. 

Article 16 

Les Parties contractantes étendront et renforceront leurs consultations réciproques, à 
tous les niveaux pertinents, concernant les problèmes importants de l’actualité internatio-
nale, la sécurité et la coopération en Europe, le développement des relations bilatérales 
ainsi que tout autre problème d’intérêt réciproque. 

À ces fins, les Parties contractantes développeront les relations entre les parlements, 
les gouvernements, l’administration centrale et les pouvoirs publics régionaux des deux 
pays. 

Article 17 

Les dispositions du présent Traité ne délivrent aucunement les Parties contractantes 
de leurs obligations à l’égard d’États tiers et ne sont dirigées contre aucun État tiers. 

Article 18 

Le présent Traité est conclu pour une période de 20 ans. 

Il sera soumis à ratification, conformément aux procédures constitutionnelles de 
chacune des Parties contractantes, et entrera en vigueur 30 jours après la date de 
l’échange des instruments de ratification.  
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Il sera reconduit tacitement pour de nouvelles périodes successives de 20 ans, à 
moins que l’une des Parties contractantes ne notifie par écrit à l’autre Partie sa décision 
de dénonciation du Traité, au plus tard un an avant l’expiration de la période de validité 
en cours.  

FAIT à Bucarest, le 11 mai 1994, en deux exemplaires originaux rédigés en langue 
roumaine et en langue albanaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour la Roumanie : 

ION ILIESCU 

Pour la République d’Albanie : 

SALI BERISHA 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SUR LES FONDEMENTS DES RELATIONS ET DE LA COOPÉ-
RATION ENTRE LA ROUMANIE ET LA RÉPUBLIQUE ARABE 
D’ÉGYPTE 

La Roumanie et la République arabe d’Égypte dénommées ci-après « les Parties », 

Désireuses de renforcer et de consolider les relations traditionnelles fondées sur 
l’amitié et la coopération entre leurs deux pays et leurs deux peuples, 

Réaffirmant leur attachement aux principes du respect mutuel, de l’égalité, de 
l’intégrité territoriale et de la non-ingérence dans les affaires intérieures, en conformité 
avec les principes de la Charte des Nations Unies et des règles du droit international, 

Sont convenues de ce qui suit :  

Article 1 

Les Parties développent leurs relations sur la base de la confiance mutuelle et de la 
coopération, du respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Ils affirment 
la nécessité que soient réglés les conflits internationaux et régionaux par des moyens pa-
cifiques mis au service de la paix et de la sécurité internationales et d’accroître le rôle des 
Nations Unies dans ce domaine. 

Article 2 

Les Parties s’efforcent de développer des relations approfondies entre elles sur la ba-
se de l’intérêt mutuel de leurs peuples dans les domaines politique, économique, culturel 
et scientifique.  

Article 3 

Par le biais de consultations périodiques, les Parties échangent leurs points de vue 
sur les questions internationales et régionales présentant de l’intérêt pour elles et coopè-
rent au sein des Nations Unies et dans d’autres enceintes internationales.  

Article 4 

Les Parties mènent des consultations périodiques au niveau des fonctionnaires supé-
rieurs dans les ministères compétents pour rehausser le prestige de la coopération établie 
entre les parlements des deux pays.  
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Article 5 

Les Parties s’efforcent de développer encore davantage leurs relations bilatérales au 
travers de la coopération dans le domaine économique et le domaine commercial pour 
encourager les investissements, y compris la création de coentreprises. 

Article 6 

Les Parties s’engagent à promouvoir les échanges de missions scientifiques et tech-
niques et les échanges d’expertise pour former et développer des cadres dans les domai-
nes de l’économie, de l’industrie et de l’environnement.  

Article 7 

Les Parties promeuvent la coopération dans les domaines de la culture, de 
l’éducation, de la science, de la technologie, de la santé publique, du tourisme, des sports 
et des mass médias.  

Article 8 

Les Parties encouragent l'organisation de foires périodiques, les échanges de visite 
entre les professeurs d’université, les écrivains et les artistes pour encourager les divers 
aspects de la coopération culturelle afin de promouvoir les échanges intellectuels entre 
les deux pays et accroître la confiance et l’amitié entre le peuple roumain et le peuple 
égyptien.  

Article 9 

Les Parties s’efforcent en termes concrets de conclure des accords dans les domaines 
auxquels il est fait référence dans le présent Accord. Les Parties encouragent le travail 
des Comités mixtes pour la coopération économique, culturelle, scientifique et technique 
en impulsant et en promouvant les relations entre elles dans ces domaines.  

Article 10 

Aucune clause dans le présent Accord ne sera interprétée comme portant préjudice 
aux intérêts d’une tierce partie ni ne remettra en cause les obligations d’une Partie quelle 
qu’elle soit dans les accords bilatéraux ou multilatéraux précédemment conclus avec 
d’autres pays.  

Article 11 

Le présent Accord entrera en vigueur 30 jours après l’échange des instruments de ra-
tification entre les Parties. 
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Article 12 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être résolu par 
l’une ou l’autre des Parties six mois après la date de notification envoyée à l’autre Partie 
par la voie diplomatique l’avisant de son désir d’y mettre fin. 

FAIT à Bucarest le 24 novembre 1994, en deux exemplaires originaux en langues 
roumaine, arabe et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour la Roumanie : 

ION ILIESCU 

Pour la République arabe d’Égypte : 

HOSNI MUBARAK 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY BETWEEN ROMANIA AND THE REPUBLIC OF ARMENIA ON 
FRIENDSHIP AND COOPERATION 

Romania and the Republic of Armenia, hereinafter called the "Contracting Parties", 

Recognizing the traditions of friendship, cooperation and good understanding be-
tween the Romanian and Armenian peoples, 

Convinced of the need to build the relationship between their two States on the basis 
of the general human values of liberty, democracy, social justice and solidarity and the 
respect for human rights and fundamental freedoms, 

Taking into account the irreversible evolution towards the establishment of a democ-
ratic society and the radical changes under way in the two States and in the whole of 
Europe, which have enabled the development of relationships on the European level and 
mechanisms to guarantee the security of all States, and the increase in collaboration be-
tween them in all areas, 

Reaffirming their attachment to the purposes and principles of the United Nations 
Charter and to the commitments undertaken within the Organization for Security and 
Cooperation in Europe, 

Determined to promote the development and deepening of their bilateral relations in 
all fields of common interest, 

Recognizing the primacy of international law in relations between States, 

Determined to base their relations of cooperation and mutual understanding on a 
new foundation of equality and equity, 

Have agreed on the following: 

Article 1 

The relations between Romania and the Republic of Armenia shall be based on con-
fidence, cooperation and mutual respect. 

The Contracting Parties shall base their relations with each other, as well as their re-
lations with other States, on the universally accepted principles and norms of interna-
tional law and on the provisions of the United Nations Charter, the Helsinki Final Act 
and other documents of the Organization for Security and Cooperation in Europe. 

Article 2 

The Contracting Parties shall act in accordance with the Paris Charter for a New 
Europe with a view to reshaping Europe into a community of States constituting a space 
of lasting peace, law and democracy through effective use of the mechanisms for security 
and cooperation on the continent. 
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They recognize the contribution that existing European structures can make to the 
strengthening of security and the development of cooperation on the continent and they 
shall promote extensive cooperation with those structures. 

Article 3 

The two Contracting Parties reaffirm the inadmissibility of the use of force or the 
threat of force in international relations and the need to solve international problems by 
peaceful means. 

They shall promote the use of peaceful means and methods for the settlement of dis-
putes within the framework of the United Nations and the Organization for Security and 
Cooperation in Europe. 

Article 4 

The Contracting Parties mutually recognize the present borders and shall respect the 
territorial integrity of each State. 

Each Contracting Party shall abstain from any action that could violate the principles 
and norms unanimously recognized under international law and could lead to the in-
fringement of the inviolability of borders and the territorial integrity of the other Con-
tracting Party, and they shall not support any such action. 

Article 5 

The Contracting Parties shall support the enforcement of collective security meas-
ures taken under Chapter VII of the United Nations Charter. 

Should one of the Contracting Parties consider that a situation likely to affect its vital 
security interests has emerged, it may address itself to the other Party, so that 
they may immediately open consultations thereon. 

Article 6 

The two Contracting Parties shall act, within the framework of the Organization for 
Security and Cooperation in Europe, to promote a balanced reduction of armed forces 
and armaments and to strengthen confidence and stability on the continent. 

The Contracting Parties shall work together in the international multilateral negotia-
tions in which they both participate to move disarmament forward under strict and effec-
tive international control. 

They shall promote exchanges in the military field at levels to be agreed upon on the 
basis of appropriate programmes. 
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Article 7 

Romania and the Republic of Armenia shall promote the development and diversifi-
cation of bilateral economic relations on the basis of equality, cooperation, partnership 
and mutual benefit. 

The Contracting Parties shall promote the establishment of a unified European eco-
nomic space in order to ensure optimal economic development, improvement in general 
conditions in both countries and the extension of cooperation on the continent. 

Article 8 

The Contracting Parties shall broaden mutually advantageous cooperation in the 
fields of industry, agriculture, science and technology in order to ensure more effective 
use of their human and natural resources. 

They shall favour the accelerated implementation of existing agreements and coop-
eration programmes and the conclusion of new agreements. 

Article 9 

The Contracting Parties shall promote close cooperation in fields of primary impor-
tance for the development of their national economies, particularly in the fields of the 
development of energy, fuels and primary resources, including the use of nuclear energy 
for peaceful purposes, agriculture, construction, transport and infrastructure, the exploita-
tion of natural resources and the production of consumer goods. 

The two Contracting Parties shall cooperate actively, both bilaterally and multilater-
ally, in setting up projects involving subregional and regional cooperation. 

Article 10 

The Contracting Parties shall attach primary importance to the field of environmental 
protection. They shall broaden bilateral, subregional and regional cooperation in this 
field and shall support the application of concrete activities and projects to protect the 
environment carried out by the competent institutions of both States. 

Article 11 

The Contracting Parties shall stimulate cooperation and direct contacts between 
companies of the two countries, as well as the establishment of joint ventures and other 
effective forms of mutually beneficial cooperation. 

They shall promote the improvement of business conditions for their companies and 
stimulate direct capital investment, including measures for the protection of investments 
and the avoidance of double taxation. 

They shall cooperate in the joint training of specialists in economic, technical and 
scientific fields. 
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Article 12 

The Contracting Parties shall develop cooperation in the fields of basic and applied 
research, the use of modern technologies in industry and in other sectors of their econo-
mies. To this end, they shall stimulate the establishment of joint programmes and pro-
jects, joint ventures, exchanges of scientists and researchers and other forms of coopera-
tion. 

Article 13 

The two Contracting Parties, recognizing the traditional cultural relations between 
the Romanian and Armenian peoples and wishing to contribute to the establishment of a 
European cultural space open to all the peoples of the continent, shall favour the devel-
opment of exchanges between institutions, local authorities, persons and non-
governmental organizations of the two countries in the fields of culture, education and 
information. 

The Contracting Parties shall support the establishment of relations between univer-
sities, centres for scientific research, cultural institutions, libraries, archives, press and in-
formation agencies and broadcast companies. 

They shall stimulate initiatives promoting cooperation in the areas of cinema, thea-
tre, literature, publishing, music, the arts and folk traditions. 

They shall recognize each other's diplomas on the basis of specific agreements. 

Article 14 

The Contracting Parties shall ensure the protection and respect for the rights of Ar-
menian nationals of Romanian descent and, correspondingly, those of Romanian nation-
als of Georgian descent, in accordance with the generally recognized rules of interna-
tional law concerning human rights and the relevant documents of the Organization for 
Security and Cooperation in Europe. 

Article 15 

The Contracting Parties shall facilitate contacts on all levels between citizens of both 
States. They shall encourage efforts to promote mutual knowledge and understanding be-
tween the Romanian and Armenian peoples, as well as the development of links between 
civic organizations, institutions and associations of the two countries. 

Article 16 

The Contracting Parties shall broaden cooperation in the legal and consular fields in 
order to facilitate travel and visits by their citizens and shall resolve the humanitarian and 
social problems related to such matters. 
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They shall cooperate in preventing and fighting organized crime, illicit trafficking in 
drugs and weapons, the illegal export of cultural and historical artifacts, smuggling and 
terrorism. 

Article 17 

The Contracting Parties shall broaden their consultations at appropriate levels on vi-
tal problems concerning the development of their bilateral relations, security and coop-
eration in Europe and on other international problems of mutual interest. 

To this end, the two Contracting Parties shall develop contacts between the Parlia-
ments, Governments, and the central and local authorities of the two States. 

Article 18 

The two Contracting Parties shall broaden and improve the legal framework of their 
bilateral relations, in accordance with developments in the economic, social and legal 
structures of their countries and the general trends in Europe. 

Article 19 

The provisions of this Treaty shall not affect in any way the obligations of the Con-
tracting Parties in their relations with third States and are not directed against any such 
State. 

Article 20 

The present Treaty is concluded for a period of 15 years. 

The present Treaty shall be subject to ratification in accordance with the constitu-
tional procedures of each Contracting Party and shall enter into force on the date of the 
exchange of the instruments of ratification. 

Its validity shall be automatically extended each time for new periods of five years, 
unless one of the Contracting Parties notifies the other Contracting Party, in writing, of 
its decision to terminate the Treaty, at least one year before the expiry of the current term 
of validity. 

DONE at Bucharest on 20 September 1994, in duplicate, each in the Romanian and 
Armenian languages, both texts being equally authentic.  

For Romania: 

ION ILIESCU 

For the Republic of Armenia: 

LEVON TER-PETROSSIAN 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’AMITIÉ ET DE COOPÉRATION ENTRE LA ROUMANIE ET LA 
RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE 

La Roumanie et la République d’Arménie, ci-après dénommées « Parties contractan-
tes », 

Continuant les traditions d’amitié, de coopération et d’entente dans les relations en-
tre les peuples roumain et arménien, 

Convaincues de la nécessité d’un rapprochement entre les deux États, fondé sur les 
valeurs généralement humaines de liberté, de démocratie, de justice sociale, de solidarité 
et de respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 

Compte tenu de l’évolution irréversible vers la formation d’une société démocratique 
et des changements essentiels intervenus dans les deux pays, et plus généralement en Eu-
rope, changements qui rendent possible, au niveau européen, le développement des rela-
tions et l’institution de mécanismes aptes à garantir la sécurité de tous les États et le dé-
veloppement de leur coopération dans tous les domaines, 

Réaffirmant leur attachement aux buts et aux principes de la Charte des Nations 
Unies et aux engagements assumés dans le cadre de la Conférence sur la Sécurité et la 
Coopération en Europe, 

Résolues à œuvrer pour le développement et l’approfondissement des relations bila-
térales dans tous les domaines d’intérêt réciproque, 

Reconnaissant la primauté du droit international dans les relations entre les États, 

Résolues à fonder leurs relations de coopération et d’amitié sur de nouvelles bases 
d’égalité et d’équité, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Les relations entre la Roumanie et la République d’Arménie sont fondées sur la 
confiance, la coopération et le respect réciproques. 

Les Parties contractantes seront guidées, dans leurs relations réciproques et dans 
leurs relations avec d’autres États, par les principes et les normes universellement recon-
nues du droit international, par les dispositions de la Charte des Nations Unies, de l’Acte 
final d’Helsinki et des autres documents de la Conférence sur la Sécurité et la Coopéra-
tion en Europe. 

Article 2 

Les Parties contractantes agiront dans l’esprit de la Charte de Paris pour une Nouvel-
le Europe, tendant à transformer l’Europe en une communauté d’états constituant un es-
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pace de paix durable, de droit et de démocratie et, pour ce faire, à créer des mécanismes 
efficaces de sécurité et de coopération en Europe. 

Elles sont conscientes du rôle des structures européennes existantes dans le renfor-
cement de la sécurité et dans le développement de la coopération en Europe, et promou-
vront une coopération la plus large possible avec ces structures. 

Article 3 

Les deux Parties contractantes réaffirment l’inadmissibilité du recours à la force ou à 
la menace du recours à la force dans les relations internationales et la nécessité de régler 
tout différend international par des moyens pacifiques. 

Elles agiront en faveur de l’emploi des moyens et des mécanismes pacifiques de ré-
solution des différends, prévus par la Charte de l’ONU et par la Conférence sur la Sécuri-
té et la Coopération en Europe. 

Article 4 

Les Parties contractantes reconnaissent réciproquement leurs frontières actuelles et 
s’engagent à respecter l’intégrité territoriale de chacune. 

Chacune des Parties contractantes s’abstiendra de toute action qui contreviendrait 
aux principes et aux normes universellement reconnues du droit international ou qui ten-
drait à porter atteinte à l’inviolabilité des frontières et à l’intégrité territoriale de l’autre 
Partie contractante, ainsi que de toute forme de soutien à une telle action. 

Article 5 

Les Parties contractantes soutiendront l’adoption des mesures de sécurité collective 
prévues au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

En cas d’apparition d’une situation amenant l’une des Parties contractantes à consi-
dérer qu’elle porte atteinte à ses intérêts en matière de sécurité, cette dernière pourra 
s’adresser à l’autre Partie contractante en vue de procéder sans délai à des consultations 
bilatérales. 

Article 6 

Les deux Parties contractantes agiront, dans le cadre de la Conférence sur la Sécurité 
et la Coopération en Europe, en faveur de la promotion du processus de réduction équili-
brée des forces armées et des armements, de renforcement de la confiance et de la stabili-
té en Europe. 

Les Parties contractantes coopéreront, lors de toute négociation internationale com-
mune, pour le désarmement sous contrôle international rigoureux et efficace. 

Elles favoriseront les échanges de nature militaire, aux niveaux appropriés, fondés 
sur des programmes spécifiques. 
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Article 7 

La Roumanie et la République d’Arménie développeront et diversifieront leurs rela-
tions économiques bilatérales, dans un esprit d’égalité, de coopération, de partenariat et 
de profit mutuel. 

Les Parties contractantes œuvreront pour la création de l’espace économique euro-
péen unique, fondé sur l’optimisation du développement économique et sur 
l’amélioration de la situation de chaque pays, sur l’augmentation des échanges et sur la 
coopération en Europe. 

Article 8 

Les Parties contractantes étendront leur coopération économique mutuellement béné-
fique dans les domaines de l’industrie, de l’agriculture, de la recherche et de la technolo-
gie, en vue d’une meilleure utilisation de leurs ressources matérielles et humaines. 

Elles s’emploieront à favoriser la mise en place accélérée des programmes de coopé-
ration et d’échanges déjà existants et elles concluront, si nécessaire, de nouveaux accords 
et programmes. 

Article 9 

Les Parties contractantes favoriseront une collaboration étroite dans les domaines 
présentant un intérêt particulier pour le développement de leurs économies nationales, et 
tout particulièrement dans le domaine du développement des infrastructures énergétiques, 
des sources de combustibles et de matières premières, y compris l’utilisation pacifique de 
l’énergie nucléaire, dans les domaines de l’agriculture, du bâtiment, des transports et de 
l’infrastructure, de la mise en valeur des ressources naturelles et de la production des 
biens de consommation. 

Les Parties contractantes coopéreront activement, au niveau bilatéral et multilatéral, 
en vue de la réalisation de projets de coopération locale et régionale. 

Article 10 

Les Parties contractantes sont conscientes de l’importance primordiale que revêt la 
protection de l’environnement. Elles développeront la coopération bilatérale, locale et ré-
gionale dans ce domaine, appuieront l’application par les organismes et les institutions 
compétentes des deux pays des actions et projets concrets de protection de 
l’environnement. 

Article 11 

Les Parties contractantes stimuleront la coopération et les relations directes entre les 
entreprises et autres acteurs économiques des deux pays, ainsi que la création de sociétés 
mixtes et d’autres formes efficaces de coopération mutuellement bénéfique. 
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Elles œuvreront à l’amélioration des conditions de l’activité des acteurs économi-
ques et stimuleront les investissements directs, y compris par des mesures de protection 
de ces acteurs et d’évitement de la double imposition. 

Elles coopéreront pour la formation de spécialistes dans les domaines économique, 
technique et scientifique. 

Article 12 

Les Parties contractantes développeront leur coopération dans les domaines de la re-
cherche fondamentale et appliquée, de l’utilisation des technologies modernes dans 
l’industrie et dans les autres domaines de leurs économies. Pour ce faire, elles appuieront 
la réalisation de programmes et de projets communs, la création de sociétés mixtes, les 
échanges de personnel scientifique et de chercheurs et les autres formes de coopération. 

Article 13 

Compte tenu des anciennes traditions de coopération et de communication culturelle 
entre les peuples des deux pays, les Parties contractantes, souhaitant contribuer à 
l’édification d’un espace culturel européen ouvert à tous les peuples du continent, favori-
seront le développement des échanges entre les institutions publiques, les pouvoirs pu-
blics régionaux, les personnes et les organisations non gouvernementales des deux pays 
dans les domaines de la culture, de l’enseignement et de l’information. 

Les Parties contractantes favoriseront la conclusion d’accords directs entre les uni-
versités et autres établissements d’enseignement supérieur, les centres de recherche, les 
institutions culturelles et de diffusion de l’information. 

Elles encourageront les initiatives de coopération et d’échange dans les domaines 
des médias audiovisuels, du cinéma, du théâtre, de la musique et des beaux-arts. 

Elles reconnaîtront réciproquement leurs diplômes, reconnaissance fondée sur des 
accords spécifiques. 

Article 14 

Les Parties contractantes veilleront à la protection et au respect des droits des per-
sonnes d’origine roumaine vivant en République d’Arménie et des personnes d’origine 
arménienne vivant en Roumanie, conformément aux normes généralement reconnues du 
droit international et aux documents de l’Organisation pour la sécurité et la coopération 
en Europe. 

Article 15 

Les Parties contractantes appuieront à tous les niveaux les contacts entre les citoyens 
des deux états. Elles soutiendront les efforts en faveur d’une meilleure connaissance et 
compréhension réciproque, et le développement des contacts entre les organisations civi-
ques, les institutions et les associations des deux pays. 
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Article 16 

Les Parties contractantes développeront leur coopération dans les domaines juridique 
et consulaire, afin de faciliter réciproquement les voyages de leurs ressortissants et la so-
lution des problèmes humanitaires et sociaux qui en découlent. 

Elles coopéreront en vue de la prévention et de la répression du crime organisé, du 
trafic illégal de stupéfiants, d’armes et de biens culturels et historiques, contre la contre-
bande et le terrorisme. 

Article 17 

Les Parties contractantes étendront et renforceront leurs consultations réciproques, à 
tous les niveaux pertinents, concernant les problèmes importants du développement des 
relations bilatérales, de la sécurité et de la coopération en Europe, ainsi que d’autres pro-
blèmes internationaux d’intérêt réciproque. 

À ces fins, les deux Parties contractantes développeront les relations entre les parle-
ments, les gouvernements, l’administration centrale et les pouvoirs publics régionaux des 
deux pays. 

Article 18 

Les Parties contractantes étendront et perfectionneront le cadre juridique de leurs re-
lations bilatérales, en concordance avec les réalités économiques, sociales et juridiques 
de leurs pays et avec les tendances générales d’évolution en Europe. 

Article 19 

Les dispositions du présent Traité ne délivrent aucunement les Parties contractantes 
de leurs obligations à l’égard d’états tiers et ne sont dirigées contre aucun état tiers. 

Article 20 

Le présent Traité est conclu pour une période de 15 ans. 

Il sera soumis à ratification, conformément aux procédures constitutionnelles de 
chacune des Parties contractantes, et entrera en vigueur à la date de l’échange des ins-
truments de ratification.  



Volume 2537, I-45230 

 184

Il sera reconduit tacitement pour de nouvelles périodes successives de 5 ans, à moins 
que l’une des Parties contractantes ne notifie par écrit à l’autre Partie sa décision de dé-
nonciation du Traité, au plus tard un an avant l’expiration de la période de validité en 
cours.  

FAIT à Bucarest, le 20 septembre 1994, en deux exemplaires originaux rédigés cha-
cun à la fois en langue roumaine et en langue arménienne, les deux textes faisant égale-
ment foi. 

Pour la Roumanie : 

ION ILIESCU 

Pour la République d’Arménie : 

LEVON TER-PETROSSIAN 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY BETWEEN ROMANIA AND THE SLOVAK REPUBLIC ON 
FRIENDLY RELATIONS AND COOPERATION 

Romania and the Slovak Republic, 

Building on the traditional relations of friendship and cooperation between the two 
States, 

Confirming their commitment to the universal human values of peace, liberty, de-
mocracy and social justice and their respect for human rights and fundamental freedoms, 

Considering the significant political and economic transformations under way in the 
two States and in other parts of Europe, 

Resolved to contribute to the transformation of Europe into a unified continent of 
peace, security, democracy and prosperity, as well as to the peaceful and enduring or-
ganization of Europe through stable structures and mechanisms for strengthening security 
and collaboration, 

Guided by the norms of international law, especially the purposes and principles 
stated in the Charter of the United Nations, the Helsinki Final Act and other documents 
of the Conference on Security and Cooperation in Europe, especially the Paris Charter 
for a New Europe, 

Having decided to build their relations of friendship, cooperation, justice and equal-
ity on a new basis,  

Have agreed as follows:  

Article 1  

Romania and the Slovak Republic, hereinafter referred to as “the Contracting Par-
ties”, shall develop their relations on the basis of mutual respect, confidence and coop-
eration. In their mutual and third party relationships, they shall comply with the purposes 
and principles of the Charter of the United Nations, the 1975 Helsinki Final Act, the 
Paris Charter for a New Europe and other documents of the Conference on Security and 
Cooperation in Europe, as well as other generally accepted principles and the general 
norms of international law. 

Article 2 

The Contracting Parties shall refrain from the threat or use of force in international 
relationships. They shall resolve all their disagreements exclusively through peaceful 
means. 

The two Contracting Parties shall support the enforcement of collective security 
measures adopted in conformity with the Charter of the United Nations. 
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They shall contribute, specifically, within the framework of the Conference on Secu-
rity and Cooperation in Europe, to the establishment and effective functioning of institu-
tions and methods for the prevention and peaceful settlement of disputes.  

Article 3 

The Contracting Parties shall endeavour to consolidate security and develop coop-
eration in Europe. To this end, they shall promote the establishment of an all-European 
security system and shall support the establishment and activities of such mechanisms 
and permanent organizations.  

Article 4  

Should a situation arise which, in the view of one of the Contracting Parties, could 
threaten its major security interests, that Party may address the other Contracting Party so 
that the two Parties can proceed immediately with consultations regarding that problem. 

Article 5 

The Contracting Parties mutually recognize their present borders and shall respect 
each other’s territorial integrity. 

Each Contracting Party shall abstain from any action that could infringe upon the 
universally recognized principles and norms of international law with regard to the invio-
lability of the borders and national frontiers of the other Contracting Party and shall in no 
way support such action. 

The Contracting Parties shall not recognize any territorial change or advantage re-
sulting from actions that infringe or would infringe upon the inviolability of frontiers and 
territorial integrity. 

Article 6 

Neither one of the Contracting Parties shall allow their territory to be used by a third 
party for an act of aggression against the other Contracting Party and shall in no way 
help such a State. 

Article 7 

The Contracting Parties shall act within the guidelines of the Conference on Security 
and Cooperation in Europe, to promote agreements and commitments, under effective 
controls, to achieve further reductions in the armed forces and armaments in Europe to 
reach minimum levels adequate for defence but not for aggression. Also, they shall act in 
common in bilateral and multilateral measures to ensure greater openness and strengthen 
confidence, stability and security in Europe.  
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They shall contribute, within the framework of international negotiations, to the 
adoption of disarmament measures at the global level under strict and effective interna-
tional controls. 

They shall support collaboration between the two countries in the military field. 

Article 8 

The Contracting Parties shall hold regular consultations at various levels in order to 
ensure the development and continued strengthening of their bilateral relations and to 
harmonize their positions on international issues. 

Article 9 

The Contracting Parties shall promote contacts and exchanges between their parlia-
ments as part of developing their bilateral relations. 

They shall also support and facilitate mutual cooperation at the State level between 
the administrative and territorial divisions of their countries. 

They shall encourage cooperation in the form of partnerships and direct relations be-
tween their cities and towns.  

Article 10 

The Contracting Parties agree that the development of economic cooperation is one 
of the basic conditions for social progress. They shall contribute to the reduction of the 
barriers that divide Europe, based on the level of development of individual States, and 
to its gradual transformation into a unified economic area.  

Article 11  

The Contracting Parties shall promote mutually beneficial economic cooperation, in-
cluding cooperation at the level of local administrative-territorial units, towns, cities, and 
business entities. Within the framework of their legislation, each Contracting Party shall 
grant to individuals and legal entities of the other Contracting Party most favourable 
conditions for entrepreneurial and other economic activities.  

They shall especially support industrial development, the mutual promotion and pro-
tection of investments and direct cooperation between business entities. They shall de-
vote special attention to cooperation between small- and medium-sized enterprises and 
companies. 

In particular, they shall support and substantially broaden cooperation in the training 
and improvement of specialists and economic leaders.  
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Article 12 

The Contracting Parties shall promote close cooperation in the fields of special im-
portance for their national economies, especially in the areas of energy, fuels and raw 
materials, including the peaceful use of nuclear energy, of equipment manufacturing, ag-
riculture, construction, natural resources and the manufacture of consumer products. 

Article 13  

The Contracting Parties shall broaden mutually beneficial cooperation in the applica-
tion of science and technology for the benefit of their peoples and for peaceful purposes. 

They shall develop cooperation in the fields of basic and applied research, especially 
in sectors involving modern technology, and they shall support joint projects and pro-
grammes, the exchange of scientists and researchers and other forms of cooperation de-
signed to increase the effectiveness of research work. 

They shall facilitate access to archives, libraries, research institutes and other similar 
institutions.  

Article 14 

The Contracting Parties shall develop mutual cooperation in the area of environ-
mental protection. 

They shall contribute to the development and implementation of a global strategy on 
environmental protection and improvement.  

Article 15 

The Contracting Parties shall cooperate to broaden and improve means of transport 
and telecommunications between the two States.  

Article 16 

The Contracting Parties shall broaden their mutual collaboration, as well as collabo-
ration with other States on the Danube to insure and improve navigation on the Danube, 
to prevent, reduce and control the pollution of the Danube, and in the other areas of 
common interest to States on the Danube.  

Article 17 

The Contracting Parties shall respect the right of land-locked States to have access to 
the sea and their freedom of transit under the prevailing rules of international law.  
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Article 18 

The Contracting Parties shall develop cooperation in the areas of culture, science and 
education. 

Based on the appropriate agreements and programmes, they shall expand coopera-
tion in all areas and at all levels, as a contribution to the establishment of a European cul-
tural area. They shall support cooperation between artistic associations and ensembles, 
cultural institutions and organizations, as well as direct contacts between the intelligent-
sia and artists of the two States.  

They shall expand and promote cooperation between schools of all types and levels, 
as well as between research institutions, through the exchange of pupils, students, teach-
ing staff and research workers and by finding solutions to common issues. 

They shall promote direct agreements between institutions of higher learning, cul-
tural institutions, as well as the circulation of information. 

They shall promote the study of the languages of the other Contracting Party in 
schools of all types and levels. For that purpose, they shall grant mutual assistance for 
language study and the training of teaching staff. 

They shall encourage initiatives aimed at deepening cooperation and exchanges in 
the areas of audio and video mass media, cinema, theatre, music and fine arts. 

They shall support the activities of their cultural and information centres, and shall 
establish new centres, as necessary. 

They shall mutually recognize education certificates in accordance with the relevant 
agreements.  

Article 19 

The Contracting Parties shall support, at all levels, contacts between citizens of the 
two countries. They shall support all efforts for better mutual recognition and under-
standing between the peoples of the two States. 

They shall facilitate cooperation between political parties and movements, unions, 
worship and religious communities, foundations, sports associations, social institutions, 
women’s associations, youth associations, associations for the protection of the environ-
ment, as well as other unions and associations.  

Article 20 

The Contracting Parties shall ensure, each in its own territory, the protection and en-
joyment of the rights of persons of Romanian descent in the Slovak Republic and those 
of persons of Slovak descent in Romania, in accordance with the documents of the Con-
ference on Security and Cooperation in Europe, the international agreements ratified by 
the two Contracting Parties and the general norms recognized by international law. 

Being part of a national minority does not exempt persons referred to in the previous 
paragraph from their obligation to be loyal to the State to which they belong and to ob-
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serve the national laws of that State in conditions equal to those of the other citizens of 
each Contracting Party. 

The Contracting Parties shall resolve to apply in good faith the international stan-
dards they recognize, regarding the protection of ethnic, cultural, linguistic and religious 
identities of persons belonging to national minorities, which could infringe on spirit and 
provisions of the present Treaty. 

Each Contracting Party shall resolve not to allow the right of association of national 
minorities to be used against the interests of the other Contracting Party. 

Article 21 

The Contracting Parties shall develop their cooperation in the legal and consular ar-
eas. They shall facilitate travel and visits by their citizens and they shall cooperate to 
reach the settlement of social and humanitarian problems connected with these matters. 

They shall cooperate in repressing organized crime, in particular terrorism, illicit 
trafficking in narcotic drugs and the illicit smuggling across the borders of cultural and 
historical objects.  

Article 22  

The Contracting Parties shall improve the legal basis of their mutual relations, in ac-
cordance with their own political, economical, social and legal evolution and with the 
general developmental trends in Europe.  

Article 23 

The present Treaty does not infringe upon the Contracting Parties’ obligations in 
their relations with third States and are not directed against any third State. 

Article 24 

The present Treaty is concluded for a period of 15 years; afterwards, its validity shall 
be extended for further periods of 5 years, unless one of the Contracting Parties de-
nounces it, in writing, one year before the expiration of the current period of validity. 
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The present Treaty is subject to ratification and shall enter into force on the date of 
the exchange of the instruments of ratification.  On the same date, it shall replace the 
Treaty on friendship, cooperation and mutual assistance between the Socialist Republic 
of Romania and the Socialist Republic of Czechoslovakia, signed at Prague on 
16 August 1968.  

DONE at Bratislava on 24 September 1993, in duplicate, each in the Romanian and 
Slovak languages, both texts being equally authentic.  

For Romania: 

ION ILIESCU 

For the Slovak Republic: 

MICHAL KOVÁČ 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’AMITIÉ ET DE COOPÉRATION ENTRE LA ROUMANIE ET LA 
RÉPUBLIQUE SLOVAQUE 

La Roumanie et la République slovaque, 

Poursuivant les traditions d’amitié et de coopération dans les relations entre les deux 
pays, 

Confirmant leur adhésion aux valeurs humaines universelles de paix, de liberté, de 
démocratie et de justice sociale, ainsi que leur respect des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales, 

Tenant compte des profonds changements politiques et économiques qui ont eu lieu 
dernièrement dans les deux pays et en Europe, 

Fermement résolues à œuvrer pour transformer l’Europe en un continent unifié où 
règnent la paix, la sécurité, la démocratie et la prospérité et pour organiser pacifiquement 
et durablement l’Europe, y compris au moyen de structures et de mécanismes durables 
visant à renforcer la sécurité et la coopération, 

S’appuyant sur les dispositions du droit international et notamment sur les buts et 
principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, de l'Acte final d’Helsinki et des au-
tres documents pertinents de la Conférence pour la sécurité et la coopération en Europe, 
et notamment de la Charte de Paris pour une nouvelle Europe, 

Souhaitant fonder leurs relations sur de nouvelles bases d’entente réciproque, de 
coopération, de justice et d’égalité, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

La Roumanie et la République Slovaque, ci-après dénommées « Parties contractan-
tes », fonderont et développeront leurs relations dans un esprit de confiance, de coopéra-
tion et de respect mutuel. Elles seront fidèles, dans leurs relations bilatérales et dans leurs 
relations avec des États tiers, aux principes de la Charte des Nations Unies, de l'Acte fi-
nal d’Helsinki de 1975, de la Charte de Paris pour une nouvelle Europe et des autres do-
cuments de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, ainsi qu’aux prin-
cipes et normes généralement reconnus du droit international. 

Article 2 

Les Parties contractantes s’abstiendront de la menace du recours à la force et du re-
cours à la force dans leurs relations internationales et régleront tout différend survenu en-
tre elles exclusivement par des moyens pacifiques. 

Les Parties contractantes soutiendront les mesures de sécurité collective adoptées 
conformément à la Charte des Nations Unies. 
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Elles contribueront notamment, dans le cadre de la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe, à la création et au fonctionnement efficace d’institutions et de 
méthodes destinées à la prévention des différends et à leur règlement pacifique. 

Article 3 

Les Parties contractantes déploieront tous les efforts nécessaires pour renforcer la 
sécurité et développer la coopération en Europe. Pour ce faire, elles œuvreront à la créa-
tion du système commun européen de sécurité et elles soutiendront la création et le fonc-
tionnement de mécanismes et d’organisations permanentes. 

Article 4 

En cas d’apparition d’une situation amenant l’une des Parties contractantes à consi-
dérer qu’elle porte atteinte à ses intérêts supérieurs en matière de sécurité, cette dernière 
pourra s’adresser à l’autre Partie contractante en vue de procéder sans délai à des consul-
tations bilatérales. 

Article 5 

Les Parties contractantes reconnaissent réciproquement leurs frontières actuelles et 
s’engagent à respecter l’intégrité de leurs territoires respectifs. 

Chacune des Parties contractantes s’abstiendra de toute action qui contreviendrait 
aux principes et aux normes universellement reconnus du droit international, ou qui ten-
drait à porter atteinte à l’inviolabilité des frontières et à l’intégrité territoriale de l’autre 
Partie contractante, ainsi que de toute forme de soutien à une telle action. 

Les Parties contractantes s’engagent à ne reconnaître aucune modification territoriale 
ou avantage résultant d’actions qui ont porté ou peuvent porter atteinte à l’inviolabilité 
des frontières et à l’intégrité territoriale. 

Article 6 

Aucune des Parties contractantes ne permettra l'utilisation de son territoire par un 
État tiers à des fins d'actes d’agression dirigés contre l'autre Partie et n’accordera aucun 
soutien à un tel État. 

Article 7 

Les Parties contractantes œuvreront dans le cadre de la Conférence sur la sécurité et 
la coopération en Europe pour réduire, au moyen d’accords contraignants soumis à un 
contrôle efficace, les effectifs des forces armées et les armements en Europe jusqu’au ni-
veau le plus bas, suffisant pour la défense mais sans rendre possible l’agression. De mê-
me, elles agiront de concert en faveur de mesures bilatérales et multilatérales visant à as-
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surer une plus grande ouverture et un renforcement de la confiance, de la stabilité et de la 
sécurité en Europe. 

Lors de toute négociation internationale, elles contribueront à faire adopter des me-
sures de désarmement au niveau mondial, sous contrôle international strict et efficace. 

Elles favoriseront leur coopération bilatérale dans le domaine militaire. 

Article 8 

Les Parties contractantes organiseront des consultations régulières, à tous les ni-
veaux, pour continuer à développer et à approfondir leurs relations bilatérales et pour 
harmoniser leurs positions sur les questions internationales. 

Article 9 

Les Parties contractantes favoriseront les contacts et les échanges d’expériences en-
tre leurs parlements, dans le but de développer les relations bilatérales. 

Elles soutiendront et faciliteront la coopération bilatérale, aussi bien au niveau des 
États que des collectivités locales des Parties contractantes. 

Elles encourageront le partenariat et les relations directes entre les villes et les villa-
ges. 

Article 10 

Les Parties contractantes s’accordent pour considérer que le développement de la 
coopération économique constitue une prémisse fondamentale du progrès social. Elles 
agiront pour surmonter les obstacles qui divisent l’Europe en fonction du niveau de déve-
loppement et pour la transformer progressivement en un espace économique unique. 

Article 11 

Les Parties contractantes développeront leur coopération économique mutuellement 
bénéfique, y compris au niveau des collectivités locales, des villes et villages et des en-
treprises. À l’intérieur de son propre cadre juridique, chaque Partie contractante offrira 
aux personnes physiques et morales de l’autre Partie les conditions les plus favorables à 
leur activité entrepreneuriale et aux autres activités économiques. 

Elles soutiendront notamment le développement de la coopération industrielle, la 
promotion et la protection réciproque des investissements et la coopération directe entre 
les entreprises. Elles accorderont une attention toute particulière à la coopération entre 
les petites et les moyennes entreprises. 

Elles soutiendront et étendront notamment sensiblement la coopération dans le do-
maine de la formation professionnelle et continue des spécialistes et des responsables 
économiques. 
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Article 12 

Les Parties contractantes favoriseront une étroite coopération dans les domaines pré-
sentant un intérêt particulier pour leurs économies nationales, et notamment dans les do-
maines de l’énergie, des combustibles et des matières premières, y compris de l’usage 
pacifique de l’énergie nucléaire, de la construction automobile, de l’agriculture, du bâti-
ment, de l’utilisation des ressources naturelles et de l’industrie des biens de consomma-
tion. 

Article 13 

Les Parties contractantes étendront leur coopération mutuellement bénéfique dans le 
domaine de l’utilisation pacifique de la science et de la technique pour le bien-être des 
hommes. 

Elles développeront leur coopération dans le domaine de la recherche fondamentale 
et appliquée, notamment sur les technologies modernes, et soutiendront les programmes 
et les projets communs, les échanges de personnel scientifique et de chercheurs et 
d’autres formes de coopération visant à améliorer l’efficacité du travail de recherche. 

Elles faciliteront l’accès à leurs archives, leurs bibliothèques, leurs centres de re-
cherches et autres institutions assimilées. 

Article 14 

Les Parties contractantes développeront leur coopération bilatérale dans le domaine 
de la protection de l’environnement. 

Elles contribueront à l’élaboration et à la mise en œuvre d’une stratégie globale de 
protection et d’amélioration de l’environnement. 

Article 15 

Les Parties contractantes coopéreront pour l’extension et l’amélioration des infras-
tructures de transport et de télécommunication entre les deux pays. 

Article 16 

Les Parties contractantes étendront leur coopération bilatérale et avec les autres États 
riverains du Danube dans le but d’assurer et d’améliorer la navigation sur le Danube, de 
prévenir, de réduire et de contrôler la pollution des eaux du Danube, ainsi que dans 
d’autres domaines d’intérêt communs aux États riverains. 
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Article 17 

Les Parties contractantes s’engagent à respecter le droit d’accès à la mer des États 
enclavés, ainsi que la liberté de transit dont jouissent ces États, conformément aux nor-
mes en vigueur du droit international. 

Article 18 

Les Parties contractantes développeront leur coopération dans les domaines de la 
culture, de la science et de l’enseignement. 

En vertu d’accords et de programmes spécifiques, elles étendront leurs échanges 
culturels dans tous les domaines et à tous les niveaux, contribuant ainsi à la création de 
l’espace culturel européen. Elles favoriseront la coopération entre les associations et les 
groupes artistiques, les institutions et les organisations culturelles, ainsi que les contacts 
directs entre les personnalités culturelles et artistiques des deux pays. 

Elles étendront et soutiendront la coopération entre leurs établissements scolaires de 
tous niveaux et catégories, ainsi qu’entre leurs instituts de recherche, aussi bien sous 
forme d’échanges d’élèves, d’étudiants, d’enseignants et de chercheurs, qu’en apportant 
solution à des problèmes communs. 

Elles favoriseront la conclusion d’accords directs entre leurs établissements 
d’enseignement supérieur et leurs institutions culturelles, ainsi que dans le domaine de 
diffusion de l’information. 

Chacune des Parties favorisera l’étude de la langue de l’autre Partie dans ses écoles 
de tous niveaux et catégories, ainsi qu’en dehors du système scolaire. Pour ce faire, les 
Parties s’accorderont réciproquement assistance pour l’étude de la langue et la formation 
du personnel enseignant. 

Elles encourageront les initiatives destinées à approfondir la coopération et les 
échanges dans les domaines des médias audiovisuels, du cinéma, du théâtre, de la musi-
que et des beaux-arts. 

Elles soutiendront l’activité de leurs centres culturels et d’information et, au besoin, 
créeront de nouveaux centres. 

Elles reconnaîtront réciproquement leurs attestations d’études, conformément à des 
accords spécifiques. 

Article 19 

Les Parties contractantes favoriseront les contacts de toutes natures entre les citoyens 
des deux États. Elles soutiendront tout effort ayant pour but une meilleure connaissance 
réciproque des deux peuples et leur bonne entente. 

Elles favoriseront une coopération étroite entre les partis et les organisations politi-
ques, les syndicats, les cultes et les communautés religieuses, les fondations, les organi-
sations sportives, les institutions sociales, les associations de femmes et de jeunes, les or-
ganisations de protection de l’environnement et autres unions et associations des deux 
pays. 
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Article 20 

Les Parties contractantes garantiront, chacune sur son territoire, la protection et le 
respect effectif des droits des personnes appartenant à la minorité nationale roumaine de 
la République Slovaque et des personnes appartenant à la minorité nationale slovaque de 
Roumanie, conformément aux documents de la Conférence pour la sécurité et la coopéra-
tion en Europe, aux conventions internationales ratifiées par les Parties contractantes et 
aux normes généralement reconnues du droit international. 

Le fait d’appartenir à une minorité nationale ne délivre pas les personnes mention-
nées à l’alinéa précédent de l’obligation de loyauté envers l’État dont elles sont les ci-
toyens, ni du respect de la législation nationale de cet État, au même titre que les autres 
citoyens de chacun des pays. 

Les Parties contractantes s’engagent à faire de leur mieux pour assurer le respect des 
normes internationales qu’elles reconnaissent en matière de protection de l’identité eth-
nique, culturelle, linguistique et religieuse des personnes appartenant aux minorités na-
tionales et à ne pas engager d’actions qui contreviennent à l’esprit et à la lettre du présent 
Traité. 

Chacune des Parties contractantes s’engage à ne pas permettre que l’exercice du 
droit à la libre association des personnes appartenant aux minorités nationales soit dirigé 
contre les intérêts de l’autre Partie contractante. 

Article 21 

Les Parties contractantes développeront leur coopération dans le domaine juridique 
et consulaire. Elles faciliteront les déplacements et les visites de leurs citoyens et coopé-
reront pour la solution des problèmes sociaux et humanitaires qui en découlent. 

Elles coopéreront dans la lutte contre le crime organisé, notamment contre le terro-
risme, le commerce illégal des stupéfiants et le trafic transfrontalier illégal de biens cultu-
rels et historiques. 

Article 22 

Les Parties contractantes amélioreront le cadre juridique de leurs relations bilatéra-
les, en fonction de leur évolution politique, économique, sociale et juridique et des ten-
dances générales d’évolution en Europe. 

Article 23 

Les dispositions du présent Accord ne portent aucunement atteinte aux droits et 
obligations des Parties contractantes à l’égard d’États tiers et ne sont dirigées contre au-
cun État tiers. 
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Article 24 

Le présent Traité est conclu pour une période de 15 ans et sera reconduit tacitement 
pour de nouvelles périodes successives de 5 ans, à moins que l’une des Parties contrac-
tantes ne notifie par écrit à l’autre Partie sa décision de dénoncer le Traité, au plus tard un 
an avant l’expiration de la période de validité en cours.  

Le présent Traité est soumis à ratification et entrera en vigueur à la date de l’échange 
des instruments de ratification. À la même date, il remplacera le « Traité d'amitié, de 
coopération et d'assistance mutuelle entre la République socialiste de Roumanie et la Ré-
publique socialiste de Tchécoslovaquie », signé à Prague le 16 août 1968. 

FAIT à Bratislava, le 24 septembre 1993, en deux exemplaires originaux rédigés en 
langue roumaine et en langue slovaque, les deux textes faisant également foi. 

Pour la Roumanie : 

ION ILIESCU 

Pour la République slovaque : 

MICHAL KOVÁČ 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

NUMÉRO D'ACCORD DE LA CAISSE DU FEM. : TF056628 

ACCORD DE DON RELATIF AU FONDS POUR L'ENVIRONNEMENT 
MONDIAL 

ACCORD daté du 23 juin 2006, signé entre la RÉPUBLIQUE du PANAMA (ci-
après le « Bénéficiaire ») et la BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RECONS-
TRUCTION ET LE DÉVELOPPEMENT (ci-après la « Banque » ) agissant en qualité 
d'Agence d'exécution du Fonds pour l'environnement mondial, créé en vertu des résolu-
tions N° 91-5 du 14 mars 1991 et N° 94-2 du 24 mai 1994 du Conseil d'administration de 
la Banque mondiale (ci-après le « Fonds pour l'environnement mondial » ou « FEM ») 
pour le fonds de don accordé à la caisse de fonds du FEM par certains membres de la 
Banque en tant que participants au FEM (ci-après « Accord de don relatif au Fonds pour 
l'environnement mondial »). Le Bénéficiaire et la Banque sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Conditions standard du FEM; Définitions 

1.01. Les Conditions Standard du FEM (telles que définies à l'annexe au présent 
Accord) font partie intégrante dudit Accord. 

1.02. À moins que le contexte n'en dispose autrement, les termes écrits avec une 
majuscule utilisés dans l'Accord de don du FEM ont la signification qui leur est attribuée 
dans les Conditions Standard du FEM ou dans l'annexe au présent Accord. 

Article II. Le Projet 

2.01. Le Bénéficiaire s'engage à poursuivre l'objectif du Projet décrit à l'annexe 1 
du présent Accord (ci-après « le Projet »). À cette fin, le Bénéficiaire fera exécuter le 
Projet par ANAM, conformément aux dispositions de l'article II des Conditions Standard 
du FEM. 

2.02. Sans restreindre les dispositions de la section 2.01 du présent Accord, et sauf 
en cas d'accord contraire entre le Bénéficiaire et la Banque, le Bénéficiaire doit veiller à 
l'exécution du Projet conformément aux dispositions de l'annexe 2 du présent Accord. 

Article III. Le Don 

3.01. La Banque convient d'accorder au Bénéficiaire, selon les termes et les condi-
tions stipulés dans le présent Accord, un don d'un montant équivalent à six millions de 
dollars des États-Unis (6 000 000 de dollars É.-U.) (ci-après le « Don du FEM ») à titre 
d'aide au financement du Projet. 



Volume 2537, I-45235 

 253

3.02. Le Bénéficiaire pourra retirer les sommes du don du FEM conformément aux 
dispositions de la section IV de l'annexe 2 du présent Accord. 

Article IV. Validité; Dénonciation 

4.01. Pour être valable, l'Accord subsidiaire doit être signé au nom du Bénéficiaire 
et d'ANAM et il doit être d'application. 

4.02. L'Accord subsidiaire est soumis à la condition légale supplémentaire suivante, 
c'est à dire qu'il doit être dûment autorisé ou ratifié par le Bénéficiaire et ANAM et qu'il 
doit être légalement contraignant pour le Bénéficiaire et pour ANAM en vertu de ses 
conditions générales (comme doit le prouver un avis émanant d'un conseiller agréé par la 
Banque et jugé satisfaisant aux yeux de celle-ci). 

4.03. Sans porter atteinte aux dispositions des conditions standard du FEM, la limi-
te pour la prise de validité est fixée à quatre-vingt-dix (90) après la date d'entrée en vi-
gueur du présent Accord mais elle ne pourra en aucun cas être supérieure à dix-huit mois 
après l'approbation par la Banque de l'Accord de don du FEM qui vient à échéance le 
24 décembre 2007. 

4.04. Aux fins de la section 6.01 des Conditions standard du FEM, les obligations 
du Bénéficiaire en vertu de l'Accord de don du FEM prendront fin vingt ans après la date 
de l'Accord de don du FEM. 

4.05. Si, avant la date d'application, un événement, quel qu'il soit, autorisait la Ban-
que à suspendre le droit du Bénéficiaire à retirer des fonds du compte du don, pour autant 
que l'Accord de don soit entré en vigueur, la Banque peut retarder l'envoi de l'avis men-
tionné dans la présente section jusqu'à ce que le ou les événements aient cessé d'exister. 

Article V. Représentants, Adresses 

5.01. Le représentant du Bénéficiaire visé à la section 6.03 des Conditions Standard 
du FEM est son Ministre des affaires économiques et des finances. 

5.02. L'adresse du Bénéficiaire visé à la section 6.02 des Conditions Standard du 
FEM est : 

Ministerio de Economía y Finanzas 
Dirección de Cooperación Técnica Internacional 
Via españa, Calle 52 
Edificio OGAWA, 2 Piso 
Panama, République de Panama 
Télécopieur (507) 269-5863 

5.03. L'adresse de la Banque visée à la section 6.02 des Conditions Standard du 
FEM est : 

Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement 
1818 H Street, N. W. 
Washington, DC 20433 
États-Unis d'Amérique 
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Adresse télégraphique : Télex : Télécopieur : 
INTBAFRAD  24823 (MCI) ou 1-202-477-6391 
Washington, DC  64145 (MCI) 

CONVENU au District de Columbia, États-Unis d'Amérique, le jour et l'année indi-
qués en tête. 

RÉPUBLIQUE DU PANAMA 

FEDERICO HUMBERT 
Représentant autorisé 

BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RECONSTRUCTION ET LE 
DÉVELOPPEMENT 

en sa qualité d'Agence d'exécution du Fonds pour l'environnement mondial 

JANE ARMITAGE 
Représentant autorisé 
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ANNEXE 1 

Description du Projet 

Le Projet vise à conserver globalement l'importante biodiversité et les écosystèmes 
forestiers, montagneux, côtiers et marins associés, sur le territoire du Bénéficiaire : a) en 
améliorant la gestion effective du système national de zones protégées (SNAP) aux ni-
veaux national, provincial, régional (de la Comarca) et municipal; et b) en soutenant les 
investissements dans la gestion des ressources naturelles ainsi que les opportunités pro-
ductives pour les associations locales faisant partie de la zone couverte par le Projet. 

Le Projet comprend les parties suivantes : 

Partie 1 : Investissements communautaires dans les ressources environnementales 
pour la zone du Projet  

A. La provision de dons aux associations locales bénéficiaires en vue de la mise 
en œuvre de sous-projets d'investissements écologiques destinés à améliorer la gestion 
des ressources naturelles et de l'environnement concerne notamment : i) les activités rura-
les orientées vers l'écologie, ii) la gestion des ressources naturelles pour les produits al-
ternatifs; iii) la récupération et la conservation des avoirs environnementaux; et iv) l'amé-
lioration de leur compétitivité sur les marchés nationaux et internationaux. 

B. La fourniture de services de conseils techniques pour étayer les principes, les 
procédés et les activités qui encouragent la conservation, la protection, la récupération et 
l'utilisation durable des ressources naturelles et de la biodiversité en : i) améliorant les 
connaissances techniques des communautés locales et des groupes de producteurs; ii) dé-
veloppant les entreprises rurales et les initiatives de gestion des ressources naturelles; iii) 
définissant et en préparant des sous-projets d'investissements écologiques; et iv) en four-
nissant le soutien nécessaire aux activités connexes de marketing et de commercialisa-
tion. 

Partie 2 : Gestion des ressources naturelles et renforcement des SNAP  

A. Renforcement des SNAP grâce à la fourniture de : i) soutien à des disposi-
tions accrues de co-gestion dans les zones protégées; et ii) services de conseils techni-
ques pour la préservation des écosystèmes menacés dans le corridor biologique méso-
américain atlantique du Panama. 

B. Renforcement de la participation locale et décentralisation de la gestion de 
l'environnement grâce à la fourniture de soutien : i) aux gouvernements municipaux et 
régionaux afin de créer et équiper les UAM, contracter le personnel et le former; ii) aux 
gouvernements nationaux, provinciaux et de district ainsi qu'aux gouvernements régio-
naux pour créer, former et équiper les CCA; iii) aux UAM pour l'identification, la 
conception, l'évaluation, la mise en œuvre, la supervision et la surveillance des sous-
projets pilotes municipaux, conformément aux plans municipaux de gestion écologique 
et aux plans d'aménagement du territoire. 

C. Établissement de sources de financement alternatives pour la gestion des res-
sources naturelles et la préservation de la biodiversité par : i) la mise au point de paie-
ments pour les mécanismes de services écologiques appliqués aux bassins versants sélec-
tionnés; et ii) le renforcement de la capacité institutionnelle d'ANAM à concevoir, mettre 
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au point, piloter et gérer une série d'instruments de financement durable dans les zones 
protégées. 

Partie 3 : Supervision, évaluation et gestion du projet  

A. Renforcement de la capacité d'ANAM de surveiller les SNAP et d'évaluer les 
interventions en matière de préservation de la biodiversité par : i) l'achat d'équipement et 
de logiciels pour le système de surveillance des zones protégées et pour le système de 
surveillance national de la biodiversité; et par ii) la formation au système de surveillance 
des zones protégées et au système de surveillance national de la biodiversité, y compris 
leur intégration au système d'information écologique national et aux réseaux internatio-
naux d'information en matière de biodiversité. 

B. La fourniture de soutien à ANAM pour ses activités de mise en œuvre du Pro-
jet.  
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ANNEXE 2 

Exécution du projet 

Section 1. Financement subsidiaire : Dispositions institutionnelles et autres 

A. Accord subsidiaire 

1. Pour faciliter l'exécution du projet, le Bénéficiaire tiendra les sommes provenant 
du don du FEM à la disposition d'ANAM en vertu d'un Accord subsidiaire qui 
sera établi entre le Bénéficiaire et ANAM, selon les termes convenus par la 
Banque. 

2. Le Bénéficiaire fera valoir ses droits issus de l'Accord subsidiaire de manière à 
protéger ses intérêts et ceux de la Banque et à respecter les objectifs du don du 
FEM. Sauf en cas de disposition contraire de la Banque, le Bénéficiaire ne pour-
ra pas céder, modifier, subroger ni résilier l'Accord subsidiaire ni aucune de ses 
dispositions. 

B. Documents de mise en œuvre 

1. a) Le Bénéficiaire a fait adopter par ANAM un Manuel d'utilisation daté du 
24 avril 2006 (ci-après le « Manuel d'utilisation »), à l'entière satisfaction de la 
Banque et reprenant les règles, les méthodes, les directives, les documents stan-
dards et les procédures à suivre pour mener à bien le Projet. Ce manuel contient 
notamment : 

 i)  A) La description détaillée des activités de mise en œuvre du Projet, leur 
ordre d'application et le calendrier prévu ainsi que des références à ce 
sujet et B) les dispositions institutionnelles détaillées correspondantes; 

 ii)  Les procédures administratives, comptables, de vérification, de rédac-
tion de rapports, financières, d'attribution et de déboursement, y compris 
tous les documents standards et les modèles de contrats pertinents cor-
respondants; 

 iii) Les critères : A) d'éligibilité des municipalités bénéficiaires; B) de sélec-
tion, d'approbation, de mise en œuvre, de surveillance et d'évaluation 
des sous-projets municipaux pilotes; et C) les modèles de formulaires 
pour les Accords des sous-projets municipaux pilotes; 

 iv) Le plan de gestion écologique, le cadre de la politique de réinstallation 
et l'IPP; 

 v)  Le plan pour les activités de formation et de création de compétences, en 
vertu du Projet; 

 vi) Le plan pour la surveillance et la supervision du Projet, y compris tous 
les aspects écologiques, macro-économiques et sociaux connexes; et 

 vii) Les indicateurs de performance pour le Projet. 

 b) Le Bénéficiaire fera en sorte qu'ANAM exécute le Projet conformément 
aux instructions du Manuel d'utilisation. 
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2. Au cas où une des dispositions du Manuel d'utilisation serait en conflit avec une 
quelconque disposition du présent Accord, les termes du présent Accord pré-
vaudront. 

3. Le Manuel d'utilisation peut être modifié ponctuellement mais uniquement avec 
le consentement écrit de la Banque. 

C. Autres dispositions relatives à l'exécution 

1. Au plus tard un mois après la date d'entrée en vigueur, le Bénéficiaire fera en 
sorte qu'ANAM : a) sélectionne, conformément aux dispositions de la section 
III. C. de l’annexe 2 du présent Accord et en vertu des termes de référence 
convenus précédemment avec la Banque, un agent agréé par la Banque et par la 
suite; b) après la réalisation d'une étude de gestion financière, signe une 
Convention pour la gestion des sommes provenant du Don (ci-après la Conven-
tion d'Agence fiduciaire) avec l'agent finalement retenu, selon des termes et des 
conditions jugés satisfaisants par la Banque. 

2. Au plus tard un mois après la date d'entrée en vigueur, le Bénéficiaire fera en 
sorte qu'ANAM prépare, à la satisfaction de la Banque, des directives pour les 
sous-projets d'investissements écologiques, en vue de l'approbation, la mise en 
œuvre, la surveillance et l'évaluation desdits sous-projets d'investissements éco-
logiques. Ces directives comprendront notamment : a) les critères d'éligibilité 
pour les associations locales bénéficiaires; b) les critères de sélection pour les 
sous-projets d'investissements écologiques; c) les critères de sélection pour les 
sites d'investissement; et d) les modèles de formulaires pour les Accords de 
sous-projets d'investissements écologiques. 

3. Le Bénéficiaire veillera, par le biais d'ANAM, à ce que les sous-projets d'inves-
tissements écologiques et les sous-projets municipaux pilotes soient évalués, gé-
rés, mis en œuvre et surveillés conformément aux dispositions respectives du 
Manuel d'utilisation et des directives des sous-projets d'investissements écologi-
que. 

Section II. Surveillance du projet, rapports, évaluation 

A. Rapports du Projet 

1. Le Bénéficiaire fera en sorte qu'ANAM surveille et évalue l'avancement du Pro-
jet conformément aux dispositions de la section 2.06 des Conditions standard du 
FEM ainsi qu'en fonction d'indicateurs convenus avec la Banque. Chacun des 
rapports du Projet couvrira la période d'un semestre civil et sera communiqué à 
la Banque au plus tard un mois après la fin de la période couverte. 

2. Le Bénéficiaire fera en sorte qu'ANAM prépare un rapport d'achèvement du 
Bénéficiaire conforme aux dispositions de la section 2.06 d) des Conditions 
standard du FEM. Ce rapport d'achèvement du Bénéficiaire sera communiqué à 
la Banque au plus tard le 16 décembre 2013. 

B. Gestion financière, États financiers et Audits 

1. Le Bénéficiaire fera en sorte qu'ANAM applique ou fasse appliquer un système 
de gestion financière conformément aux dispositions de la section 2.07 des 
Conditions standard du FEM. 
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2. Sans restreindre les dispositions de la partie A de la présente section, le Bénéfi-
ciaire demandera à ANAM de préparer et de communiquer à la Banque, en tant 
qu'élément faisant partie du Rapport du Projet, au plus tard un mois après la fin 
de chaque semestre civil, des rapports financiers intermédiaires, non audités, 
pour la période couvrant le semestre. Ceux-ci devront être jugés satisfaisants par 
la Banque quant à leur forme et leur contenu. 

3. Le Bénéficiaire fera en sorte qu'ANAM fasse vérifier les états financiers 
conformément aux dispositions de la section 2.07 b) des Conditions standard du 
FEM. Chaque audit des états financiers devra couvrir la période correspondant à 
un exercice fiscal d'ANAM. Les états financiers approuvés pour chacune desdi-
tes périodes devront être transmis à la Banque au plus tard six mois après la fin 
de la période concernée. 

Section III. Passation des marchés 

A. Généralités 

1. Fournitures, travaux et services connexes hors consultants. Tous les contrats 
pour les fournitures, travaux et services connexes hors consultants, nécessaires 
pour le Projet et devant être financés à partir des sommes émanant du don du 
FEM, seront attribués conformément aux exigences établies ou mentionnées 
dans la section 1 des directives relatives à la passation de marchés et en vertu 
des dispositions de la présente annexe. 

2. Services de consultants. Tous les services de consultants requis pour le Projet et 
devant être financés à partir des sommes émanant du don du FEM seront 
attribués conformément aux exigences établies ou mentionnées dans les sections 
I et IV des directives relatives aux consultants et en vertu des dispositions de la 
présente annexe. 

3. Définitions. Les termes en majuscules utilisés plus bas dans la présente section 
décrivent des méthodes d'attribution ou des méthodes de révision utilisées par la 
Banque pour revoir des contrats précis et se réfèrent à la méthode correspondan-
te telle que décrite dans les directives relatives à la passation des marchés ou 
dans les directives relatives aux consultants, selon le cas. 

B. Méthodes particulières de passation des marchés de fournitures, travaux et ser-
vices hors consultants 

1. Soumission nationale concurrentielle. Sauf en cas de disposition contraire éta-
blie au paragraphe 2 ci-dessous, les fournitures, travaux et services connexes 
hors consultants seront attribués sous forme de contrats accordés sur base d'une 
soumission nationale concurrentielle, sous réserve des procédures supplémentai-
res suivantes : 

a) Les offres peuvent être soumises avant l'ouverture des plis, par cour-
rier, par coursier ou de la main à la main. 

b) Aucune proposition soumise ne sera rejetée et aucune attribution pré-
liminaire ne sera effectuée au moment de l'ouverture des plis. 

c) Aucun minimum de soumissions ou de propositions ne sera requis 
comme condition à l'attribution d'un contrat. 
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d) Les contrats seront conclus avec le soumissionnaire dont l'offre aura 
été évaluée comme la plus basse du marché répondant à la demande, 
conformément aux critères clairement définis dans les documents de 
soumission standards. 

2. Autres méthodes de passation des marchés de fournitures, travaux et services 
connexes hors consultants. Le tableau suivant précise les méthodes de passation 
des marchés, autres que la soumission nationale concurrentielle, qui peuvent 
être utilisées pour les fournitures, les travaux et les services connexes hors 
consultants. Le plan de passation des marchés devra préciser les circonstances 
dans lesquelles ces méthodes peuvent être utilisées. 

MÉTHODE DE PASSATION DES MARCHÉS 
 

a) Achat, soumis à l'emploi des formulaires de soumis-
sion standards convenus avec la Banque.  

b) Contrat direct, sous réserve du consentement préalable 
de la Banque. 

c) Participation communautaire au marché, comme stipu-
lé dans le Manuel d'utilisation et dans les directives 
relatives aux sous-projets d'investissements écologi-
ques. 

C. Méthodes particulières de passation des marchés pour les services de consul-
tants 

1. Sélection en fonction de la qualité et des coûts. Sauf en cas de stipulation 
contraire au paragraphe 2 ci-dessous, les services des consultants seront attri-
bués en vertu de contrats établis sur base d'une sélection qualité-prix, sous ré-
serve que les procédures suivantes concernant les consultants étrangers ne se-
ront pas requises : 

a) Ils ne devront pas être enregistrés localement pour pouvoir participer 
au processus de sélection; 

b) Ils ne devront pas s'associer avec d'autres sociétés pour soumettre une 
offre ou signer un contrat; 

c) Ils ne devront pas fournir une attestation délivrée par une autorité loca-
le concernant leur capacité juridique ou leur situation fiscale afin de 
pouvoir soumettre une offre; ou 

d) Ils ne devront pas soumettre leur offre personnellement. 

2. Autres méthodes de passation des marchés pour les services de consultants. Le 
tableau suivant précise les méthodes d'attribution, autres que la sélection basée 
sur la qualité et le prix, qui peuvent servir pour les services de consultants. Le 
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plan d'attribution devra préciser les circonstances dans lesquelles ces méthodes 
peuvent être utilisées. 

MÉTHODE DE PASSATION DES MARCHÉS 

a) Sélection en vertu d'un budget établi.  

b) Choix du moindre coût. 

c) Choix d'une source unique, sous réserve du consentement 
préalable de la Banque. 

d) Sélection de consultants individuels, notamment par sé-
lection source unique, sous réserve du consentement pré-
alable de la Banque. 

D. Révision par la Banque des décisions de passation de marchés 

1. Le Plan de passation des marchés stipulera les contrats qui devront être soumis à 
une révision préalable de la Banque. Tous les autres contrats seront soumis à 
une révision postérieure de la Banque. 

Section IV. Retrait des Fonds provenant du Don du FEM 

A. Généralités 

1. Le Bénéficiaire peut retirer les fonds du don conformément aux dispositions de 
l'article III des Conditions Standard du FEM et aux dispositions de la présente 
section ainsi que dans le respect de toutes les instructions supplémentaires que 
la Banque peut lui communiquer, afin de financer les dépenses éligibles telles 
que stipulées au tableau repris au paragraphe 2 ci-dessous. 
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2. Le tableau suivant définit les catégories de dépenses éligibles qui peuvent être 
financées à partir des Fonds du Don du FEM (ci-après dans la rubrique « caté-
gorie »), les attributions de montants du don du FEM à chacune des catégories 
et le pourcentage des dépenses pouvant être financées au titre de Dépenses éli-
gibles dans chacune des catégories : 

Catégorie Montant du don du FEM 
attribué 

(exprimé en dollars É.-U.) 

Pourcentage des dépenses à 
financer 

1) Fournitures et tra-
vaux (et services 
connexes hors consul-
tants), services de 
consultants, coûts de 
formation et de fonc-
tionnement en vertu de 
la partie 1.B., de la 
partie 2.A., de la Par-
tie 2.B. alinéas i) et ii), 
de la partie 2.C) et de 
la partie 3 du Projet. 

3 260 000 100% 

2) Fournitures, travaux 
(et services connexes 
hors consultants), ser-
vices de consultants et 
coûts de fonctionne-
ment pour les sous-
projets d'investisse-
ments écologiques 
identifiés dans la par-
tie I.A. du Projet. 

2 300 000 100% 

3) Fournitures, travaux 
(et services connexes 
hors consultants), ser-
vices de consultants et 
coûts de fonctionne-
ment pour les sous-
projets municipaux pi-
lotes identifiés dans la 
partie 2.B (iii) du Pro-
jet 

240 000 100% 

4) Fonds non attribués 200 000  

MONTANT TOTAL 6 000 000  
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B. Conditions de retrait; période de retrait 

1.  Nonobstant les dispositions de la partie A de la présente section, aucun retrait 
ne pourra servir à : 

a) Des paiements réalisés avant la date de signature du présent Accord; 

b) Des paiements tombant sous la catégorie 2) et destinés à un sous-projet 
d'investissement écologique précis, sauf si : i) les dispositions de la sec-
tion 1.C.2 de l'annexe 2 au présent Accord ont été respectées au préala-
ble et si ii) un Accord de sous-projet d'investissement écologique com-
prenant des mesures de gestion de l'environnement et, le cas échéant, 
des procédures cadres de réinstallation par rapport à celles-ci, a été si-
gné entre ANAM et l'association locale bénéficiaire respective, le tout 
conformément aux procédures, aux termes et aux conditions énoncés 
dans les directives du sous-projet d'investissement écologique; et 

c) Des paiements tombant sous la Catégorie 3) et destinés à un sous-projet 
municipal pilote, sauf si un Accord de sous-projet municipal pilote 
comprenant des mesures de gestion de l'environnement et, le cas 
échéant, des procédures cadres de réinstallation par rapport à celles-ci, 
a été signé entre ANAM et la municipalité bénéficiaire respective, le 
tout conformément aux procédures, aux termes et aux conditions énon-
cés dans le Manuel d'utilisation. 

2. La date de clôture est le 28 juin 2013. 
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APPENDICE 

Section 1.définitions 

1. L'expression « Condition juridique supplémentaire » désigne chaque point spé-
cifié dans le présent Accord ou demandé par la Banque au titre du présent Accord, en vue 
de se conformer à l'exigence selon laquelle le présent Accord ne pourra pas être applica-
ble tant que la Banque ne dispose pas des preuves qu'elle juge satisfaisantes selon les-
quelles les conditions précisées à la section 4.02 du présent Accord ont été remplies. 

2. Le terme « ANAM » désigne la Autoridad Nacional del Ambiente, l'autorité du 
Bénéficiaire en matière d'environnement, établie en vertu de la loi n° 41 du 
1er juillet 1998. 

3. L'expression « Association locale bénéficiaire » désigne une association locale 
dans la zone du Projet (telle que définie ci-après) à laquelle un don est accordé ou à qui 
une proposition de don doit être faite, dans le cadre du Projet, pour mener à bien un sous-
projet d'investissement écologique. 

4. L'expression « Municipalité bénéficiaire » désigne une sous-division territoriale 
du territoire du bénéficiaire à laquelle un Don est accordé ou à qui une proposition de 
don doit être faite, dans le cadre du Projet, pour mener à bien un sous-projet municipal 
pilote. 

5. Le terme « Catégorie » s'entend de toute catégorie définie dans le tableau de la 
section IV de l'annexe 2 du présent Accord. 

6. Le terme « Association locale » désigne une association locale, y compris une 
organisation rurale de producteurs, créée et exploitée conformément à la législation du 
Bénéficiaire. 

7. Le terme « CCA » désigne la Comisión Consultiva Ambiental, une commission 
consultative en matière d'environnement qui, en vertu de la loi n°41 du Bénéficiaire, a été 
établie par le Decreto ejecutivo n° 57 daté du 16 mars 2000. 

8. Le terme « Comarca » désigne une région administrative sur le territoire du Bé-
néficiaire, telle que définie dans la constitution du Bénéficiaire. 

9. L'expression « Directives relatives aux consultants » s'entend des « Directives : 
Sélection et emploi de consultants par les emprunteurs de la Banque mondiale » publiées 
par la Banque en mai 2004. 

10. Les termes « dollar », « $ » et « USD » désignent la monnaie légale des États-
Unis d'Amérique.  

11. L'expression « Condition de validité » s'entend par toute condition que le Béné-
ficiaire doit remplir avant l'entrée en vigueur du présent Accord, après avoir fourni une 
preuve de son accomplissement, à la satisfaction de la Banque. 

12. L'expression « Date de validité » s'entend de la date à laquelle la Banque envoie 
au Bénéficiaire un avis d'acceptation de la preuve requise en vertu des dispositions du pa-
ragraphe 11 ci-dessus. 

13. Le terme « Échéance » s'entend de la date à laquelle le présent Accord et toutes 
les obligations des Parties en découlant viendront à échéance si le présent Accord n'est 
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pas entré en vigueur pour la date énoncée à la section 4.03 du présent Accord, à moins 
que la Banque, après avoir considéré les motifs du retard, ne définisse une date d'échéan-
ce ultérieure pour ledit Accord. Dans ce cas, la Banque avertira immédiatement le Béné-
ficiaire de ce changement d'échéance. 

14. L'expression « Sous-projet d'investissement écologique » s'entend d'un dévelop-
pement ou de revenus écologiques précis, qui génèrent une série d'activités qu'une asso-
ciation locale du Bénéficiaire doit mener à bien en utilisant les montants provenant d'un 
don réalisé aux termes de la Partie 1.A du Projet. 

15. L'expression « Accord de sous-projet d'investissement écologique » s'entend de 
l'Accord qui devra être conclu entre ANAM et une association locale bénéficiaire en vue 
de mener à bien un sous-projet d'investissement écologique. 

16. L'expression « Directives relatives au sous-projet d'investissement écologique » 
s'entend des directives visées à la section 1.C.2 de l'annexe 2 au présent Accord. 

17. L'expression « Plan de gestion de l'environnement » s'entend du Plan du Bénéfi-
ciaire destiné à gérer les aspects environnementaux du Projet, soumis à la Banque le 
16 février 2006, tel qu'il peut être amendé ponctuellement avec le consentement préalable 
de la Banque. 

18. L'expression « Accord d'agence fiduciaire » s'entend de l'Accord qui doit être 
conclu entre ANAM et un agent, en vertu des dispositions de la section 1.C.1 de l'an-
nexe 2 au présent Accord, telles qu'elles peuvent être amendées ponctuellement. 

19. L'expression « Conditions Standard du FEM » s'entend des « Conditions Stan-
dard du FEM pour les dons consentis par la Banque mondiale en tant qu'Agence d'exécu-
tion du Fonds pour l'environnement mondial » datées du 22 mars 2006. 

20. Le terme « IPP »désigne le Plan du Bénéficiaire pour les peuples autochtones, 
dans le cadre du Projet, tel que rendu public le 16 février 2006. 

21. L'expression « Sous-projet municipal pilote » s'entend d'un sous-projet pilote 
d'investissement écologique mené à bien par une municipalité bénéficiaire en vertu des 
dispositions de la Partie 2.B. (iii) de l'annexe 1 au présent Accord. 

22. L'expression « Accord du sous-projet municipal pilote » s'entend d'un Accord 
établi entre ANAM et une municipalité bénéficiaire telle que visée à la section 1.B.1 (iii) 
de l'annexe 2 au présent Accord. 

23. L'expression « Frais de fonctionnement » s'entend par rapport aux Catégories 1, 
2 et 3 reprises au tableau de la section IV.A.2 de l'annexe 2 au présent Accord, des dé-
penses supplémentaires encourues dans la mise en œuvre du Projet, notamment pour 
l'équipement et les fournitures de bureau, l'utilisation et l'entretien des véhicules, les frais 
de communication et d'assurance, les frais de gestion des bureaux, les frais utilitaires, de 
déplacement, journaliers et de supervision ainsi que les salaires des employés contractés 
sur place. 

24. L'expression « Manuel d'utilisation » s'entend du manuel relatif à la mise en œu-
vre du Projet, daté du 24 avril 2006, tel que visé à la section 1.B.1 de l'annexe 2 au pré-
sent Accord. 

25. L'expression « Corridor biologique méso-américain atlantique du Panama » 
s'entend de la zone du territoire du Bénéficiaire ainsi décrite dans le Manuel d'utilisation. 
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26. L'expression « Directives relatives à la passation des marchés » s'entend des 
« Directives Passation des marchés financés par les prêts de la BIRD et les crédits de 
l'AID » , telles que publiées par la banque en mai 2004. 

27. L'expression « Plan de passation des marchés » s'entend du Plan du Bénéficiaire 
pour la passation des marchés relatifs au Projet, signé par le Bénéficiaire en date du 
24 avril 2006 tel qu'énoncé au paragraphe 1.16 des directives relatives à la passation des 
marchés et au paragraphe 1.24 des directives relatives aux Consultants, telles que celles-
ci pourront être adaptées ponctuellement conformément aux dispositions desdits paragra-
phes. 

28. L'expression « Zone du Projet » s'entend des zones protégées et des corridors 
présents entre ces zones protégées, sur le territoire du Bénéficiaire, telles qu'elles ont été 
choisies pour l'exécution du Projet, en fonction de critères socio-économiques, écologi-
ques et institutionnels, plus amplement détaillées dans le Manuel d'utilisation. 

29. L'expression « Zones protégées » signifie généralement les zones de biodiversité 
présentes sur le territoire du Bénéficiaire (y compris les zones tampons), telles que défi-
nies à l'article 66 de la loi n° 41 du Bénéficiaire datée du 1er juillet 1998. 

30. L'expression « Cadre de la politique de réinstallation » s'entend du cadre de la 
procédure à mettre au point pour les personnes vivant dans la zone du Projet afin qu'elles 
puissent être déplacées pour l'exécution du Projet (y compris pour l'exécution des sous-
projets d'investissements écologiques et des sous-projets municipaux pilotes). 

31. Le terme « SNAP » désigne le « Sistema Nacional de Areas Protegidas », le sys-
tème national de zones protégées du Bénéficiaire, tel que défini par la Loi 41 du Bénéfi-
ciaire datée du 1er juillet 1998, décrit et réglementé par la résolution d'ANAM n° JD-09-
94 du 29 juin 1994 et par ses amendements à ce jour. 

32. L'expression « Accord subsidiaire » s'entend de l'Accord visé à la section 1.A de 
l'annexe 2 au présent Accord, selon lequel le Bénéficiaire s'engage à mettre à la disposi-
tion d'ANAM les montants correspondant au don du FEM. 

33. Le terme « Formation » s'entend par rapport à la Catégorie 1) reprise au tableau 
de la section IV.A.2 de l'annexe 2 au présent Accord : i) des frais jugés raisonnables de 
déplacement, de logement, de nourriture et journaliers, tels qu'encourus par les forma-
teurs et les élèves par rapport à leur formation et encourus par les animateurs des forma-
tions autres que les consultants; ii) les frais des cours; iii) les locations d'installations 
pour les formations; et iv) les frais de préparation, d'acquisition, de reproduction et de 
distribution du matériel de formation qui ne sont pas autrement couverts dans ladite sec-
tion IV.A.2 de l'annexe 2 du présent Accord. 

34. Le terme « UAM » désigne l'Unidad Ambiental Municipal » , un organisme 
ayant trait à l'environnement établi conformément au Decreto ejecutivo n° 59 du Bénéfi-
ciaire, adopté en vertu de sa loi n°41 du 1er juillet 1998. 
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CONDITIONS STANDARD 

pour les dons consentis par 

la Banque mondiale 

en tant qu'Agence d'exécution 

du Fonds pour l'environnement mondial 

en date du 22 mars 2006 
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Article premier. Dispositions préliminaires 

Section 1.01.  Application des Conditions Standard. Les présentes Conditions Stan-
dard (ci-après les « Conditions Standard ») énoncent les conditions qui s’appliquent gé-
néralement aux dons consentis par la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (ci-après la « BIRD ») ou par l'Association internationale pour le déve-
loppement (ci-après l'« AID ») (la BIRD et l'AID sont individuellement et conjointement 
dénommées la « Banque mondiale ») en tant qu'administrateurs de différents fonds. Elles 
s’appliquent dans la mesure prévue par l’Accord de Don et gèrent tout Don (ci-après le 
« Don ») entre la banque mondiale et la Partie à laquelle le Don est accordé (ci-après « le 
Bénéficiaire »). (Un tel Accord de Don avec tous ses appendices, ses annexes, ses sup-
pléments et ses modifications, ainsi que les présentes Conditions Standard telles qu'elles 
s'appliquent audit Accord sont dénommés « l'Accord de Don »). 

Section 1.02.  Contradiction avec l’Accord de Don. En cas de contradiction entre 
une disposition quelconque de l’Accord de Don et une disposition des présentes Condi-
tions Standard, les dispositions de l’Accord de Don prévalent.  

Section 1.03.  Définitions. Chaque fois qu’ils sont utilisés dans les présentes Condi-
tions Standard ou dans les Accords légaux, à moins que l'Accord de Don n’en dispose 
autrement, les termes en majuscules ont la signification indiquée dans lesdites Conditions 
Standard.  

Section 1.04.  Références; Titres. Les articles et les sections auxquels il est fait réfé-
rence dans les présentes Conditions Standard sont les articles et les sections de ces 
Conditions Standard. Ces titres des articles et des sections ont été insérés dans les présen-
tes Conditions Standard seulement comme référence et ne peuvent pas être pris en comp-
te pour l’interprétation des Conditions Standard.  

Article II. Exécution du Projet  

Section 2.01. Exécution du Projet – dispositions générales. Le Bénéficiaire prend les 
dispositions nécessaires pour :  

a) Exécuter le Projet décrit dans l'Accord de Don (ci-après le « Projet ») ou le faire 
exécuter : i) avec diligence et efficacité; ii) conformément à des normes et pratiques ad-
ministratives, techniques, financières, économiques, environnementales et sociales ap-
propriées; et iii) conformément aux dispositions de l’Accord de Don et des présentes 
Conditions Standard; et pour 

b) Fournir ou faire fournir les fonds, installations, services et autres ressources né-
cessaires au Projet sans délai en tant que de besoin.  

Section 2.02. Assurances. Le Bénéficiaire prend des dispositions appropriées pour 
que toutes les fournitures nécessaires à l’exécution du Projet qui doivent être financées 
sur les fonds du Don soient assurées contre les risques liés à l’acquisition, au transport et 
à la livraison desdites fournitures jusqu’à leur lieu d’utilisation ou d’installation. Toute 
indemnité d’assurance de ces risques est payable dans une devise ayant libre cours en vue 
de remplacer ou de faire réparer lesdites fournitures.  
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Section 2.03. Acquisition de Terrains. Le Bénéficiaire veille à ce que soient prises 
toutes les mesures nécessaires pour acquérir en tant que de besoin tous terrains et droits 
fonciers nécessaires à l’exécution du Projet et s'engage à fournir à la Banque mondiale, 
dans les meilleurs délais suivant la demande de la Banque mondiale, les pièces justifica-
tives établissant de manière jugée satisfaisante par la Banque mondiale, que lesdits ter-
rains et droits fonciers sont disponibles pour le Projet.  

Section 2.04. Utilisation des Fournitures, des Travaux et des Services; Entretien des 
Installations. Le Bénéficiaire prend les dispositions nécessaires pour que :  

a) Toutes les fournitures, tous les travaux et tous les services financés sur les fonds 
du Don servent exclusivement à l’exécution du Projet, à moins que la Banque mondiale 
n’en convienne autrement; et  

b) Toutes les installations concernant le Projet soient en permanence exploitées et 
entretenues de manière appropriée et que tous les remplacements et réparations nécessai-
res soient effectués sans délai au fur et à mesure des besoins.  

Section 2.05. Documents; Dossiers. Le Bénéficiaire prend les dispositions nécessai-
res pour que :  

a) Tous les documents se rapportant au Projet soient fournis à la Banque mondiale 
dans les meilleurs délais lorsque la Banque mondiale les demande, avec tous les détails 
que la Banque mondiale peut raisonnablement demander;  

b) Des dossiers soient tenus, qui permettent de documenter l’avancement du Projet 
(y compris ses coûts et les avantages qui pourront en être tirés), d’identifier les fournitu-
res, les travaux et les services financés sur les fonds du Don, et d’indiquer l’utilisation 
qui en est faite dans le cadre du Projet, et que lesdits dossiers soient communiqués à la 
Banque mondiale dans les meilleurs délais lorsque la Banque mondiale les demande;  

c) Tous les dossiers justifiant les dépenses relatives au Projet soient conservés au 
moins : i) pendant deux ans après la date de clôture (telle que définie ci-après à la section 
3.06 (c); ou ii) si la Banque mondiale demande que les états financiers du Bénéficiaire 
soient audités conformément aux termes de la section 2.07 b) ci-après, jusqu’à la plus 
éloignée des deux dates suivantes : i) la date correspondant à un an après que la Banque 
mondiale a reçu les états financiers audités couvrant la période durant laquelle le dernier 
retrait du Compte de Don a été effectué; et ii) la date correspondant à deux ans après la 
Date de Clôture; et  

d) La Banque mondiale et ses représentants de la Banque mondiale aient la possibi-
lité d’examiner tous les dossiers visés précédemment aux paragraphes (b) et (c) de la pré-
sente section, et reçoivent toute autre information concernant lesdits dossiers qu’ils peu-
vent raisonnablement demander.  

Section 2.06. Suivi et Évaluation du Projet. 

Le Bénéficiaire doit :  

a) Veiller à l'application des politiques et des procédures adéquates pour lui per-
mettre de suivre et d’évaluer en permanence, conformément à des indicateurs jugés satis-
faisants par la Banque mondiale, l’avancement du Projet et la réalisation de ses objectifs;  

b) Veiller à la préparation de rapports périodiques (ci-après les « Rapports du Pro-
jet »), dont la forme et le fond sont jugés satisfaisants par la Banque mondiale, et qui re-
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prennent les résultats de ces activités de suivi et d'évaluation et définissent les mesures 
recommandées par le Bénéficiaire pour assurer la poursuite efficace et performante de 
l’exécution du Projet et la réalisation de ses objectifs; chaque Rapport du Projet doit cou-
vrir la période stipulée dans l’Accord de Don et être communiqué à la Banque mondiale 
au plus tard à la date spécifiée à cette fin dans l'Accord de Don;  

c) Offrir à la Banque mondiale une possibilité raisonnable de procéder à des 
échanges de vues avec le Bénéficiaire sur ledit rapport, puis mettre en œuvre les mesures 
recommandées, en tenant compte des vues de la Banque mondiale en la matière; et 

d) Sur demande de la Banque mondiale conformément aux dispositions de l'Ac-
cord de Don, veiller à ce que soient préparés, et communiqués à la Banque mondiale, au 
plus tard à la date stipulée à cette fin dans l’Accord de Don, i) un rapport dont la portée 
et le degré de détail ont été raisonnablement fixés par la Banque mondiale, sur 
l’exécution du Projet, la performance du Bénéficiaire et de la Banque mondiale pour 
l’exécution de leurs obligations respectives en vertu de l’Accord de Don et la réalisation 
de l’objet du Don; et ii) un plan conçu pour assurer la pérennité des réalisations du Projet 
(ci-après le « Rapport d'achèvement du Bénéficiaire »).  

Section 2.07. Gestion financière; États financiers; Audits. 

a) Le Bénéficiaire doit veiller au maintien d'un système de gestion financière et à 
la préparation des états financiers (ci-après les « États financiers »), conformément à des 
normes comptables acceptables par la Banque mondiale et appliquées de manière cohé-
rente, qui lui permettent de rendre compte des opérations, des ressources et des dépenses 
relatives au Projet;  

b) Sur demande de la Banque et si l’Accord de Don en dispose ainsi, le Bénéficiai-
re fait : i) vérifier régulièrement les États financiers par des auditeurs indépendants jugés 
acceptables par la Banque mondiale et selon des principes d’audit acceptables par la 
Banque mondiale, et appliqués de manière cohérente; et il doit ii) s'assurer que les États 
financiers ainsi vérifiés soient communiqués à la Banque mondiale au plus tard à la date 
stipulée à cette fin dans l’Accord de Don, avec tous les autres renseignements que la 
Banque mondiale peut raisonnablement et ponctuellement demander concernant lesdits 
États financiers vérifiés et les auditeurs.  

Section 2.08. Coopération et Consultation. Le Bénéficiaire et la Banque mondiale 
coopèrent pleinement pour assurer la réalisation des objets du Don et des objectifs du 
Projet. À cette fin, pendant toute la durée de l’exécution du Projet et pendant les dix an-
nées qui suivent, le Bénéficiaire et la Banque mondiale :  

a) Procèdent ponctuellement, à la demande du Bénéficiaire ou de la Banque mon-
diale, à des échanges de vues sur le Projet, le Don et l’exécution de leurs obligations au 
terme de l’Accord de Don, et communiquent à l’autre Partie toute information qui peut 
lui être raisonnablement demandée dans ces domaines; et  

b) S’informent mutuellement dans les meilleurs délais de toute circonstance qui 
constitue ou risque de constituer une entrave dans les domaines mentionnés ci-dessus.  

Section 2.09. Visites. Pendant toute la durée de l’exécution du Projet et les dix an-
nées suivantes, le Bénéficiaire :  

a) Lorsqu’il est l’État membre de la Banque mondiale sur le territoire duquel le 
Projet est mené à bien ou toute subdivision politique ou administrative de ce membre (ci-
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après l'« État membre »), autorise les représentants de la Banque mondiale à se rendre sur 
une partie quelconque de son territoire pour des raisons liées au Don;  

b) Lorsqu’il n’est pas l’État membre, prend toutes les mesures nécessaires de sa 
part pour permettre à la Banque mondiale de se rendre sur une partie quelconque du terri-
toire de l’État membre pour des raisons liées au Don; et  

c) En toutes circonstances, permet aux représentants de la Banque mondiale : i) de 
visiter toute installation et chantier compris dans le Projet; et ii) d’examiner les fournitu-
res financées sur les fonds du Don destinés au Projet, ainsi que tous les documents se 
rapportant à l’exécution de ses obligations aux termes de l’Accord de Don.  

Article III. Retrait des Fonds du Don  

Section 3.01. Compte du Don; Retraits : dispositions générales; Devise des Retraits.  

a) La Banque mondiale crédite le montant du Don, dans la devise dans laquelle le 
Don est libellé, sur un compte ouvert en ses livres au nom du Bénéficiaire (ci-après le 
« Compte du Don »). Le Bénéficiaire peut ponctuellement demander des retraits de fonds 
du Compte du Don conformément aux dispositions de l’Accord de Don et des présentes 
Conditions Standard.  

b) Tout retrait de fonds du Compte du Don se fait dans la devise dans laquelle le 
Don est libellé. La Banque mondiale peut, à la demande et en qualité de mandataire du 
Bénéficiaire et suivant les conditions qu’elle aura déterminées, procéder à l’achat, avec le 
montant retiré du Compte du Don, des devises que le Bénéficiaire peut raisonnablement 
demander pour régler des Dépenses éligibles. Chaque fois qu’il est nécessaire, aux fins 
de l’Accord de Don ou de ces Conditions Standard, de déterminer la valeur d’une mon-
naie par rapport à une autre devise, cette valeur est déterminée de manière raisonnable 
par la Banque mondiale.  

Section 3.02. Insuffisance de Fonds. Nonobstant les dispositions de la section 3.01, 
aucun retrait ne peut être effectué si, suite audit retrait, le montant total retiré du Compte 
du Don est supérieur au montant des ressources mises à la disposition de la Banque mon-
diale pour effectuer le Don. 

Section 3.03. Engagement Spécial de la Banque mondiale. À la demande du Bénéfi-
ciaire, et suivant les conditions convenues entre le Bénéficiaire et la Banque mondiale, la 
Banque mondiale peut contracter par écrit des engagements spéciaux pour payer certai-
nes sommes au titre de Dépenses éligibles et ce, nonobstant toute suspension ou annula-
tion ultérieure d’un montant du Don (ci-après l'« Engagement Spécial »).  

Section 3.04. Demandes de retrait; Pièces justificatives.  

a) Lorsque le Bénéficiaire désire retirer une somme du Compte du Don ou deman-
der à la Banque mondiale de contracter un Engagement Spécial, le Bénéficiaire remet à la 
Banque mondiale une demande écrite revêtant la forme et comportant les informations 
qui peuvent être raisonnablement demandées par la Banque mondiale (ci-après la « De-
mande »).  

b) Le Bénéficiaire fournit à la Banque mondiale : i) les pièces établissant, de ma-
nière jugée satisfaisante par la Banque mondiale, les pouvoirs de la ou des personne(s) 
habilitée(s) à signer une Demande, ainsi qu’un spécimen légalisé de sa (leur) signature; et 
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ii) tous documents et autres pièces justificatives que la Banque mondiale peut demander à 
l’appui de toute Demande, soit avant d'autoriser le retrait demandé, soit après (ci-après 
les « Pièces Justificatives »).  

c) Tant la forme que le fond de toute Demande de retrait et des Pièces Justificati-
ves qui l'accompagnent doivent permettre d’établir de façon jugée satisfaisante par la 
Banque mondiale, que le Bénéficiaire est habilité à retirer la somme demandée du Comp-
te du Don, et que ladite somme ne sera utilisée qu’aux fins spécifiées dans l’Accord de 
Don. Les Demandes doivent être présentées sans délai pour régler les Dépenses éligibles.  

d) La Banque mondiale verse les montants retirés du Compte du Don par le Béné-
ficiaire exclusivement au Bénéficiaire ou à son ordre.  

Section 3.05. Comptes désignés.  

a) Le Bénéficiaire peut ouvrir et conserver un ou plusieurs comptes désignés sur 
lequel ou lesquels la Banque mondiale peut, si le Bénéficiaire le lui demande, déposer les 
montants retirés du Compte du Don, à titre d’avances pour le Projet (ci-après les 
« Comptes Désignés »). Tous les Comptes Désignés doivent être ouverts auprès d’une 
institution financière acceptable par la Banque mondiale, et à des conditions jugées ac-
ceptables par cette dernière.  

b) Les dépôts sur tous Comptes Désignés et les paiements effectués à partir de ces 
Comptes Désignés sont régis par les dispositions de l’Accord de Don, par les présentes 
Conditions Standard, et par toutes instructions supplémentaires que la Banque mondiale 
peut notifier à tout moment au Bénéficiaire. La Banque mondiale peut, conformément à 
l’Accord de Don et aux dites instructions, cesser d’effectuer des dépôts sur lesdits comp-
tes par notification au Bénéficiaire. Dans ce cas, la Banque mondiale notifie au Bénéfi-
ciaire les procédures à suivre pour effectuer de nouveaux retraits du Compte du Don.  

Section 3.06. Dépenses éligibles. Le Bénéficiaire prend les dispositions nécessaires 
pour que les fonds du Don servent exclusivement à régler des dépenses qui, à moins que 
l’Accord de Don n’en dispose autrement, remplissent les conditions ci-après (ci-après les 
« Dépenses éligibles ») :  

a) Le paiement sert à régler le coût raisonnable des fournitures, des travaux et des 
services nécessaires au Projet, dont le financement est prévu sur les fonds du Don, et qui 
sont fournis dans le cadre de marchés et de contrats passés conformément aux disposi-
tions de l’Accord de Don;  

b) Le paiement n’est pas interdit en vertu d’une décision prise par le Conseil de 
Sécurité des Nations Unies au titre du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies; et  

c) Le paiement : i) est effectué à la date spécifiée dans l’Accord de Don ou à une 
date ultérieure; et ii) à moins que la Banque mondiale n’en convienne autrement, se rap-
porte à des dépenses engagées avant la Date spécifiée dans l'Accord de Don (ou avant 
toute date ultérieure que la Banque mondiale pourrait notifier au Bénéficiaire); après cet-
te date, la Banque mondiale peut, sur notification au Bénéficiaire, mettre fin au droit du 
Bénéficiaire de retirer des fonds du Compte du Don (ci-après la « Date de Clôture »). 

Section 3.07. Financement d’impôts.  

a) L’Accord de Don peut disposer que les fonds du Don ne peuvent pas servir à 
régler des taxes, impôts, redevances, honoraires ou obligations de toute nature (ci-après 
les « Impôts ») perçus par l'État membre ou sur son territoire au titre de Dépenses éligi-
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bles, ou lors d’importation, de fabrication, d’acquisition ou de livraison relatives à des 
Dépenses Éligibles. Dans ce cas, si le montant de tout Impôt de cette nature diminue ou 
augmente, la Banque mondiale peut, par notification au Bénéficiaire, ajuster le pourcen-
tage desdites Dépenses Éligibles pouvant être financé sur les fonds du Don indiqués dans 
l’Accord de Don, dans la mesure requise pour assurer le respect de la politique de la 
Banque mondiale concernant la limitation des retraits.  

b) En l’absence de toute précision de cette nature, l’utilisation de tous fonds du 
Don pour régler lesdits Impôts est régie par la politique de la Banque mondiale selon la-
quelle les fonds de ses crédits et de ses dons doivent être utilisés en tenant compte de 
considérations d’économie et de rentabilité. À cette fin, si la Banque mondiale détermine 
à tout moment que le montant prélevé au titre desdits Impôts est excessif, ou que lesdits 
Impôts sont discriminatoires ou ne sont pas raisonnables de quelque manière que ce soit, 
elle peut, par notification au Bénéficiaire, ajuster le pourcentage desdites Dépenses Éli-
gibles pouvant être financé sur les fonds du Don indiqué dans l’Accord de Don, dans la 
mesure requise pour assurer le respect de cette politique de la Banque mondiale.  

Section 3.08. Réaffectation. Si, de l’avis de la Banque mondiale, un montant du Don 
alloué à une catégorie de Dépenses Éligibles dans l’Accord de Don ne suffira pas à fi-
nancer le montant des dépenses de ladite catégorie, la Banque mondiale peut, par notifi-
cation au Bénéficiaire :  

a) Réaffecter à cette catégorie tout autre montant du Don qui, de l’avis de la Ban-
que mondiale, n’est pas requis pour d’autres catégories de Dépenses Éligibles, dans la 
mesure nécessaire pour combler le déficit de financement estimé; et  

b) Si cette réaffectation ne suffit pas à combler le déficit de financement estimé, 
réduire le pourcentage des Dépenses Éligibles devant être financé sur les fonds du Don 
afin que les retraits puissent continuer jusqu’à ce que toutes ces dépenses aient été effec-
tuées.  

Article IV. Annulation; Suspension; Reversement des Fonds du Don  

Section 4.01. Annulation par le Bénéficiaire. Le Bénéficiaire peut, par notification à 
la Banque mondiale, annuler tout ou partie du solde non décaissé du Don. Toutefois, le 
Bénéficiaire ne peut annuler un montant ayant fait l’objet d’un Engagement Spécial.  

Section 4.02. Suspension par la Banque mondiale. La Banque mondiale peut, par no-
tification au Bénéficiaire, suspendre le droit du Bénéficiaire d’effectuer des retraits du 
Compte du Don si l’un des faits ci-après survient et persiste. Ladite suspension dure jus-
qu’à ce que la Banque mondiale notifie au Bénéficiaire le rétablissement de son droit 
d’effectuer des retraits.  

a) Interférence. Si le Don a été accordé à un Bénéficiaire qui n’est pas l’État mem-
bre, l’État membre : i) prend, ou permet que soit prise, toute mesure qui aurait pour effet 
d’entraver ou d’empêcher l’exécution du Projet ou de compromettre ou d'empêcher le 
respect par le Bénéficiaire des obligations qui lui incombent en vertu de l’Accord de 
Don; ou ii) ne donne pas aux représentants de la Banque mondiale des possibilités rai-
sonnables de visiter une partie quelconque de son territoire à des fins relatives au Don ou 
au Projet.  
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b) Manquement aux obligations d’exécution. Le Bénéficiaire a manqué à toute 
obligation lui incombant en vertu de l’Accord de Don.  

c) Suspension pour Défaut croisé. La BIRD ou l'AID a suspendu en totalité ou en 
partie le droit du Bénéficiaire (ou de l'État membre si le Bénéficiaire n'est pas l'État 
membre) à procéder à des retraits au titre de tout accord conclu avec la BIRD ou avec 
l'AID, à la suite d'un manquement du Bénéficiaire (ou de l'État membre) à toute obliga-
tion aux termes dudit Accord ou de tout autre Accord avec la BIRD ou l'AID. 

d) Situation Exceptionnelle. À la suite de faits postérieurs à la date de l’Accord de 
Don, une situation exceptionnelle s’est produite, qui rend improbable l’exécution du Pro-
jet ou l’exécution par le Bénéficiaire des obligations qui lui incombent en vertu de 
l’Accord de Don.  

e) Représentation inexacte des faits. Une représentation faite par le Bénéficiaire 
dans l’Accord de Don ou en vertu dudit Accord, ou toute représentation ou déclaration 
faite par le Bénéficiaire avec l’intention qu’elle soit prise en compte par la Banque mon-
diale pour l’octroi du Don, se révèle inexacte sur quelque point important que ce soit.  

f) Cessions d’Obligations; Disposition d’Actifs. Le Bénéficiaire (ou toute autre en-
tité chargée de l’exécution d’une partie quelconque du Projet) a, sans l’accord de la Ban-
que mondiale : i) cédé ou transféré tout ou une partie de l’une quelconque des obligations 
lui incombant en vertu de l’Accord de Don; ou ii) vendu, donné en location, transféré, 
cédé ou aliéné de quelque manière que ce soit tout bien ou actif financé en totalité ou en 
partie sur les fonds du Don; étant entendu toutefois que les dispositions de ce paragraphe 
ne s’appliquent pas aux opérations réalisées dans le cours normal de ses activités qui, de 
l’avis de la Banque mondiale : A) ne compromettent pas gravement l’aptitude du Bénéfi-
ciaire (ou de ladite autre entité) à s’acquitter de l’une quelconque des obligations lui in-
combant en vertu de l’Accord de Don ou à réaliser les objectifs du Projet; et B) si le Don 
est accordé à un Bénéficiaire autre que l’État membre, ne compromettent pas gravement 
la situation financière ou le fonctionnement du Bénéficiaire (ou de ladite autre entité).  

g) Qualité de Membre. L’État membre : i) a fait l’objet d’une mesure de suspen-
sion ou cesse d’être membre de la BIRD ou de l’AID; ou ii) a cessé d’être membre du 
Fonds Monétaire International.  

h) Situation du Bénéficiaire. Si le Don a été accordé à un Bénéficiaire autre que 
l’État membre :  

 i) Une mesure quelconque a été prise en vue de dissoudre le Bénéficiaire (ou 
toute entité chargée de l’exécution d’une partie quelconque du Projet), ou 
de mettre un terme à son activité ou de suspendre ses opérations.  

 ii) Le Bénéficiaire (ou toute entité chargée de l’exécution d’une partie quel-
conque du Projet) a cessé d’exister sous la forme juridique qui était la sien-
ne à la date de l’Accord de Don.  

 iii) De l’avis de la Banque mondiale, la personnalité juridique, la répartition du 
capital ou le contrôle du Bénéficiaire (ou de toute entité chargée de 
l’exécution d’une partie quelconque du Projet) a changé par rapport à ce 
qu’elle était à la date de l’Accord de Don d’une manière qui compromet 
gravement l’aptitude du Bénéficiaire (ou de toute entité chargée de 
l’exécution d’une partie quelconque du Projet) à s’acquitter de l’une quel-
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conque des obligations lui incombant en vertu de l’Accord de Don ou à ré-
aliser les objectifs du Projet.  

i) Autres événements. Tout autre fait spécifié dans l’Accord de Don aux fins de la 
présente section est survenu (« Autres Cas de Suspension »).  

Section 4.03. Annulation par la Banque mondiale. La Banque mondiale peut, par no-
tification au Bénéficiaire, mettre fin au droit du Bénéficiaire d’effectuer des retraits au ti-
tre de tout ou d'une partie du solde non décaissé du Don et annuler cette portion du Don 
si l’un des faits énumérés ci-après survient :  

a) Suspension. Le droit du Bénéficiaire d’effectuer des retraits du Compte de Don 
au titre de tout ou d'une partie du solde non décaissé du Don a été suspendu pendant tren-
te jours consécutifs.  

b) Montants non Requis. La Banque mondiale décide, après avoir consulté le Bé-
néficiaire, qu’une partie du Don n’est pas nécessaire pour financer les Dépenses Éligi-
bles.  

c) Passation des marchés non conforme aux Directives; Fraude et Corruption. La 
Banque mondiale : i) détermine, dans le cadre d'un marché ou d'un contrat quelconque 
devant être financé sur les fonds du Don, que A) la passation dudit marché ou dudit 
contrat n'est pas conforme aux procédures stipulées ou visées dans l'Accord de Don; ou 
B) un représentant du Bénéficiaire (ou de l’État membre s'il n'est pas le Bénéficiaire, ou 
de tout autre destinataire des fonds du Don), s’est livré à des manœuvres frauduleuses ou 
à des actes de corruption, de collusion ou de coercition au stade de la passation dudit 
marché ou contrat sans que le Bénéficiaire (ou l’État membre ou ledit autre destinataire 
des fonds du Don) ait pris, en temps voulu et à la satisfaction de la Banque mondiale, les 
mesures nécessaires pour remédier à la situation; et ii) établit le montant des dépenses af-
férent audit marché ou contrat dont le financement sur les fonds du Don aurait autrement 
été éligible.  

d) Date de Clôture. Un solde non décaissé du Don demeure après la Date de Clôtu-
re.  

Section 4.04. Montants faisant l’objet d’un Engagement Spécial, non affectés par 
une Annulation ou une Suspension. Aucun montant faisant l’objet d’un Engagement 
Spécial ne peut être annulé ou suspendu par la Banque mondiale à moins que 
l’Engagement Spécial n’en dispose expressément autrement.  

Section 4.05. Reversement du Don  

a) Si la Banque mondiale détermine qu’un montant quelconque du Don a été utili-
sé d’une manière jugée non conforme aux dispositions de l’Accord de Don ou des pré-
sentes Conditions Standard, le Bénéficiaire, dès sa notification par la Banque mondiale, 
reverse promptement ledit montant à la Banque mondiale. Constituent des utilisations 
non conformes, sans que cette énumération soit limitative, l’utilisation dudit montant 
pour : i) effectuer un paiement pour régler une dépense qui n’est pas une Dépense Éligi-
ble; ou ii) financer un contrat pendant la passation ou l’exécution duquel un représentant 
de l’État membre ou du Bénéficiaire (ou de tout autre destinataire dudit montant du Don) 
s’est livré à de tels actes ou de telles manœuvres, dans chacun des cas, sans que l’État 
membre ou le Bénéficiaire (ou tout autre destinataire dudit montant du Don) ait pris, en 
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temps voulu, des mesures jugées satisfaisantes par la Banque mondiale pour remédier à 
la situation.  

b) À moins que la Banque mondiale n’en dispose autrement, la Banque mondiale 
annule tous les montants reversés en application des dispositions de la présente section.  

Section 4.06. Applicabilité des Dispositions. Nonobstant toute annulation, suspen-
sion ou reversement en vertu du présent article, toutes les dispositions de l'Accord de 
Don demeurent applicables et continuent à produire tous leurs effets, sauf disposition 
contraire des présentes Conditions Standard.  

Article V. Force Exécutoire; Arbitrage  

Section 5.01. Force Exécutoire. Les droits et obligations du Bénéficiaire et de la 
Banque mondiale au titre de l’Accord de Don s’appliquent et ont force obligatoire, no-
nobstant toute disposition contraire du droit d’un État ou d’une de ses subdivisions poli-
tiques. Ni le Bénéficiaire ni la Banque mondiale ne peuvent invoquer, lors d’une action 
quelconque intentée en vertu du présent article, qu’une disposition quelconque des pré-
sentes Conditions Standard ou de l’Accord de Don est nulle ou n’a pas force obligatoire, 
en raison d’une disposition quelconque des Statuts de la Banque mondiale. 

Section 5.02. Non-Exercice d’un Droit. Aucun retard ou omission de la part d’une 
des Parties dans l’exercice de tout droit, pouvoir ou recours qu’elle détient au terme de 
l’Accord de Don, en cas de manquement à une obligation quelconque, ne peut porter at-
teinte audit droit, pouvoir ou recours, ni être interprété comme une renonciation audit 
droit, pouvoir ou recours, ou comme un acquiescement audit manquement. Aucune me-
sure prise par ladite Partie à la suite d’un tel manquement, ou son acquiescement audit 
manquement, ne peut affecter ou entraver l’exercice d’un droit, pouvoir ou recours de la-
dite Partie en ce qui concerne tout autre manquement, concomitant ou postérieur. 

Section 5.03. Arbitrage. Tout différend entre les Parties à l’Accord de Don, ou toute 
revendication d’une Partie à l’encontre de l’autre Partie en vertu de l’Accord de Don, qui 
n’a pas été réglé à l’amiable entre les Parties, est soumis à l’arbitrage d’un tribunal arbi-
tral (ci-après le « Tribunal Arbitral ») dans les conditions établies ci-après.  

a) Les Parties au dit arbitrage sont la Banque mondiale, d’une part, et le Bénéfi-
ciaire, d’autre part.  

b) Le Tribunal arbitral se compose de trois arbitres nommés comme suit : i) un ar-
bitre est nommé par la Banque mondiale; ii) un deuxième arbitre est nommé par le Béné-
ficiaire; et iii) le troisième arbitre (ci-après l’« Arbitre indépendant ») est nommé par ac-
cord des Parties ou, faute d’accord, par le Président de la Cour internationale de Justice 
ou, à défaut, par le Secrétaire général des Nations Unies. Si l’une ou l’autre des Parties 
ne nomme pas son arbitre, celui-ci est nommé par l’Arbitre indépendant. En cas de dé-
mission, décès ou incapacité d’agir de l’un quelconque des arbitres nommé conformé-
ment à la présente section, son successeur est désigné conformément aux dispositions de 
la présente section applicables à la nomination de l’arbitre qui l’a précédé et ledit succes-
seur a les pouvoirs et obligations de son prédécesseur.  

c) Une procédure d’arbitrage peut être intentée en vertu de la présente section par 
notification par la Partie intentant ladite procédure à l’autre Partie. Cette notification doit 
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contenir un exposé de la nature du différend ou de la requête soumise à l’arbitrage et de 
la nature des recours sollicités, ainsi que le nom de l’arbitre désigné par la Partie inten-
tant ladite procédure. Dans les trente jours qui suivent cette notification, l’autre Partie 
doit notifier à la Partie intentant ladite procédure le nom de l’arbitre nommé par elle.  

d) Si les Parties ne s’entendent pas sur la désignation de l’Arbitre indépendant dans 
les soixante jours qui suivent la notification introductive d’instance, l’une ou l’autre des 
Parties peut solliciter la nomination de celui-ci conformément aux dispositions de l’alinéa 
b) de la présente section.  

e) Le Tribunal arbitral se réunit aux date et lieu choisis par l’Arbitre indépendant. 
Par la suite, le Tribunal arbitral décide où et quand il siège.  

f) Le Tribunal arbitral tranche toutes les questions relatives à sa compétence et, 
sous réserve des dispositions de la présente section et sauf accord contraire des Parties, 
fixe ses règles de procédure. Toutes les décisions du Tribunal arbitral sont prises à la ma-
jorité des voix.  

g) Le Tribunal arbitral donne aux Parties la possibilité de se faire entendre et rend 
sa sentence par écrit. Cette sentence peut être prononcée par défaut. Toute sentence si-
gnée par la majorité des membres du Tribunal arbitral constitue la sentence du Tribunal 
arbitral. Un original signé de la sentence est transmis à chaque Partie. Toute sentence 
rendue conformément aux dispositions de la présente section est définitive et a force 
obligatoire pour les Parties. Chaque Partie se soumet à la sentence rendue par le Tribunal 
Arbitral conformément aux dispositions de la présente section.  

h) Les Parties déterminent le montant de la rémunération des arbitres et de toutes 
autres personnes dont la participation s’avère nécessaire à la conduite de l’instance arbi-
trale. À défaut d’accord des Parties sur ledit montant avant la première réunion du Tribu-
nal arbitral, celui-ci fixe ledit montant au niveau qui lui paraît raisonnable eu égard aux 
circonstances. Chaque Partie prend à sa charge les dépenses que l’instance arbitrale lui 
occasionne. Les frais du Tribunal Arbitral sont partagés par moitié entre les Parties. Tou-
te question relative à la répartition des frais du Tribunal arbitral ou aux modalités de leur 
règlement est tranchée par le Tribunal arbitral.  

i) Les dispositions de la présente section concernant l’arbitrage tiennent lieu de 
toute procédure pour le règlement de tout différend entre les Parties à l’Accord de Don, 
ou de toute revendication relative audit Accord de Don formulée par une Partie à 
l’encontre de l’autre Partie.  

j) Si, dans les trente jours qui suivent la remise aux Parties des originaux de la sen-
tence, celle-ci n’est pas exécutée, l’une ou l’autre des Parties peut : i) obtenir un juge-
ment, ou intenter une procédure d’exéquatur à l’encontre de l’autre Partie, devant tout 
tribunal ayant juridiction sur l’autre Partie; ii) mettre ce jugement à exécution; ou iii) uti-
liser contre l’autre Partie toute autre voie de recours appropriée en vue d’obtenir 
l’exécution de la sentence et l’application des dispositions de l’Accord de Don. Nonobs-
tant les dispositions qui précèdent, si le Bénéficiaire est un État Membre, la présente sec-
tion ne permet pas d’obtenir un jugement ou l’exécution de la sentence contre le Bénéfi-
ciaire, sauf dans la mesure où cette procédure est disponible à un autre titre qu’en vertu 
des seules dispositions de la présente section. 
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k) Toutes notifications ou toutes significations d’actes de procédure, relatives soit à 
une instance introduite en vertu de la présente section, soit à une procédure d’exécution 
d’une sentence rendue conformément à la présente section, peuvent être effectuées selon 
les modalités décrites à la section 6.02. Les Parties à l’Accord de Don renoncent à toute 
autre formalité requise pour ces notifications ou significations d’actes de procédure.  

Article VI. Expiration; Dispositions diverses 

Section 6.01. Expiration. L’Accord de Don et toutes les obligations des Parties aux 
termes dudit Accord prennent fin lorsque lesdites obligations ont été dûment remplies. 

Section 6.02. Notifications et Requêtes. Toute notification (ou requête) au titre de 
l’Accord de Don est formulée par écrit. Ladite notification (ou requête) est réputée avoir 
été dûment adressée lorsqu’elle a été remise en main propre ou par courrier, par télex ou 
télécopie (ou, si l’Accord juridique le permet, par d’autres moyens électroniques) à la 
Partie à laquelle ladite notice (ou requête) est adressée (ci-après le « Bénéficiaire »), à 
l’adresse de ladite Partie spécifiée à cette fin dans l’Accord de Don (ou à toute autre 
adresse que le Bénéficiaire a notifiée à la Partie adressant ladite notification (ou effec-
tuant ladite requête) (ci-après l'« Adresse »). Les communications transmises par téléco-
pie doivent être confirmées par courrier. 

Section 6.03. Représentation du Bénéficiaire. Le représentant désigné par le Bénéfi-
ciaire dans l’Accord de Don aux fins de la présente section (ou toute personne que ledit 
représentant a, par écrit, autorisé à cet effet) (ci-après le « Représentant ») peut prendre 
toute mesure devant ou pouvant être prise en vertu de l’Accord de Don, et signer tout do-
cument devant ou pouvant être signé en vertu dudit Accord, au nom du Bénéficiaire. 

Section 6.04. Attestations de Pouvoirs. Le Bénéficiaire fournit à la Banque mondia-
le : a) des pièces attestant de façon suffisante les pouvoirs conférés au Représentant; et b) 
des spécimens légalisés de la signature dudit Représentant. 

Section 6.05. Signature sur plusieurs Exemplaires. Tout Accord de Don peut être si-
gné sur plusieurs exemplaires ayant tous valeur d’original.  

Section 6.06. Divulgation. La Banque mondiale peut rendre public l’Accord de Don 
et toute information concernant ledit Accord de Don conformément aux dispositions de 
sa politique de divulgation d'information en vigueur à ce moment.  
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No. 45236 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Guatemala 

Loan Agreement (Third Broad-Based Growth Development Policy Loan) between 
the Republic of Guatemala and the International Bank for Reconstruction and 
Development (with schedules, appendix and International Bank for Recon-
struction and Development General Conditions for Loans, dated 1 July 2005, as 
amended through 17 October 2007). Washington, 22 May 2008 

Entry into force:  29 May 2008 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 9 September 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Banque internationale pour la reconstruction et 
le développement 

 

et 
 

Guatemala 

Accord de prêt (Troisième prêt relatif à la politique de développement de la crois-
sance sur une base élargie) entre la République du Guatemala et la Banque in-
ternationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appen-
dice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 2005, telles 
qu'amendées au 17 octobre 2007). Washington, 22 mai 2008 

Entrée en vigueur :  29 mai 2008 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 9 septembre 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45237 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Brazil 

Guarantee Agreement (Rio Grande do Norte - Integrated Water Resources Man-
agement Project) (Programa de Desenvolvimento Sustentável e Convivência 
com o Semi-árido Potiguar) between the Federative Republic of Brazil and the 
International Bank for Reconstruction and Development (with General Condi-
tions Applicable to Loan and Guarantee Agreements for Fixed-Spread Loans 
dated 1 September 1999, as amended through 1 May 2004). Brasília, 20 June 
2008 

Entry into force:  18 August 2008 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 

Reconstruction and Development, 9 September 2008 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

Banque internationale pour la reconstruction et 
le développement 

 

et 
 

Brésil 

Accord de garantie (Rio Grande do Norte - Projet de gestion intégrée des ressources 
en eau)  (Programa de Desenvolvimento Sustentável e Convivência com o Semi-
árido Potiguar) entre la République fédérative du Brésil et la Banque interna-
tionale pour la reconstruction et le développement (avec Conditions générales 
applicables aux accords de prêt et de garantie pour les prêts à échelonnement 
fixe en date du 1er septembre 1999, telles qu'amendées au 1er mai 2004). Brasí-
lia, 20 juin 2008 

Entrée en vigueur :  18 août 2008 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 

pour la reconstruction et le développement, 9 septembre 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45238 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Brazil 

Guarantee Agreement (Municipal Lending Program I:  Uberaba Água Viva 
Project) (Projeto de Recuperação Ambiental da Bacia do Rio Uberaba e Revita-
lização do Sistema de Abastecimento de Água) between the Federative Republic 
of Brazil and the International Bank for Reconstruction and Development (with 
General Conditions Applicable to Loan and Guarantee Agreements for Fixed-
Spread Loans dated 1 September 1999, as amended through 1 May 2004). 
Brasília, 19 May 2008 

Entry into force:  30 July 2008 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 

Reconstruction and Development, 9 September 2008 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

Banque internationale pour la reconstruction et 
le développement 

 

et 
 

Brésil 

Accord de garantie (Programme de prêts municipal I : Projet de Uberaba Água Vi-
va) (Projeto de Recuperação Ambiental da Bacia do Rio Uberaba e Revitaliza-
ção do Sistema de Abastecimento de Água) entre la République fédérative du 
Brésil et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
(avec Conditions générales applicables aux accords de prêt et de garantie pour 
les prêts à échelonnement fixe en date du 1er septembre 1999, telles qu'amen-
dées au 1er mai 2004). Brasília, 19 mai 2008 

Entrée en vigueur :  30 juillet 2008 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 

pour la reconstruction et le développement, 9 septembre 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45239 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Kyrgyzstan 

Financing Agreement (Agricultural Investments and Services Project) between the 
Kyrgyz Republic and the International Development Association (with sche-
dules, appendix and International Development Association General Conditions 
for Credits and Grants, dated 1 July 2005, as amended through 15 October 
2006). Bishkek, 20 June 2008 

Entry into force:  22 August 2008 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 
Association, 9 September 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Kirghizistan 

Accord de financement (Projet d'investissements agricoles et de services) entre la 
République kirghize et l'Association internationale de développement (avec an-
nexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 1er juillet 2005, telles 
qu'amendées au 15 octobre 2006). Bichkek, 20 juin 2008 

Entrée en vigueur :  22 août 2008 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 
de développement, 9 septembre 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45240 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Kyrgyzstan 

Financing Agreement (Additional Financing for Agricultural Investments and Ser-
vices Project) between the Kyrgyz Republic and the International Development 
Association (with schedules, appendix and International Development Associa-
tion General Conditions for Credits and Grants, dated 1 July 2005, as amended 
through 15 October 2006). Bishkek, 20 June 2008 

Entry into force:  22 August 2008 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 
Association, 9 September 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Kirghizistan 

Accord de financement (Financement additionnel pour le projet d'investissements 
agricoles et de services) entre la République kirghize et l'Association interna-
tionale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales ap-
plicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développe-
ment, en date du 1er juillet 2005, telles qu'amendées au 15 octobre 2006). Bich-
kek, 20 juin 2008 

Entrée en vigueur :  22 août 2008 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 
de développement, 9 septembre 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 45241 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Colombia 

Loan Agreement (Rural Education Project APL Phase II in Support of a Program 
to Improve Access and Quality) between the Republic of Colombia and the In-
ternational Bank for Reconstruction and Development (with schedules, appen-
dix and International Bank for Reconstruction and Development General Con-
ditions for Loans, dated 1 July 2005, as amended through 12 February 2008). 
Bogotá, 19 June 2008 

Entry into force:  28 July 2008 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 9 September 2008 

 
 
 

Banque internationale pour la reconstruction et 
le développement 

 

et 
 

Colombie 

Accord de prêt (Projet d'enseignement rural APL phase II à l'appui d'un Pro-
gramme en vue d'améliorer l'accès et la qualité) entre la République de Colom-
bie et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 
2005, telles qu’amendées au 12 février 2008). Bogotá, 19 juin 2008 

Entrée en vigueur :  28 juillet 2008 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 9 septembre 2008 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

NUMÉRO DE PRÊT 7540-CO 

ACCORD DE PRÊT 

Accord du 19 juin 2008 entre la RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE (« l'Emprunteur ») 
et la BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RECONSTRUCTION ET LE DÉVE-
LOPPEMENT (« la Banque »). L'Emprunteur et la Banque sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Conditions générales; Définitions 

1.01. Les Conditions générales (telles qu'elles sont définies à l'annexe I du présent 
Accord) constituent une partie intégrante du présent Accord. 

1.02. À moins que le contexte ne requière une autre définition, les expressions en 
majuscules utilisées dans l'Accord de Prêt ont la signification qui leur est accordée dans 
les Conditions générales ou dans l'annexe au présent Accord. 

Article II. Prêt 

2.01. La Banque consent à l'Emprunteur, aux clauses et conditions stipulées ou 
mentionnées dans le présent Accord, le montant de quarante millions de dollars des 
États-Unis (40 000 000 USD), montant qui pourra être converti de temps à autre à l'occa-
sion d'une conversion monétaire, conformément aux dispositions de la section 2.07 du 
présent Accord (« Prêt ») en vue d'appuyer le financement du projet décrit à l'annexe 1 
du présent Accord (« Projet »). 

2.02. L'Emprunteur peut retirer les montants du Prêt conformément à la section IV 
de l'annexe 2 du présent Accord. 

2.03. La commission d'ouverture payable par l'Emprunteur doit être d'un montant 
équivalent à un quart de pour cent (0,25 %) du montant du Prêt. L'Emprunteur paiera la 
commission d'ouverture au plus tard dans les 60 jours de la date d'entrée en vigueur. 

2.04. L'Emprunteur verse à la Banque des intérêts pour chaque période d'intérêt à 
un taux égal au LIBOR pour la monnaie du Prêt plus le spread fixe, étant entendu qu'à la 
conversion de tout ou partie du montant en principal du Prêt, l'Emprunteur, pendant la 
période de conversion, acquitte les intérêts sur ledit montant conformément aux disposi-
tions de l'article IV des Conditions générales. Nonobstant ce qui précède, si tout montant 
retiré du Prêt reste impayé à l'échéance et si ledit défaut de paiement persiste pendant une 
période de 30 jours, l'Emprunteur paiera des intérêts calculés conformément aux disposi-
tions de la section 3.02 (d) des Conditions générales. 

2.05. Les dates de paiement sont le 15 avril et le 15 octobre de chaque année. 

2.06. L'Emprunteur rembourse le montant en principal du Prêt conformément au ta-
bleau d'amortissement figurant à l'annexe 3 au présent Accord. 
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2.07. (a) L'Emprunteur peut à tout moment demander l'une des conversions sui-
vantes des conditions du Prêt afin de faciliter une gestion prudente de la 
dette : (i) une modification de la monnaie du Prêt de tout ou partie du 
principal du Prêt, retiré ou non, en une monnaie agréée; (ii) une modifi-
cation du taux d'intérêt de base applicable à tout ou partie du principal du 
Prêt, soit d'un taux variable à un taux fixe ou vice versa; (iii) la fixation 
de limites sur le taux variable applicable à tout ou partie du principal du 
Prêt retiré et non remboursé par l'établissement d'un taux plafond ou d'un 
tunnel sur ledit taux variable. 

 (b) Toute conversion demandée en vertu de l'alinéa (a) de la présente section 
et acceptée par la Banque est considérée comme étant une « Conver-
sion », telle que définie dans les Conditions générales, et est effectuée 
conformément aux dispositions de l'article IV des Conditions générales 
et des directives applicables aux Conversions. 

Article III. Projet 

3.01. L'Emprunteur affirme son engagement envers les objectifs du Projet. À cette 
fin, l'Emprunteur (a) réalisera les parties 1 et 3 du Projet par l’intermédiaire du MEN; et 
(b) réalisera la partie 2 du Projet par l'intermédiaire du MEN avec l'assistance administra-
tive de l’Agent de fiducie (conformément à la Convention de fiducie) conformément aux 
dispositions de l'article V des Conditions générales. 

3.02. Sans aucune réserve concernant les dispositions de la section 3.01 du présent 
Accord, et sauf convention contraire entre l'Emprunteur et la Banque, l'Emprunteur veil-
lera à ce que le Projet soit réalisé conformément aux dispositions de l'annexe 2 au présent 
Accord. 

Article IV. Résiliation 

4.01. Sans préjudice des dispositions des Conditions générales, le délai effectif est 
de quatre-vingt-dix (90) jours après la date de la conclusion du présent Accord, mais en 
aucun cas plus de dix-huit (18) mois après l'approbation du Prêt par la Banque qui expire 
le 16 octobre 2009. 

Article V. Représentant; Adresses 

5.01. Le représentant de l'Emprunteur est le Ministre des finances et des créances 
publiques. 

5.02. L’adresse de l’Emprunteur est : 

Ministère des finances et des créances publiques 
Carrera 7A, N° 6-45, Piso 3 
Bogotá, D.C. 
Colombie 
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Cable address : Facsimile : 
MINHACIENDA (571) 350-9344 

5.03. L’adresse de la Banque est : 

Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
1818 H Street, N.W. 
Washington, DC 20433 
United States of America 

Cable address : Telex : Facsimile :  
   
INTBAFRAD 248423(MCI) ou 1-202-477-6391 

Washington, DC. 64145(MCI)  

CONVENU à Bogotá, Colombie, à la date mentionnée plus haut. 

République de Colombie : 

OSCAR IVÁN ZULUAGA 
Représentant autorisé 

CECILIA MARÍA VELEZ WHITE 
Représentante autorisée 

Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

AXEL VAN TROTSENBURG 
Représentant autorisé 
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ANNEXE 1. DESCRIPTION DU PROJET 

Le Projet a pour objectif d'améliorer l'accès de la population rurale à une éducation 
de qualité, de l'école élémentaire à l'enseignement secondaire supérieur, de promouvoir 
un degré de rétention supérieur des enfants et des jeunes dans le système scolaire et 
d'améliorer les programmes éducatifs adaptés aux communautés rurales et à leur popula-
tion scolaire. 

Le Projet comprend les parties suivantes, sous réserve des modifications dont peu-
vent convenir l'Emprunteur et la Banque afin d'atteindre lesdits objectifs : 

Partie 1 : Renforcement institutionnel des entités territoriales pour une éducation rurale 
équitable et de qualité 

Fourniture d'une assistance technique et de formations visant à renforcer la capacité 
des secrétariats de l'éducation des entités territoriales afin d'offrir des services éducatifs 
équitables, de développer et de mettre en œuvre des stratégies compensatoires afin de ré-
duire l'écart entre les zones rurales et urbaines et d'améliorer les mécanismes dispensa-
teurs d'éducation pour les populations et les groupes ethniques les plus vulnérables et les 
plus isolés. 

Partie 2 : Sous-projets d’éducation rurale 

Aider les directeurs d'école, le personnel enseignant et les institutions de formation 
d'enseignants à favoriser une meilleure compréhension des besoins éducatifs dans les 
contextes ruraux et promouvoir des interventions éducatives pertinentes dans les zones 
rurales afin d'améliorer un accès équitable, d'accroître les performances scolaires et 
d'améliorer les résultats scolaires des étudiants au moyen de sous-projets d'éducation ru-
rale. 

Partie 3 : Renforcement institutionnel/contrôle, évaluation et gestion du projet 

Renforcement des capacités institutionnelles, de contrôle et de gestion du MEN, y 
compris : 

(a) Réalisation de différentes études liées au Projet afin de promouvoir une éduca-
tion de qualité et des audits relatifs au Projet; 

(b) Conception et mise en œuvre d'une stratégie de contrôle et d'évaluation du pro-
jet; et 

(c) Renforcement et alignement des moyens informatiques sur les responsabilités de 
gestion et de mises en œuvre du Projet, y compris la conception et la mise en œuvre d'une 
stratégie de communication sociale afin d'informer et de motiver la communauté à l'égard 
du Projet et de son impact attendu. 
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ANNEXE 2. RÉALISATION DU PROJET 

SECTION I.  ARRANGEMENTS RELATIFS À LA MISE EN ŒUVRE 

A. Arrangements institutionnels 

1. Sans aucune réserve concernant les dispositions de la section 3.01 du présent 
Accord, et sauf convention contraire entre l'Emprunteur et la Banque, l’Emprunteur, par 
l’intermédiaire du MEN (avec l'assistance administrative de l’Agent de fiducie, eu égard 
à la partie 2 du Projet, conformément à la Convention de fiducie) réalisera le Projet 
conformément au manuel opérationnel. Sauf décision contraire de la Banque, l'Emprun-
teur ne pourra modifier ou annuler toute disposition de ces documents sans le consente-
ment écrit préalable de la Banque. En cas de litige entre les conditions desdits documents 
et celles du présent Accord, les dispositions du présent Accord prévaudront. 

2. L’Emprunteur, par l’intermédiaire du MEN, conservera un manuel opérationnel 
à la satisfaction de la Banque contenant, inter alia, des dispositions spécifiques relatives 
aux arrangements détaillés concernant la réalisation du Projet, à savoir : 

 (i) Ses conditions d’acquisition, de gestion financière et de décaissement; 

 (ii) Les critères et méthodes de sélection des entités territoriales; 

 (iii) Les critères et méthodes de sélection, d'approbation, de mises en œuvre et 
de contrôle des sous-projets d'éducation rurale; 

 (iv) Les spécimens des accords de sous-projets d'éducation rurale; 

 (v) L’IPPF; et 

 (vi) Les indicateurs de performances clés. 

3. L’Emprunteur, par l’intermédiaire du MEN : 

 (a) Maintiendra, à tout moment pendant la mise en œuvre du Projet, une équipe 
de mise en œuvre au sein de la structure ordinaire du MEN, avec une structure, des fonc-
tions et des responsabilités acceptées par la Banque, y compris, inter alia, la responsabili-
té de ladite équipe de coordonner et contrôler la réalisation du Projet; et 

(b) Veillera à ce que les moyens informatiques soient, à tout moment pendant la mi-
se en œuvre du Projet, gérés par un Coordinateur du Projet, assisté des professionnels et 
du personnel administratif adéquats (y compris des spécialistes dans le domaine financier 
et des passations de marchés), en nombre et avec l'expérience et les qualifications recon-
nues par la Banque, agissant conformément à des termes de référence acceptés par la 
Banque. 

B. Convention de fiducie 

1. (a) Pour faciliter la réalisation de la partie 2 du Projet, l'Emprunteur, par l'in-
termédiaire du MEN, mettra une partie des fonds du Prêt à la disposition de l'Agent de 
fiducie dans le cadre d'une convention entre l'Emprunteur et l'Agent de fiducie, selon des 
conditions approuvées par la Banque (en ce compris une évaluation de la gestion finan-
cière satisfaisante) qui comprendra, inter alia, l'obligation de l'Agent de fiducie de tenir, 
pour le compte du MEN, les registres et la comptabilité adéquats destinés à refléter les 
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opérations, les ressources et les dépenses du Projet afin de permettre à l'Emprunteur de 
respecter ses obligations en vertu du présent Accord. 

(b) L'Emprunteur, par l'intermédiaire du MEN, exercera ses droits en vertu de la 
Convention de fiducie de manière à protéger les intérêts de l'Emprunteur et de la Banque 
et à réaliser les objectifs du Prêt. 

C. Mesures anti-corruption 

L'Emprunteur veillera à ce que le Projet soit mis en œuvre conformément aux dispo-
sitions des directives anti-corruption. 

D. Sous-projets d’éducation rurale 

Pour la réalisation de la partie 2 du Projet, l'Emprunteur, par l'intermédiaire du 
MEN, conclura une convention tripartite de sous-projets d'éducation rurale avec chaque 
entité territoriale et l'Agent de fiducie, selon des termes et conditions acceptés par la 
Banque (tels que définis dans le manuel opérationnel). 

SECTION II.  CONTRÔLE, COMPTES RENDUS ET ÉVALUATION DU PROJET 

A. Comptes rendus du Projet 

L’Emprunteur, par l’intermédiaire du MEN, contrôlera et évaluera l'avancée du pro-
jet et, par l'intermédiaire du MEN, rédigera des comptes rendus conformément aux dis-
positions de la section 5.08 des Conditions générales et sur la base des indicateurs de per-
formances clés. Chaque compte rendu couvrira une période correspondant à un semestre 
civil et sera communiqué à la Banque au plus tard un mois après la fin de la période cou-
verte par ledit compte rendu. 

B. Gestion financière, rapports financiers et audits 

1. L'Emprunteur, par l'intermédiaire du MEN, assurera ou fera assurer un système 
de gestion financière conformément aux dispositions de la section 5.09 des Conditions 
générales. 

2. Sans restriction aux dispositions de la partie A de la présente section, l'Emprun-
teur, par l'intermédiaire du MEN, rédigera et communiquera à la Banque, dans le cadre 
du compte rendu du Projet, au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours après la fin de 
chaque semestre civil, des rapports financiers non vérifiés de mi-parcours couvrant le 
semestre, dans la forme et le contenu approuvés par la Banque. 

3. L'Emprunteur, par l'intermédiaire du MEN, fera vérifier les bilans financiers 
conformément aux dispositions de la section 5.09 (b) des Conditions générales. Chaque 
audit des bilans financiers couvrira la période correspondant à un exercice fiscal de l'Em-
prunteur, à commencer par l'exercice fiscal au cours duquel le Projet devient effectif. Le 
bilan financier vérifié de chaque période sera communiqué à la Banque au plus tard dans 
les six mois de la fin de ladite période. 
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SECTION III.  APPROVISIONNEMENTS 

A. Généralités 

1. Biens et travaux. Tous les biens et les travaux requis pour le Projet et devant 
être financés à partir des fonds du Prêt feront l'objet d'un approvisionnement conforme 
aux dispositions stipulées ou mentionnées dans la section I des directives de passation et 
conformément aux dispositions de la présente section. 

2. Services de consultance. Tous les services de consultance requis pour le Projet 
et devant être financés à partir des fonds du Prêt feront l'objet d'un approvisionnement 
conforme aux dispositions stipulées ou mentionnées dans les sections I et IV des directi-
ves de consultance et conformément aux dispositions de la présente section. 

3. Définitions. Les termes utilisés ci-dessous dans la présente section pour décrire 
des méthodes d'approvisionnement particulières, des méthodes d'évaluation par la Ban-
que ou des contrats particuliers font référence aux méthodes correspondantes décrites 
dans les directives de passation de marchés ou dans les directives de consultance, selon le 
cas. 

B. Méthodes particulières d’approvisionnement de biens et travaux 

1. Appels d’offres ouverts internationaux. Sauf dispositions contraires stipulées au 
paragraphe 2 ci-dessous, les biens et travaux seront acquis dans le cadre de contrats 
conclus sur la base de procédures d'appels d'offres ouverts internationaux. 

2. Autres méthodes d'acquisition de biens et travaux. Le tableau ci-dessous spécifie 
les méthodes d'acquisition, autres que les appels d'offres ouverts internationaux, qui peu-
vent être utilisées pour les biens et travaux. Le Plan d'acquisitions précisera les circons-
tances dans lesquelles lesdites méthodes peuvent être utilisées. 

 

MÉTHODE D’ACQUISITION 

Appels d'offres ouverts nationaux (sous réserve des procédures supplé-
mentaires stipulées au paragraphe 3 de la présente section) 

Achats 

Pratiques commerciales (pour les sous-projets d'éducation rurale 
conformément aux procédures stipulées dans le manuel opérationnels) 

3. (a) Avant de lancer un appel d'offres, l'Emprunteur préparera et communiquera 
ou fera préparer et communiquer à la Banque en vue de son approbation des documents 
types d'appels d'offres. Une fois approuvés par la Banque, en vue d'un appel d'offres dans 
le cadre du Projet, lesdits documents d'appels d'offres seront utilisés par l'Emprunteur. 
Toute modification ou divergence par rapport aux documents types approuvés nécessitera 
l'approbation préalable de la Banque. 

 (b) Tous les soumissionnaires, qu'ils soient étrangers ou colombiens, seront 
traités de manière égale et, en particulier, aucune préférence ne sera accordée à tout sou-
missionnaire ou groupe de soumissionnaires à des fins d'évaluation des offres. Les sou-
missionnaires pourront soumettre leurs offres en mains propres, par courrier ou par cour-
sier privé. Aucun soumissionnaire ne devra apporter la preuve de son inscription dans un 
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registre public, auprès d'une chambre de commerce ou d’une entité similaire, que ce soit 
sur le territoire de l'Emprunteur ou ailleurs, ou ne devra désigner un représentant domici-
lié sur le territoire de l'Emprunteur, sauf et jusqu'à ce que ledit soumissionnaire ne se voie 
confié le contrat correspondant. 

 (c) Les offres seront ouvertes lors d'une réunion publique à laquelle les soumis-
sionnaires et leurs représentants pourront assister s'ils le désirent. La date, l'heure et le 
lieu de la réunion d'ouverture seront stipulés dans le document d'appel d'offres. L'ouver-
ture des offres coïncidera ou aura lieu juste après la date et l'heure d'expiration de la pé-
riode d'appel d'offres stipulée dans le document d'appel d'offres. 

 (d) Chaque offre sera évaluée et le contrat correspondant sera confié au sou-
missionnaire qui remplit les conditions de capacité technique et financière appropriées et 
dont l'offre a été considérée comme l'offre évaluée la plus basse. Cette détermination se 
fera exclusivement sur la base des spécifications, conditions et critères d'évaluation stipu-
lés dans le document d'appel d'offres. Si tout facteur complémentaire au(x) montant(s) de 
chaque offre doit être pris en considération dans l'évaluation de l'offre, ledit facteur et la 
quantification qui lui sera appliquée pour déterminer l'offre évaluée la plus basse seront 
précisément stipulés dans le document d'appel d'offres. Aux fins de l'évaluation et de la 
comparaison des offres, le seul montant qui sera considéré comme un facteur valable sera 
le montant mentionné dans l'offre correspondante, en ce compris la correction des erreurs 
arithmétiques. 

 (e) Les dispositions du paragraphe 2.47 des directives s'appliqueront pleine-
ment et plus particulièrement, les offres ne seront divulguées qu'aux personnes officiel-
lement chargées de comparer et/ou évaluer les offres dans le cadre de leurs fonctions of-
ficielles, sans l'autorisation écrite des soumissionnaires. En outre, les soumissionnaires ne 
devront fournir aucune autorisation de ce type comme condition à remplir pour pouvoir 
formuler une offre. Cette condition de confidentialité s'appliquera jusqu'à ce que l'octroi 
du contrat soit notifié au soumissionnaire choisi. Par la suite, la confidentialité des autres 
offres sera limitée aux informations pour lesquelles la confidentialité a été spécifique-
ment demandée par le soumissionnaire en question. 

C. Méthodes particulières d’acquisition de services de consultance 

1. Sélection basée sur la qualité et les coûts. Sauf dispositions contraires stipulées 
dans le paragraphe 2 ci-dessous, les services de consultance seront acquis dans le cadre 
de contrats octroyés à la suite d’une sélection basée sur la qualité et les coûts. 

2. Autres méthodes d'acquisition de services de consultance. Le tableau ci-dessous 
spécifie les méthodes d'acquisition, autres que la sélection basée sur la qualité et les 
coûts, qui peuvent être utilisées pour les services de consultance. Le Plan d’acquisitions 
précisera les circonstances dans lesquelles ces méthodes peuvent être utilisées. 

MÉTHODE D’ACQUISITION 

(a) Sélection basée sur la qualité 

(b) Sélection dans le cadre d’un budget fixe 

(c) Sélection sur la base du coût le plus bas 

(d) Sélection basée sur les qualifications du consultant 
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(e) Sélection sur la base d'une source unique 

(f) Procédures stipulées aux paragraphes 5.2, 5.3 et 5.4 des directi-
ves de consultance pour la sélection de consultants individuels 

D. Révision par la Banque des décisions d’acquisition 

Le Plan d'acquisitions stipulera les contrats qui seront soumis à la révision préalable 
de la Banque. Tous les autres contrats seront soumis à une révision ultérieure de la Ban-
que. 

SECTION IV.  DISPONIBILITÉ DES MONTANTS POUR LE PRÊT 

A. Général 

1. L'Emprunteur peut retirer les montants du Prêt conformément aux dispositions 
de l’Article II des Conditions générales, à la présente section et à des instructions sup-
plémentaires que la Banque peut indiquer par notification à l'Emprunteur (y compris les 
« directives de la Banque mondiale pour les décaissements applicables aux projets » 
de mai 2006, telles que révisées par la Banque et s’appliquant au présent Accord confor-
mément auxdites instructions) pour financer des dépenses éligibles telles que stipulées 
dans le tableau du paragraphe 2 ci-dessous. 

2. Le tableau ci-dessous spécifie les catégories de dépenses éligibles qui peuvent 
être financées à partir des montants du Prêt (« catégories »), l’affectation des montants du 
Prêt à chaque catégorie et le pourcentage des dépenses à financer dans le cadre des dé-
penses éligibles de chaque catégorie. 

Catégorie Montant du Prêt alloué 
(libellé en dollars É.-U.) 

Pourcentage des 
dépendes à fi-
nancer (taxes 
comprises) 

(1) Biens, services de 
consultance et frais d'ex-
ploitation selon les parties 
1 et 3 du projet 

11 322 000 100 % 

(2) Sous-projets d'éduca-
tion rurale 

28 678 000 100 % des 
biens, travaux et 
services requis 
pour réaliser les 
sous-projets 
d’éducation ru-
rale 

MONTANT TOTAL 40 000 000  

Aux fins de la présente section IV, l'expression « frais d'exportation » désigne les 
coûts raisonnables de communication, de fournitures de bureau, de voyages, de transport 
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et per diem directement liés à la réalisation des activités du Projet et qui auraient été 
inexistants sans le Projet. 

B. Conditions de retrait : Période de retrait 

1. Nonobstant les dispositions de la partie A de la présente section, aucun retrait ne 
sera fait : 

 (a) À partir du compte du Prêt tant que la Banque n'aura pas reçu le paiement 
complet de la commission d’ouverture; ou 

 (b) Pour les paiements réalisés avant la date du présent Accord, Toutefois, les 
retraits à concurrence d'un montant global maximum ne dépassant pas l’équivalent de 
4 000 000 USD pourront être réalisés pour des paiements effectués dans les douze (12) 
mois du présent Accord, mais en aucun cas avant le 20 décembre 2007; ou 

 (c) Pour les paiements de la catégorie (2) stipulée dans le tableau de la partie 
A.2 de la présente section, sauf si la Convention de fiducie a été exécutée pour le compte 
des parties. 

2. La date de clôture est le 31 décembre 2013. 
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ANNEXE 3. TABLEAU D’AMORTISSEMENT 

1. Le tableau suivant indique les dates de paiement du principal du Prêt et le pour-
centage du montant total en principal du Prêt payable à chaque date de paiement du prin-
cipal (« versement partiel »). Si les fonds du Prêt ont été entièrement retirés à la date du 
premier paiement du principal, le montant en principal du Prêt remboursable par l'Em-
prunteur à chaque date de paiement du principal est déterminé par la Banque en multi-
pliant : (a) le solde du Prêt retiré à la date du premier paiement du principal, par (b) le 
versement partiel pour chaque date de paiement du principal, ledit montant remboursable 
étant ajusté, selon les besoins, afin de déduire tout montant visé au paragraphe 4 de la 
présente annexe, auquel s'applique une conversion monétaire. 

Date de paiement du principal Le versement partiel 
(exprimé en pourcentage) 

Le 15 avril et le 15 octobre 

pour la première fois le 
15 avril 2025 
jusqu'au 15 octobre 2026 

25 % 

2. Si les fonds du Prêt n'ont pas été entièrement retirés à la date du premier paie-
ment du principal, le montant en principal du Prêt remboursable par l'Emprunteur à cha-
que date de paiement du principal est déterminé par la Banque de la manière suivante : 

 (a) Dans la mesure où des fonds du Prêt ont été retirés à la date du premier 
paiement du principal, l'Emprunteur rembourse le solde du Prêt retiré à ladite date 
conformément au paragraphe 1 de la présente annexe. 

 (b) Tout montant retiré après la date du premier paiement du principal est rem-
boursé à chaque date de paiement du principal postérieure à la date dudit retrait sous 
forme de montants déterminés par la Banque en multipliant le montant de chacun desdits 
retraits par une fraction dont le numérateur est le versement partiel original précisé dans 
le tableau du paragraphe 1 de la présente annexe pour ladite date de paiement du princi-
pal (versement partiel original) et le dénominateur est la somme de tous les versements 
partiels originaux restants à courir pour les dates de paiement du principal à ladite date, 
ou après ladite date, lesdits montants remboursables étant ajustés, selon les besoins, afin 
de déduire tout montant visé au paragraphe 4 de la présente annexe auquel une conver-
sion monétaire s'applique. 

3. (a) Les montants du Prêt retirés dans les deux mois civils précédant toute date 
de paiement du principal, aux seules fins du calcul des montants du principal payables à 
une date quelconque de paiement du principal, sont considérés comme retirés et non 
remboursés à la date du deuxième paiement du principal suivant la date de retrait et sont 
remboursables à chaque date de paiement du principal commençant à la date du deuxiè-
me paiement du principal suivant la date du retrait. 

 (b) Nonobstant les dispositions de l'alinéa (a) du présent paragraphe, si la Ban-
que adopte à tout instant un système de facturation à échéance aux termes duquel les fac-
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tures sont émises à la date respective du paiement du principal ou après cette date, les 
dispositions dudit alinéa ne s'appliquent plus aux retraits effectués après l'adoption d'un 
tel système de facturation. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 de la présente annexe, à la 
suite d'une conversion monétaire de tout ou partie du solde du Prêt retiré en une monnaie 
agréée, le montant ainsi converti dans ladite monnaie agréée qui est remboursable à une 
date quelconque de paiement du principal survenant durant la période de conversion est 
déterminé par la Banque en multipliant ledit montant dans sa monnaie de dénomination 
immédiatement avant ladite conversion, soit : (i) par le taux de change qui reflète les 
montants du principal dans ladite monnaie agréée, payable par la Banque au titre de 
l'opération de couverture contre les risques de change en ce qui touche ladite conversion; 
ou (ii) si la Banque le décide ainsi conformément aux directives applicables aux conver-
sions, l'élément du taux de change du taux de référence écran. 
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ANNEXE. DÉFINITIONS 

1. L’expression « directives anti-corruption » désigne les « directives pour la pré-
vention et la lutte contre la fraude et la corruption dans les projets financés par les prêts 
de la BIRD et les Crédits et Dons IDA » du 15 octobre 2006. 

2. Le terme « catégorie » désigne une catégorie telle que stipulée dans le tableau de 
la section IV de l'annexe 2 au présent Accord. 

3. L’expression « directives de consultance » désigne les « directives Sélection et 
Emploi de consultants par les Emprunteurs de la Banque mondiale » publiées par la Ban-
que en mai 2004 et révisées en octobre 2006. 

4. L'expression « Conditions générales » désigne les conditions générales pour les 
prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement datant du 
1er juillet 2005, telles qu’amendées jusqu’au 12 février 2008. 

5. « IPPF » désigne le cadre de développement des peuples autochtones pour le 
projet, daté du 3 mars 2007, qui décrit un plan d'action visant à aider les peuples autoch-
tones et les Afro-colombiens à surmonter les obstacles entravant l'accès à l'éducation, le-
dit plan pouvant être modifié à tout moment par des conventions entre la Banque et l'Em-
prunteur. 

6. « IT » s'entend de l'équipe de mise en œuvre du projet évoquée au paragraphe 
3 (a) de la section I.A de l’annexe 2 au présent Accord. 

7. L'expression « Indicateurs de performance clés » désigne les indicateurs permet-
tant de contrôler et d'évaluer l'avancement des travaux dans le but de réaliser les objectifs 
du Projet. 

8. « MEN » signifie Ministerio de Educación Nacional, le Ministère de l'éducation 
nationale de l'Emprunteur. 

9. L'expression « manuel opérationnel » désigne le manuel évoquée à la section 
I.A.2 de l’annexe 2 au présent Accord du 10 mars 2008, tel qu'il peut être amendé à tout 
moment moyennant le consentement préalable de la Banque. 

10. L'expression « directives passation de marché » désigne les « directives Passa-
tion de marchés financés par les prêts de la BIRD et les crédits de l’IDA » publiées par la 
Banque en mai 2004 et révisées en octobre 2006. 

11. L'expression « plan d'acquisition » désigne le plan d'acquisition de l'Emprunteur 
pour le projet, daté du 10 mars 2008 et évoqué au paragraphe 1.16 des directives de pas-
sation de marchés et au paragraphe 1.24 des directives de consultance, ledit document 
pouvant être amendé à tout moment conformément aux dispositions desdits paragraphes. 

12. L'expression « conventions de sous-projet d'éducation rurale » désigne toutes les 
conventions évoquées à la section I.D de l’annexe 2 au présent Accord. 

13. L'expression « sous-projets d'éducation rurale » désigne un ensemble d'activités 
préparées par une Entité territoriale (telle que définie ci-après) au bénéfice de l'éducation 
rurale afin d'obtenir des résultats supérieurs et équitables en termes d'accès, de parachè-
vement et des qualités d'apprentissage. Lesdites activités comprennent, inter alia : (a) la 
formation des enseignants; (b) un programme basé sur les compétences (compétences 
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académiques, civils et professionnels); (c) l'utilisation des technologies de l'information 
et de la communication; (d) l'amélioration de l'enseignement d’une seconde langue; (e) 
des stratégies visant à promouvoir la résolution pacifique des conflits; et (f) l'institution-
nalisation des compétences en matière de travail d'équipe, du leadership et du respect 
pour l'élaboration de consensus. 

14. L'expression « entité territoriale » désigne soit un Departamento Certificado (un 
département certifié par le MEN de l’Emprunteur destiné à gérer des services d'éduca-
tion); une Municipalidad Certificada (une municipalité de l'Emprunteur certifiée par un 
Departamento certificado et/ou le MEN destinée à gérer des services d'éducation); ou un 
Distrito certificado (un district de l'Emprunteur certifié par le MEN et destiné à gérer des 
services d'éducation) dans lesquels des sous-projets d'éducation rurale seront menés à 
bien conformément aux directives stipulées dans le manuel opérationnel. 

15. L'expression « agent de fiducie » désigne toute institution financière qui, 
conformément à l'arrêté présidentiel de l'Emprunteur n° 663 de 1993 (Estatuto orgánico 
del sistema financiero) est autorisée à assurer des fonctions fiduciaires impliquant des 
fonds publics et qui doit être sélectionnée par l'Emprunteur pour conclure une convention 
de fiducie. 

16. L'expression « Convention de fiducie » désigne la convention évoquée à la sec-
tion I .B1(a) de l’annexe 2 au présent Accord conformément à laquelle l'Emprunteur met-
tra les fonds du Prêt à la disposition de l'Agent de fiducie en vue de la réalisation de la 
partie 2 du projet. 
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Article premier. Dispositions liminaires 

Section 1.01 Applications des conditions générales 

Les présentes Conditions générales énoncent les termes et les conditions qui 
s’appliquent de façon générale à l’Accord de Prêt et à tout accord juridique. Elles 
s’appliquent dans la mesure prévue par l’accord juridique. Si l’Accord de Prêt lie l’État 
membre et la Banque, les références faites dans les présentes Conditions générales au 
Garant et à l’Accord de Garantie doivent être ignorées. En l’absence d’Accord de Projets 
entre la Banque et l’Entité chargée de la mise en œuvre du Projet, toute référence dans 
les présentes Conditions générales à l’Entité chargée de la mise en œuvre du Projet et à 
l’Accord de Projet doit être ignorée. 

Section 1.02. Incompatibilité avec les accords juridiques 

En cas d’incompatibilité entre une disposition quelconque d’un accord juridique et 
une disposition des présentes Conditions générales, la disposition de l’accord juridique 
prévaut. 

Section 1.03. Définitions 

Chaque fois qu’ils sont utilisés dans les présentes Conditions générales ou dans les 
accords juridiques (à moins que lesdits accords juridiques n’en disposent autrement), les 
termes figurant à l’annexe ont la signification indiquée dans ladite annexe. 

Section 1.04. Références; titres 

Les articles, les sections et l’annexe auxquels il est fait référence dans les présentes 
Conditions générales sont les articles, les sections et l’annexe des Conditions générales. 
Les titres des articles, des sections et de l’annexe, ainsi que la Table des matières ont été 
insérés dans les présentes Conditions générales uniquement pour référence, mais ne peu-
vent pas être pris en considération pour l’interprétation des Conditions générales. 

Article II. Retraits 

Section 2.01. Compte de Prêt; Retraits : dispositions générales; Monnaie de retrait 

(a) La Banque crédite le montant du Prêt au compte du Prêt dans la monnaie du 
Prêt. Si le Prêt est libellé dans plusieurs monnaies, la Banque divise le compte de Prêt en 
plusieurs sous-comptes à raison d’un sous-compte pour chaque monnaie du Prêt. 
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(b) L’Emprunteur peut demander, quand besoin est, des retraits de fonds du compte 
de Prêt, conformément aux dispositions de l’Accord de Prêt et des présentes Conditions 
générales. 

(c) Tous les retraits de montants du Prêt sur le compte de Prêt sont effectués dans la 
monnaie du Prêt correspondant auxdits montants. La Banque, agissant à la demande et en 
qualité de mandataire de l’Emprunteur, et suivant les conditions qu’elle détermine, achète 
au moyen des montants en monnaie du Prêt retirés du compte de Prêt toutes monnaies 
raisonnablement demandées par l’Emprunteur pour régler les dépenses éligibles. 

Section 2.02. Engagement spécial de la Banque 

À la demande de l’Emprunteur et suivant les conditions convenues entre 
l’Emprunteur et la Banque, la Banque peut contracter par écrit des engagements spéciaux 
à payer certaines sommes au titre de dépenses éligibles et ce, nonobstant toute suspension 
ou annulation ultérieure par la Banque ou l’Emprunteur (« engagement spécial »). 

Section 2.03. Demandes de retrait ou d’engagement spécial 

(a) Lorsque l’Emprunteur désire retirer une somme du compte de Prêt ou demander 
à la Banque de contracter un engagement spécial, l’Emprunteur remet à la Banque une 
demande écrite revêtant la forme et comportant les informations qui peuvent être raison-
nablement demandées par la Banque. Les demandes de retrait accompagnées de tous les 
documents requis par le présent article, doivent être présentées sans délai, au fur et à me-
sure des dépenses éligibles. 

(b) L’Emprunteur fournit à la Banque les pièces établissant, de manière jugée satis-
faisante par la Banque, les pouvoirs de la ou des personne(s) habilitée(s) à signer des 
demandes de retrait, ainsi qu’un spécimen légalisé de sa (leur) signature. 

(c) L’Emprunteur remet à la Banque, à l’appui de toute demande de retrait, tous do-
cuments et autres pièces justificatives que la Banque peut raisonnablement demander, 
soit avant, soit après que la Banque a autorisé le retrait demandé. 

(d) Tant la forme que le fond de toute demande de retrait et des documents et autres 
pièces justificatives qui l’accompagnent doivent permettre d’établir, de façon jugée satis-
faisante pour la Banque, que l’Emprunteur est habilité à retirer la somme demandée du 
compte de Prêt et que ladite somme sera utilisée qu’aux fins spécifiées dans l’Accord de 
Prêt. 

(e) La Banque verse les montants retirés du compte de Prêt par l’Emprunteur exclu-
sivement à l’Emprunteur ou selon ses instructions. 

Section 2.04. Comptes désignés 

(a) L’Emprunteur peut ouvrir et conserver un ou plusieurs comptes désignés dans 
lequel la Banque peut, si l’Emprunteur le lui demande, déposer les montants retirés du 
compte de Prêt, à titre d’avances pour le Projet. Tous les comptes désignés doivent être 



Volume 2537, I-45241 

 374

ouverts auprès d’une institution financière acceptable par la Banque et à des conditions 
acceptables par la Banque. 

(b) Les dépôts sur tous comptes désignés et les paiements effectués à partir de ces 
comptes désignés sont régis par les dispositions de l’Accord de Prêt, par les présentes 
Conditions générales, ainsi que par toutes instructions supplémentaires que la Banque 
peut notifier à tout moment à l’Emprunteur. La Banque peut, à sa discrétion et confor-
mément à l’Accord de Prêt et auxdites instructions, cesser d’effectuer des dépôts sur les-
dits comptes par notification à l’Emprunteur. Dans ce cas, la Banque notifie à 
l’Emprunteur les procédures à suivre pour effectuer de nouveaux retraits du compte de 
Prêt. 

Section 2.05. Dépenses éligibles 

Sauf dispositions contraires de l’Accord de Prêt, l’Emprunteur et l’Entité chargée de 
la mise en œuvre du Projet utilisent les fonds du Prêt uniquement pour régler des dépen-
ses qui remplissent les conditions ci-après (« dépenses éligibles ») : 

(a) Le paiement sert à régler le coût raisonnable des biens, des travaux et des servi-
ces nécessaires au Projet, dont le financement est prévu sur les fonds du Prêt et qui sont 
fournis dans le cadre de marchés et de contrats passés conformément aux dispositions des 
accords juridiques; 

(b) Le paiement n’est pas interdit en vertu d’une décision prise par le Conseil de sé-
curité des Nations Unies au titre du chapitre VII de la Charte des Nations Unies; et 

(c) Le paiement est effectué à la date spécifiée dans l’Accord de Prêt ou à une date 
ultérieure et, à moins que la Banque n’en convienne autrement, se rapporte à des dépen-
ses engagées avant la date de clôture. 

Section 2.06. Financement d’impôts 

Si les accords juridiques le prévoient, l’utilisation de fonds du Prêt pour régler des 
impôts perçus par l’État membre, ou sur son territoire, au titre de dépenses éligibles, ou 
lors d’une importation, fabrication ou livraison relative à des dépenses éligibles, est régie 
par la politique de la Banque selon laquelle les fonds de ses prêts doivent être utilisés en 
tenant compte de considérations d’économie et de rentabilité. À cette fin, si la Banque 
détermine que le montant prélevé au titre desdits impôts est excessif ou que lesdits im-
pôts sont discriminatoires ou ne sont pas raisonnables de quelque manière que ce soit, el-
le peut, par notification à l’Emprunteur, ajuster le pourcentage des dépenses éligibles 
pouvant être financé sur les fonds du Prêt indiqué dans l’Accord de Prêt, dans la mesure 
requise pour assurer le respect de cette politique de la Banque. 

Section 2.07. Refinancement de l’avance pour la préparation du Projet; Capitalisation de 
la commission d’ouverture des intérêts 

(a) Si la Banque ou l’Association a accordé une avance à une partie au Prêt pour la 
préparation du Projet (« l’avance pour la préparation du Projet »), la Banque, au nom de 
ladite partie au Prêt, retire du compte de Prêt, à la date d’entrée en vigueur ou après cette 
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date, le montant nécessaire pour rembourser le montant décaissé ou non remboursé de 
l’avance et régler toutes les charges non payées y afférentes à la date du retrait du compte 
de Prêt. La Banque verse le montant ainsi retiré à elle-même ou à l’Association, selon le 
cas, et annule le montant non décaissé de l’avance. 

(b) Sauf dispositions contraires de l’Accord de Prêt, la Banque retire du compte de 
Prêt, au nom de l’Emprunteur, à la date d’entrée en vigueur ou après celle-ci, le montant 
de la commission d’ouverture payable en application de la section 3.01 et se le verse à el-
le-même. 

(c) Si l’Accord de Prêt prévoit le financement d’intérêts et d’autres frais du Prêt à 
l’aide des fonds du Prêt, la Banque retire du comptes de Prêt, au nom de l’Emprunteur, à 
chaque date de paiement, le montant requis pour payer lesdits intérêts et autres frais en-
courus et payables à ladite date et se le verse à elle-même, sous réserve de toute limite 
indiquée dans l’Accord de Prêt quant au montant à retirer de la sorte. 

Section 2.08. Réaffectation des fonds 

Nonobstant le montant du Prêt affecté à une catégorie de dépenses quelconque indi-
quée dans l’Accord de Prêt, si la Banque détermine raisonnablement que ledit montant ne 
suffira pas à financer le montant des dépenses de ladite catégorie, la Banque peut, par no-
tification à l’Emprunteur : 

(a) Réaffecter à cette catégorie toute partie du Prêt qui, de l’avis de la Banque, n’est 
pas requise dans la catégorie à laquelle elle a été affectée dans l’Accord de Prêt, dans la 
mesure nécessaire pour combler le déficit de financement estimé; et 

(b) Si cette réaffectation ne suffit pas à combler le déficit de financement estimé, 
réduire le pourcentage des dépenses devant être financées sur les fonds du Prêt afin que 
les retraits puissent continuer jusqu’à ce que toutes ces dépenses aient été effectuées. 

Article III. Conditions du Prêt 

Section 3.01. Commission d’ouverture.L’Emprunteur paie à la Banque une commission 
d’ouverture sur le montant du Prêt au taux spécifié dans l’Accord de Prêt (« commission 
d’ouverture »). 

Section 3.02. Intérêts 

(a) L’Emprunteur paie à la Banque des intérêts sur le solde du Prêt retiré, au taux 
fixé dans l’Accord de Prêt, ledit taux pouvant être modifié de temps à autre conformé-
ment aux dispositions de l’Article IV, s’il s’agit d’un Prêt à spread fixe et que l’Accord 
de Prêt prévoit des conversions. Ces intérêts commencent à courir à partir de la date de 
chaque retrait opéré sur le compte de Prêt et sont payables semestriellement à terme échu, 
à chaque date de paiement. 
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(b) Si les intérêts portant sur tout montant du solde de Prêt retiré sont basés sur un 
spread variable, la Banque notifie aux parties au Prêt le taux d’intérêt applicable audit 
montant pour chaque période d’intérêt, dans les plus brefs délais après sa détermination. 

(c) Si les intérêts sur tout montant du solde retiré sont payables au taux variable, 
chaque fois que, en raison de changements des pratiques du marché qui affectent la dé-
termination du taux applicable audit montant, la Banque détermine qu’il est dans son in-
térêt et dans celui de l’ensemble de ses Emprunteurs d’utiliser une base de détermination 
du taux variable autre que celle stipulée dans l’Accord de Prêt et dans les présentes 
conditions générales, la Banque peut modifier la base de détermination dudit taux 
d’intérêt en notifiant la nouvelle base aux parties au Prêt au moins trois mois à l’avance. 
La nouvelle base entre en vigueur à l’expiration de la période de préavis, à moins qu’une 
partie au Prêt n’ait informé la Banque durant ladite période qu’elle s’oppose à cette mo-
dification, auquel cas ladite modification ne s’applique pas audit montant du Prêt. 

(d) Nonobstant les dispositions du paragraphe (a) de la présente section, si tout 
montant du solde de Prêt retiré reste impayé à l’échéance et si ledit non-paiement persiste 
pendant trente jours, l’Emprunteur paie le taux d’intérêt par défaut sur ledit montant en 
souffrance au lieu du taux d’intérêt spécifié dans l’Accord de Prêt (ou le taux d’intérêt 
éventuellement applicable conformément à l’article IV à la suite d’une conversion) jus-
qu’à ce que le montant dû soit entièrement réglé. Les intérêts au taux d’intérêt par défaut 
commenceront à courir dès le premier jour de chaque période de défaut et seront paya-
bles semestriellement à terme échu à chaque date de paiement. 

Section 3.03. Remboursement 

L’Emprunteur rembourse à la Banque le solde du Prêt retiré conformément aux dis-
positions de l’Accord de Prêt. 

Section 3.04. Remboursement anticipé 

(a) À condition de donner à la Banque un préavis d’au moins quarante-cinq jours, 
l’Emprunteur a le droit de rembourser par anticipation, à une date jugée acceptable par la 
Banque (à condition d’avoir payé à ladite date tous les montants dus au titre de l’Accord 
de Prêt, y compris toute prime de remboursement anticipé calculée conformément aux 
dispositions du paragraphe (b) de la présente section) : (i) le montant total du solde du 
Prêt à ladite date, ou (ii) le montant total du principal dû au titre d’une ou de plusieurs 
échéances de remboursement. L’un quelconque desdits remboursements anticipés partiels 
est imputé de la manière spécifiée par l’Emprunteur ou, en l’absence de toute spécifica-
tion de l’Emprunteur, de la manière suivante : (A) si l’Accord de Prêt prévoit 
l’amortissement distinct de certains montants décaissés (selon la définition donnée dans 
l’Accord de Prêt) du principal du Prêt, ledit remboursement anticipé est imputé dans 
l’ordre inverse desdits montants décaissés, le montant décaissé qui est retiré en dernier 
étant remboursé en premier et la dernière échéance du montant décaissé étant remboursée 
en premier; et (B) dans tous les autres cas, ledit remboursement anticipé est imputé dans 
l’ordre inverse des échéances du Prêt, la dernière échéance étant remboursée en premier. 
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(b) La prime payable en vertu des dispositions du paragraphe (a) de la présente sec-
tion, en cas de remboursement anticipé d’un montant quelconque du Prêt, correspond à 
une estimation raisonnable des coûts qu’entraîne pour la Banque la réutilisation des 
sommes payées par anticipation entre le jour du remboursement et l’échéance. 

(c) Si, pour tout montant du Prêt devant être remboursé par anticipation, une 
conversion a été effectuée et la période de conversion correspondante n’est pas achevée à 
la date du remboursement anticipé : (i) l’Emprunteur paie, au titre de la résiliation antici-
pée de ladite conversion, une commission de transaction d’un montant et à un taux an-
noncés de temps à autre par la Banque et en vigueur à la date de réception par la Banque 
du préavis de l’Emprunteur; et (ii) l’Emprunteur ou la Banque, selon le cas, paie, le cas 
échéant, un prix de dénouement au titre de la résiliation anticipée de ladite conversion, 
conformément aux directives applicables aux conversions. Les commissions de transac-
tions prévues aux termes du présent paragraphe et, le cas échéant, le prix de dénouement 
dû par l’Emprunteur en vertu du présent paragraphe sont payés dans un délai maximum 
de soixante jours à compter de la date du remboursement anticipé. 

Section 3.05. Paiements partiels 

Si la Banque reçoit à une date quelconque un montant inférieur au montant total dû 
et exigible par elle au titre de l’Accord de Prêt, elle aura le droit d’affecter et d’utiliser le 
montant ainsi reçu, en application de l’Accord de Prêt, de toute manière et aux fins 
qu’elle aura déterminées à sa seule discrétion. 

Section 3.06. Lieu de paiement 

Tous les montants dus par l’Emprunteur au titre de l’Accord de Prêt sont payés en 
tels lieux que la Banque peut raisonnablement désigner. 

Section 3.07. Monnaie de paiement 

(a) Tous les montants du Prêt dus par l’Emprunteur sont exigibles dans la monnaie 
du Prêt et si une conversion a été appliquée à tout montant du Prêt, ainsi qu’il est précisé 
plus avant dans les directives applicables aux conversions. 

(b) La Banque, agissant à la demande et en qualité de mandataire de l’Emprunteur, 
suivant les conditions qu’elle détermine, procède à l’achat de la monnaie du Prêt pour le 
paiement de tout montant requis aux termes de l’Accord de Prêt, une fois que 
l’Emprunteur lui a versée en temps voulu à cet effet les fonds nécessaires dans une mon-
naie ou des monnaies jugées acceptables par la Banque. L’Emprunteur n’est réputé s’être 
acquitté d’un paiement requis aux termes de l’Accord de Prêt qu’à la date et dans la me-
sure où la Banque a effectivement reçu ce paiement dans la monnaie du Prêt. 

Section 3.08. Substitution temporaire de monnaies 

(a) Si la Banque détermine raisonnablement qu’elle ne peut pas, en raison de cir-
constances exceptionnelles, fournir la monnaie du Prêt (la monnaie remplacée) pour le 
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financement du Prêt, elle peut fournir une ou plusieurs autres monnaies de son choix 
pour remplacer ladite monnaie du Prêt (la monnaie de remplacement). Tant que durent 
lesdites circonstances exceptionnelles : (i) la monnaie de remplacement est considérée 
comme la monnaie du Prêt en vertu des présentes Conditions générales et des accords ju-
ridiques et (ii) les paiements au titre du Prêt sont effectués dans la devise de remplace-
ment et les autres conditions financières correspondantes sont appliquées, conformément 
à des principes raisonnablement déterminés par la Banque. Celle-ci avise sans délai les 
parties au Prêt desdites circonstances exceptionnelles, du choix de la monnaie de rempla-
cement à des conditions financières du Prêt qui s’y rapportent. 

(b) Une fois avisé par la Banque conformément aux dispositions du paragraphe (a) 
de la présente section, l'Emprunteur peut, dans un délai de trente jours, aviser la Banque 
de son choix d'une autre monnaie acceptable par celle-ci en tant que monnaie de rempla-
cement. En pareil cas, la Banque avise l'Emprunteur des conditions financières du Prêt 
applicables à ladite monnaie de remplacement, lesdites conditions étant définies confor-
mément à des principes raisonnablement établis par la Banque. 

(c) Tant que durent les circonstances exceptionnelles visées au paragraphe (a) de la 
présente section, aucune prime n'est due en cas de remboursement anticipé du Prêt. 

(d) Une fois que la Banque est de nouveau en mesure de fournir la monnaie rempla-
cée, elle substitue, à la demande de l'Emprunteur, la monnaie remplacée à la monnaie de 
remplacement conformément à des principes raisonnablement établis par la Banque. 

Section 3.09. Détermination de la valeur des monnaies 

Chaque fois qu'il est nécessaire, aux fins de tout accord juridique, de déterminer la 
contre-valeur d'une monnaie dans une autre monnaie, cette contre-valeur est déterminée 
par la Banque selon des critères raisonnables. 

Section 3.10. Mode de paiement 

(a) Tout paiement au titre du Prêt qui doit être fait à la Banque dans une monnaie 
nationale doit l'être dans les formes prescrites et au moyen de montants de ladite monnaie 
acquise de la manière prescrite par la législation applicable à ladite monnaie aux fins du-
dit paiement et du versement de ladite monnaie au compte de la Banque chez un déposi-
taire de la Banque autorisé à accepter des dépôts dans ladite monnaie. 

(b) Tous les paiements au titre du Prêt sont exemptés de toute restriction imposée 
par l'État membre ou en vigueur sur son territoire, et sans déduction ou retenue d'impôts 
levés par l'État membre ou exigibles sur son territoire. 

(c) Les accords juridiques sont exonérés de tous impôts levés par l’État membre ou 
exigibles sur son territoire, ou à l'occasion de leur signature, leur remise ou leur enregis-
trement. 
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Article IV. Conversion des conditions du Prêt 

Section 4.01. Dispositions générales d'une conversion 

(a) L'Emprunteur peut à tout moment demander une conversion des conditions du 
Prêt figurant dans l'Accord de Prêt afin de permettre une gestion prudente de la dette. 
Ladite demande est communiquée par l'Emprunteur à la Banque conformément aux di-
rectives applicables aux conversions et, une fois acceptée par la Banque, la conversion 
ainsi demandée est considérée comme une conversion aux fins d'application des présen-
tes Conditions générales. 

(b) Une fois qu'elle a accepté une demande de conversion, la Banque prend toutes 
les mesures nécessaires pour effectuer ladite conversion conformément aux présentes 
Conditions générales, à l'Accord de Prêt et aux directives applicables aux conversions. 
Dans la mesure où il est nécessaire de modifier les dispositions de l'Accord de Prêt pré-
voyant le retrait des fonds du Prêt pour que la conversion prenne effet, lesdites disposi-
tions sont réputées avoir été modifiées à compter de la date de conversion. Dans les meil-
leurs délais après la date d'exécution de chaque conversion, la Banque notifie aux parties 
au Prêt les conditions financières du Prêt assorties de toute révision des dispositions en 
matière d'amortissement et de toute modification des dispositions applicables au retrait 
des fonds du Prêt. 

(c) À moins que les directives applicables aux conversions n'en disposent autre-
ment, l'Emprunteur paie, au titre de chaque conversion, une commission de transaction 
d'un montant et à un taux annoncés de temps à autre par la Banque et en vigueur à la date 
d'exécution. Les commissions de transaction prévue aux termes du présent paragraphe 
sont exigibles dans un délai maximum de soixante jours à compter de la date d'exécution. 

Section 4.02. Conversion d'un prêt portant des intérêts à un taux basé sur un spread 
variable 

Si la Banque accepte une demande de conversion de la totalité ou de tout montant du 
Prêt portant des intérêts à un taux basé sur un spread variable, la conversion est réalisée 
d'abord en fixant le spread variable applicable audit montant par rapport au spread fixe 
pour la monnaie du Prêt et en ajoutant ensuite audit spread fixe les frais de fixation du 
spread variable, immédiatement suivis de la conversion demandée par l'Emprunteur. 

Section 4.03. Intérêts à payer à la suite d'une conversion de taux d'intérêt ou d'une 
conversion monétaire 

(a) Conversion de taux d'intérêt. En cas de conversion de taux d'intérêt applicable à 
l'intégralité ou à une partie quelconque du Prêt, l'Emprunteur paie, au titre de chaque pé-
riode d'intérêt durant la période de conversion, des intérêts sur le solde du Prêt retiré visé 
par la conversion, au taux variable ou au taux fixe, selon celui qui s'applique à ladite 
conversion. 
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(b) Conversion monétaire de montants non retirés. En cas de conversion monétaire 
de l'intégralité ou d'une partie du solde du Prêt non retiré dans une monnaie agréée, l'Em-
prunteur paie, au titre de chaque période d'intérêt durant la période de conversion, des in-
térêts dans ladite monnaie agréée sur le solde du Prêt retiré par la suite au taux variable. 

(c) Conversion monétaire de montants retirés. En cas de conversion monétaire de 
l'intégralité ou d'une partie quelconque du solde du Prêt retiré dans une monnaie agréée, 
l'Emprunteur paie, au titre de chaque période d'intérêt durant la période de conversion, 
des intérêts dans ladite monnaie agréée sur le solde du Prêt retiré au taux variable ou au 
taux fixe, selon celui qui s'applique à ladite conversion. 

Section 4.04. Principal à payer à la suite d'une conversion monétaire 

(a) Conversion monétaire de montants non retirés. En cas de conversion monétaire 
d'un montant du solde du Prêt non retiré dans une monnaie agréée, la Banque détermine 
le montant en principal du Prêt ainsi converti en multipliant immédiatement avant ladite 
conversion le montant devant être ainsi converti dans sa monnaie de support par le taux 
de référence écran. L'Emprunteur rembourse ledit montant en principal retiré par la suite 
dans ladite monnaie agréée conformément aux dispositions de l'Accord de Prêt. 

(b) Conversion monétaire de montants retirés. En cas de conversion monétaire d'un 
montant du solde du Prêt retiré dans une monnaie agréée, la Banque détermine le mon-
tant en principal du Prêt ainsi converti en multipliant immédiatement avant ladite conver-
sion le montant devant être ainsi converti dans sa monnaie de support par : (i) le taux de 
change correspondant aux montants du principal dans la monnaie agréée dus par la Ban-
que au titre de l'opération couverte contre le risque de change effectuée à l'occasion de 
ladite conversion monétaire; ou (ii) si la Banque en décide ainsi conformément aux direc-
tives applicables aux conversions, l'élément de taux de change du taux de référence 
écran. L'Emprunteur rembourse ledit montant en principal dans ladite monnaie agréée 
conformément aux dispositions de l'Accord de Prêt. 

(c) Expiration de la période de conversion avant l'échéance finale du Prêt. Si la pé-
riode de conversion d'une conversion monétaire applicable à une partie du Prêt expire 
avant l'échéance finale dudit Prêt, la Banque détermine le montant en principal de ladite 
partie du Prêt restant non remboursé dans la monnaie du Prêt dans laquelle ce montant 
est à nouveau libellé à l'expiration de ladite période : (i) en multipliant ce montant dans la 
monnaie agréée de ladite conversion par le taux de change au comptant ou à terme en vi-
gueur entre ladite monnaie agréée et la monnaie du Prêt, pour règlement au dernier jour 
de ladite période de conversion; ou (ii) de tout autre manière spécifiée dans les directives 
applicables aux conversions. L'Emprunteur rembourse ledit montant en principal dans la-
dite monnaie du Prêt conformément aux dispositions de l'Accord de Prêt. 

Section 4.05. Caps et collars 

(a) Cap. En cas d'application d'un Cap au taux variable, l'Emprunteur paie, au titre 
de chaque période d'intérêt durant la période de conversion, les intérêts sur le montant du 
solde du Prêt retiré auquel s'applique cette conversion audit taux variable, à moins qu'à 
une quelconque date de révision du LIBOR tombant durant ladite période de conversion 



Volume 2537, I-45241 

 381

ce taux variable soit supérieur audit Cap, auquel cas l'Emprunteur paie, pour la période 
d'intérêt à laquelle s'applique ladite date de révision du LIBOR, des intérêts sur ce mon-
tant à un taux égal audit Cap. 

(b) Collar. En cas d'application d'un Collar au taux variable, l'Emprunteur paie, au 
titre de chaque période d'intérêt durant la période de conversion, des intérêts sur le mon-
tant du solde du Prêt retiré auquel s'applique cette conversion audit taux variable, à moins 
qu'à une quelconque date de révision du LIBOR tombant durant ladite période de conver-
sion ce taux variable : (i) dépasse la limite supérieure dudit Collar, auquel cas l'Emprun-
teur paie, pour la période d'intérêt à laquelle s'applique ladite date de révision du LIBOR, 
des intérêts sur ce montant à un taux égal à cette limite supérieure; ou (ii) tombe en des-
sous de la limite inférieure dudit Collar, auquel cas l'Emprunteur paie, pour la période 
d'intérêt à laquelle s'applique ladite date de révision du LIBOR, des intérêts sur ce mon-
tant à un taux égal à cette limite inférieure. 

(c) Prime applicable au Cap ou au Collar. En cas d'application d'un Cap ou d'un 
Collar, l'Emprunteur paie à la Banque une prime sur le montant du solde du Prêt retiré 
auquel s'applique cette conversion, ladite prime étant calculée : (i) sur la base de la prime 
éventuellement due par la Banque au titre de l'achat d'un Cap ou d'un Collar à une 
contrepartie aux fins de l'établissement dudit Cap ou dudit Collar; ou (ii) d'une autre ma-
nière spécifiée dans les directives applicables aux conversions. Ladite prime doit être 
payée par l'Emprunteur dans un délai maximum de soixante jours à compter de la date 
d'exécution. 

(d) Résiliation anticipée. À moins que les directives applicables aux conversions 
n'en disposent autrement, en cas de résiliation anticipée d'un Cap ou d'un Collar par 
l'Emprunteur : (i) l'Emprunteur paie, au titre de cette résiliation anticipée, une commis-
sion de transaction d'un montant et à un taux annoncés de temps à autre par la Banque et 
en vigueur à la date à laquelle la Banque reçoit de l'Emprunteur l’avis de résiliation anti-
cipée; et (ii) l'Emprunteur ou la Banque, selon le cas, paie, le cas échéant, un prix de dé-
nouement au titre de cette résiliation anticipée, conformément aux directives applicables 
aux conversions. Les commissions de transaction prévue aux termes du présent paragra-
phe et le prix de dénouement dû, le cas échéant, par l'Emprunteur en vertu du présent pa-
ragraphe sont payés dans un délai maximum de soixante jours à compter de la date d'en-
trée en vigueur de ladite résiliation anticipée. 

Article V. Exécution du projet 

Section 5.01. Exécution du projet : dispositions générales 

L'Emprunteur et l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet exécutent leurs par-
ties respectives du Projet : 

(a) Avec la diligence et l'efficacité voulue; 

(b) Conformément à des normes et pratiques administratives, techniques, financiè-
res, économiques, environnementales et sociales appropriées; et 

(c) Conformément aux dispositions des accords juridiques et des présentes Condi-
tions générales. 
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Section 5.02. Exécution des obligations de l'Accord de Prêt et de l'Accord de Projet 

(a) Le Garant veille à ne prendre ni à autoriser aucune mesure qui empêcherait ou 
entraverait l’exécution du Projet ou des obligations incombant à l'Emprunteur ou à l'Enti-
té chargée de la mise en œuvre du Projet en vertu de l'accord juridique auquel il est par-
tie. 

(b) L’Emprunteur : (i) prend les dispositions nécessaires pour que l'Entité chargée 
de la mise en œuvre du Projet s'acquitte de toutes les obligations qui lui incombent au ti-
tre de l'Accord de Projet, conformément aux dispositions de l'Accord de Projet; et (ii) ne 
prend ou ne laisse prendre aucune mesure qui empêcherait ou compromettrait l'exécution 
desdites obligations. 

Section 5.03. Fourniture de fonds et d'autres ressources 

L'Emprunteur fournit, ou veille à ce que soient fournis, rapidement en tant que de 
besoin, les fonds, installations, services ou autres ressources : (a) nécessaires au Projet et 
(b) nécessaires ou utiles pour permettre à l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet 
de s'acquitter des obligations qui lui incombent en vertu de l'Accord de Projet. 

Section 5.04. Assurances 

L'Emprunteur et l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet prennent les disposi-
tions voulues pour que toutes les fournitures nécessaires à l'exécution de leurs parties 
respectives du Projet qui doivent être financées par les fonds du Prêt soient assurées 
contre les risques liés à l'acquisition, au transport et à la livraison desdites fournitures 
jusqu'à leur lieu d'utilisation ou d'installation. Toute indemnité d'assurance de ces risques 
est payable dans une monnaie librement utilisable pour remplacer ou faire réparer lesdi-
tes fournitures. 

Section 5.05. Acquisition de terrains 

L'Emprunteur et l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet prennent (ou veillent 
à ce que soient prises) toutes les mesures nécessaires pour acquérir en tant que de besoin 
tous terrains et droits fonciers nécessaires à l'exécution de leurs parties respectives du 
Projet et fournissent à la Banque, sur demande de cette dernière, les pièces justificatives 
établissant de manière jugée satisfaisante pour la Banque que lesdits terrains et droits 
fonciers sont disponibles pour le Projet. 

Section 5.06. Utilisation des biens, des travaux et des services; entretien des installations 

(a) À moins que la Banque n'en convienne autrement, l'Emprunteur et l'Entité char-
gée de la mise en œuvre du Projet prennent les dispositions nécessaires pour que tous les 
biens, tous les travaux et tous les services financés sur les fonds du Prêt servent exclusi-
vement à l'exécution du Projet. 
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(b) L'Emprunteur et l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet veille à ce que 
toutes les installations concernant leurs parties respectives du Projet soient en permanen-
ce exploitées et entretenues de manière appropriée et à ce que tous les remplacements et 
réparations nécessaires soient effectués sans délai au fur et à mesure des besoins. 

Section 5.07. Plans; documents; dossiers 

(a) L'Emprunteur et l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet fournissent à la 
Banque dès qu'ils ont établis tous les plans, calendriers, cahiers des charges, rapports et 
documents contractuels se rapportant à leurs parties respectives du Projet, ainsi que tou-
tes modifications ou ajouts notables qui pourraient y être apportés ou faits, avec tous les 
détails que la Banque peut raisonnablement demander. 

(b) L'Emprunteur et l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet tiennent des dos-
siers qui permettent de documenter l'avancement de leurs parties respectives du Projet (y 
compris leurs coûts et les avantages qui pourront en être tirés), d'identifier les biens, les 
travaux et les services financés sur les fonds du Prêt, et d'indiquer l'utilisation qui en est 
faite dans le cadre du Projet, et communiquent lesdits dossiers à la Banque à sa demande. 

(c) L'Emprunteur et l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet conservent tous 
les dossiers (contrats, commandes, factures, notes, reçus et autres pièces) justifiant les 
dépenses relatives à leurs parties respectives du Projet au moins jusqu'à la plus éloignées 
des deux dates suivantes : (i) la date tombant à un an après que la Banque a reçu les états 
financiers audités couvrant la période durant laquelle le dernier retrait du compte de Prêt 
a été effectué; et (ii) la date tombant deux ans après la date de clôture. L'Emprunteur et 
l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet permettent aux représentants de la Banque 
d'examiner lesdits dossiers. 

Section 5.08. Suivi et évaluation du projet 

(a) L'Emprunteur définit des politiques et applique, ou veille à ce que soient appli-
quées, des procédures lui permettant de suivre et d'évaluer en permanence, conformé-
ment à des indicateurs jugés satisfaisants par la Banque, l'exécution du Projet et la réali-
sation de ses objectifs. 

(b) L'Emprunteur prépare ou veille à ce que soit préparé périodiquement un rapport 
(le « rapport du Projet »), dont la forme et le fond sont jugés satisfaisants par la Banque, 
qui comprend les résultats de ces activités de suivi et d'évaluation, et définit les mesures 
recommandées pour assurer la poursuite efficace et performante de l'exécution du Projet, 
ainsi que la réalisation de ses objectifs. L'Emprunteur fournit, ou veille à ce que soit 
fourni à la Banque chaque rapport du Projet dans les meilleurs délais après sa prépara-
tion, offre à la Banque une possibilité raisonnable de procéder à des échanges de vues 
avec l'Emprunteur et l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet sur ledit rapport, puis 
met en œuvre les mesures recommandées, en tenant compte des vues de la Banque en 
matière. 

(c) L'Emprunteur prépare, ou veille à ce que soient préparés, et communique à la 
Banque au plus tard six mois après la date de clôture, ou à tout autre date antérieure qui 
peut être stipulée à cette fin dans l'Accord de Prêt : (i) un rapport, dont la portée et le de-
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gré de détail ont été raisonnablement fixés par la Banque, sur l'exécution du Projet, la 
performance des parties au Projet, de l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet et de 
la Banque pour l'exécution de leurs obligations respectives en vertu des accords juridi-
ques et la réalisation des objectifs du Prêt; et (ii) un plan conçu pour assurer la pérennité 
des réalisations du Projet. 

Section 5.09. Gestion financière; états financiers; audits 

(a) L'Emprunteur maintient, ou veille à ce que soit maintenu, un système de gestion 
financière et prépare, conformément à des normes comptables acceptables par la Banque 
et appliquées de manière cohérente, des états financiers (les « États financiers ») lui per-
mettant de rendre compte des opérations, des ressources et des dépenses relatives au Pro-
jet. 

(b) L’Emprunteur : 

  i. Fait périodiquement vérifier les États financiers conformément aux 
dispositions des accords juridiques par des auditeurs indépendants ju-
gés acceptables par la Banque et selon des principes d’audit accepta-
bles par la Banque et appliqués de manière cohérente; et 

  ii. Au plus tard à la date stipulée dans les accords juridiques, communique 
ou veille à ce que soit communiqués à la Banque les États financiers 
ainsi vérifiés, et tous autres renseignements concernant lesdits États fi-
nanciers vérifiés et les auditeurs que la Banque peut raisonnablement 
demander. 

Section 5.10. Coopération et Consultation 

La Banque et les parties au Prêt coopèrent pleinement pour assurer la réalisation des 
objets du Prêt et des objectifs du Projet. À cette fin, la Banque et les parties au Prêt : 

(a) À la demande de l'une d'entre elles, procèdent à des échanges de vues sur le Pro-
jet, le Prêt et l'exécution de leurs obligations aux termes des accords juridiques, et com-
muniquent aux autres parties toute information qui peut leur être raisonnablement de-
mandée dans ces domaines; et 

(b) S'informent mutuellement dans les meilleurs délais de toute circonstance qui 
constitue ou risque de constituer une entrave, dans les domaines mentionnés ci-dessus. 

Section 5.11. Visites 

(a) L'État membre offre aux représentants de la Banque toutes les possibilités rai-
sonnables de se rendre sur une partie quelconque de son territoire pour des raisons liées 
au Prêt et au Projet. 

(b) L'Emprunteur et l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet permettent aux 
représentants de la Banque de : (i) visiter toutes les installations et tous les chantiers de 
construction dépendant de leurs parties respectives du Projet; et (ii) examiner les biens 
financés sur les fonds du Prêt au titre de leurs parties respectives du Projet, ainsi que les 
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usines, installations, sites, travaux, bâtiments, propriétés, matériels, dossiers et docu-
ments se rapportant à l'exécution de leurs obligations aux termes des accords juridiques. 

Article VI. Données financières et économiques; clause pari passu 

Section 6.01. Données financières et économiques 

L'État membre fournit à la Banque toutes informations que la Banque raisonnable-
ment demander sur la situation financière et économique dans son territoire. Ces informa-
tions portent notamment sur sa balance des paiements et sur sa dette extérieure ainsi que 
sur celle de toute subdivision politique ou administrative, celle de tout organisme détenu 
ou contrôlé par ledit État membre ou par ladite subdivision, ou agissant pour le compte 
ou au profit dudit État membre ou de ladite subdivision, et celle de toute institution rem-
plissant les fonctions de Banque centrale ou de fonds de stabilisation des changes, ou 
remplissant des fonctions similaires, pour le compte dudit État membre. 

Section 6.02. Clause pari passu 

(a) Lorsqu'elle accorde des prêts à ses États membres ou des prêts garantis par ses 
États membres, la Banque a pour politique de ne pas demander à ceux-ci, normalement, 
de garantie spéciale, mais elle veille à ce qu’aucune dette extérieure ne bénéficie d'un 
rang prioritaire par rapport à ses prêts lors de l'affectation, de l'utilisation ou de la réparti-
tion des devises détenues par cet État membre ou détenues pour son compte. À cet effet, 
toute nouvelle sûreté constituée sur les avoirs de l'État pour garantir une dette extérieure, 
et qui a ou pourrait avoir pour effet, lors de l'affectation, de l'utilisation ou de la réparti-
tion des devises, de conférer un privilège au créancier auprès duquel cette dette a été 
contractée, est réputée, à moins que la Banque n’en décide autrement, garantir ipso facto 
et à titre gratuit pour la Banque, également et proportionnellement, tous les paiements au 
titre du Prêt; l'État membre prend des dispositions expresses à cet effet lorsqu'il constitue 
ladite sûreté ou en autorise la constitution; toutefois, si, pour des raisons d'ordre constitu-
tionnel ou juridique, de telles dispositions ne peuvent être prises pour une sûreté consti-
tuée sur les avoirs de l'une quelconque de ses subdivisions politiques ou administratives, 
l'État membre garantit sans délai et à titre gratuit pour la Banque tous les paiements au ti-
tre du Prêt en constituant sur d'autres avoirs de l'État une sûreté équivalente jugée satis-
faisante par la Banque. 

(b) À moins que la Banque n'en convienne autrement, l'Emprunteur qui n'est pas un 
État membre de la Banque s'engage à ce qui suit : 

 i. S'il constitue une sûreté sur l'un quelconque de ses avoirs pour garantir une 
dette, ladite sûreté garantit également et proportionnellement tous les paie-
ments au titre du Prêt et il prend des dispositions expresses à cet effet, à ti-
tre gratuit pour la Banque, lors de la constitution de ladite sûreté; et 

 ii. Si une loi ou un règlement établit une sûreté sur ses avoirs pour garantir une 
dette, il garantit, à titre gratuit pour la Banque, tous les paiements au titre du 
Prêt en constituant une sûreté équivalente jugée satisfaisante par la Banque. 
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(c) Les dispositions des paragraphes (a) et (b) de la présente section ne s'appli-
quent : (i) ni à une sûreté créée sur un bien, à l'époque de l'achat dudit bien, à la seule fin 
de garantir le paiement du prix d'achat dudit bien, ou le remboursement d'une dette 
contractée pour financer l'achat dudit bien; (ii) ni à une sûreté constituée dans le cours 
ordinaire des transactions bancaires et garantissant une dette venant à échéance un an au 
maximum après la date à laquelle elle a été contractée. 

Article VII. Annulation; suspension; exigibilité anticipée 

Section 7.01. Annulation par l'Emprunteur 

L’Emprunteur peut, par notification à la Banque, annuler tout ou partie du solde du 
Prêt non retiré. Toutefois, l’Emprunteur ne peut annuler un montant ayant fait l'objet d'un 
engagement spécial. 

Section 7.02. Suspension par la Banque 

Si l'un des faits énumérés aux paragraphes (a) à (m) de la présente section survient et 
persiste, la Banque peut, par notification aux parties au Prêt, suspendre en totalité ou en 
partie le droit de l'Emprunteur d'effectuer des retraits du compte de Prêt. Ladite suspen-
sion persiste jusqu'à la cessation du fait (ou des faits) ayant entraîné la suspension, sauf si 
la Banque notifie aux parties au Prêt le rétablissement du droit de l'Emprunteur d'effec-
tuer des retraits. 

(a) Défaut de paiement 

 i. L'Emprunteur a manqué à ses obligations de paiement du principal, des in-
térêts, de la commission de service ou de tout autre montant dû à la Banque 
ou à l'Association (même si ledit paiement a été effectué par le Garant ou 
un tiers) : (A) en vertu de l'Accord de Prêt; ou (B) en vertu de tout autre ac-
cord entre la Banque et l'Emprunteur; ou (C) en vertu de tout accord conclu 
entre l'Emprunteur et l'Association; ou (D) en conséquence de toute garan-
tie consentie ou tout autre obligation financière de quelque type que ce soit, 
assumée par la Banque ou l'Association vis-à-vis d'un tiers avec l'accord de 
l'Emprunteur. 

 ii. Le Garant manque à ses obligations relatives au paiement du principal ou 
des intérêts ou de tout autre montant dû à la Banque ou à l'Association : (A) 
en vertu de l'Accord de Garantie; ou (B) en vertu de tout autre accord entre 
le Garant et la Banque; ou (C) en vertu de tout autre accord entre le Garant 
et l'Association; ou (D) en conséquence de toute garantie ou autre obliga-
tion financière de quelque type qu'elle soit par laquelle la Banque ou l'As-
sociation s'est liée vis-à-vis d'un tiers avec l'accord du Garant. 

(b) Manquement aux obligations d'exécution 

 i. Une partie au Prêt a manqué à toute autre obligation lui incombant en vertu 
de l'accord juridique auquel elle est partie ou de tout autre accord sur pro-
duits dérivés. 
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 ii. L'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet a manqué à toute obligation 
d'exécution lui incombant en vertu de l'Accord de Projet. 

(c) Fraude et corruption. À tout moment, la Banque détermine si un représentant du 
Garant, de l'Emprunteur ou de l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet (ou de tout 
autre bénéficiaire des fonds du Prêt) s'est engagé dans des pratiques de corruption, frau-
duleuses, coercitives ou collusives eu égard à l'utilisation des fonds du Prêt, sans que le 
Garant, l'Emprunteur ou l'Entité chargée de la mise en œuvre du Projet (ou tout autre bé-
néficiaire) n'ait pris des mesures appropriées en temps opportun satisfaisantes pour la 
Banque afin de réagir contre de telles pratiques. 

(d) Suspension pour défaut croisé. La Banque ou l'Association a suspendu en totali-
té ou en partie le droit d'une partie au Prêt à procéder à des retraits au titre de tout accord 
conclu avec la Banque ou avec l'Association, à la suite d'un manquement d'une partie au 
Prêt à toute obligation au terme dudit accord ou de tout autre accord avec la Banque. 

(e) Situation exceptionnelle 

 i. À la suite de faits postérieurs à la date de l'Accord de Prêt, une situation ex-
ceptionnelle s'est produite, qui rend improbable l'exécution du Projet ou 
l'exécution par une partie au Prêt ou par l'Entité chargée de la mise en œu-
vre du Projet des obligations qui leur incombent respectivement en vertu de 
l'accord juridique auquel elles sont parties. 

 ii. Une situation exceptionnelle s'est produite, à la suite de laquelle tout nou-
veau retrait au titre du Prêt serait incompatible avec les dispositions de l'ar-
ticle III, section 3 des Statuts de la Banque. 

(f) Événement préalable la date d'entrée en vigueur. La Banque a déterminé après la 
date d'entrée en vigueur que, entre la date de l'Accord de Prêt et la date d'entrée en vi-
gueur, un événement s'est produit qui aurait permis à la Banque de suspendre le droit de 
l'Emprunteur d'effectuer des retraits du compte de Prêt si l'Accord de Prêt avait été en vi-
gueur à la date à laquelle cet événement s'est produit. 

(g) Représentation inexacte des faits. Une représentation faite par une partie au Prêt 
dans ou en vertu des accords juridiques ou dans ou en vertu d'un accord sur des produits 
dérivés, ou toute représentation ou déclaration faite par une partie au Prêt avec l'intention 
qu’elle soit prise en considération par la Banque pour l'octroi du Prêt ou l'exécution d'une 
transaction au titre d'un accord sur des produits dérivés, se révèle inexacte sur quelque 
point important que ce soit. 

(h) Cofinancement. L'un des cas ci-après s'est réalisé concernant un financement 
(un « cofinancement ») expressément mentionné dans l'Accord de Prêt, qui doit être ap-
porté au projet par un apporteur de fonds autre que la Banque ou l'Association (le « cofi-
nancier ») : 

 i. L'Accord de Prêt stipule la date à laquelle l'accord conclu avec le cofinan-
cier pour l'octroi du cofinancement (« l'accord de cofinancement ») doit en-
trer en vigueur, mais l'accord de cofinancement n'est pas encore entré en vi-
gueur à ladite date, ou à toute date ultérieure établie par la Banque par noti-
fication aux parties au Prêt (« date limite de cofinancement »); il est toute-
fois entendu que les dispositions du présent alinéa ne s'appliquent pas si les 
parties au Prêt établissent à la satisfaction de la Banque qu'elles disposent 
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d'autres ressources adéquates pour le financement du projet à des conditions 
compatibles avec leurs obligations aux termes des accords juridiques. 

 ii. Sous réserve des dispositions de l'alinéa (iii) du présent paragraphe : (A) le 
droit de retirer les fonds d'un cofinancement a été suspendu, annulé ou rési-
lié en totalité ou en partie, conformément aux dispositions de l'accord de 
cofinancement; ou (B) le cofinancement est devenu exigible avant l'échéan-
ce convenue. 

 iii. L'alinéa (ii) du présent paragraphe n'est pas applicable si les parties au Prêt 
établissent à la satisfaction de la Banque : (A) que ladite suspension, annu-
lation, résiliation ou exigibilité anticipée n'est pas due à un manquement du 
bénéficiaire dudit cofinancement à l'une quelconque des obligations lui in-
combant en vertu dudit accord de cofinancement; et (B) qu'elles disposent 
d'autres ressources adéquates pour le financement du projet, à des condi-
tions leur permettant d'honorer les obligations qui leur incombent aux ter-
mes des accords juridiques. 

(i) Cessions d'obligations; disposition d'actifs. L'Emprunteur ou l'Entité chargée de 
la mise en œuvre du projet (ou tout autre Entité chargée de l'exécution d'une partie quel-
conque du projet) a, sans l'accord de la Banque : (i) cédé ou transféré tout ou partie de 
l'une quelconque des obligations lui incombant en vertu des accords juridiques; ou (ii) 
vendu, donné en location, transféré, cédé ou aliéné de quelque manière que ce soit tout 
bien ou actif financé en totalité ou en partie sur les fonds du Prêt; étant entendu toutefois 
que les dispositions de ce paragraphe ne s'appliquent pas aux opérations réalisées dans le 
cours normal de ses activités qui, de l’avis de la Banque : (A) ne compromettent pas gra-
vement l'aptitude de l'Emprunteur ou de l'Entité d'exécution du projet (ou tout autre entité 
de cette nature) à s'acquitter de l'une quelconque des obligations lui incombant en vertu 
des accords juridiques ou à réaliser les objectifs du projet; et (B) ne compromettent pas 
gravement la situation financière ou le fonctionnement de l'Emprunteur (autre que l'État 
membre) ou de l'Entité d'exécution du Projet (ou toute autre entité de cette nature). 

(j) Qualité de membre. L'État membre : (i) a fait l'objet d'une mesure de suspension 
ou cesse d'être membre de la Banque; ou (ii) a cessé d'être membre du Fonds monétaire 
international. 

(k) Situation de l'Emprunteur ou de l'Entité d'exécution du projet 

 (i) Un changement matériel négatif de la situation de l’Emprunteur (autre que 
l'État membre) telle qu'il l’a présentée, est intervenu avant la date d'entrée 
en vigueur. 

 (ii) L'Emprunteur (quand il ne s'agit pas d'un État membre) n’est plus en mesu-
re d'acquitter ses dettes à leur échéance, ou une mesure ou action quel-
conque a été prise ou intentée par l'Emprunteur ou par des tiers qui a pour 
effet de permettre ou de provoquer la répartition d'un élément quelconque 
des avoirs de l'Emprunteur entre les créanciers de ce dernier. 

 (iii) Une mesure quelconque a été prise en vue de dissoudre, de mettre un terme 
à l'activité ou de suspendre les opérations de l'Emprunteur (autre que l'État 
membre) ou de l'Entité chargée de la mise en œuvre du projet (ou toute En-
tité chargée de l’exécution d'une partie quelconque du projet). 
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 (iv) L'Emprunteur (autre que l'État membre) ou l'Entité chargée de la mise en 
œuvre du Projet (ou toute Entité chargée de l'exécution d'une partie quel-
conque du Projet) a cessé d'exister sous la forme juridique qui était la sien-
ne à la date de l'Accord de Prêt. 

 (v) De l’avis de la Banque, la personnalité juridique, la répartition du capital ou 
le contrôle de l'Emprunteur (autre que l'État membre) ou de l'Entité chargée 
de la mise en œuvre du projet (ou toute Entité chargée de l'exécution d'une 
partie quelconque du projet) a changé par rapport à ce qu'elle était à la date 
des accords juridiques d'une manière qui compromet gravement l'aptitude 
de l'Emprunteur (autre que l'État membre) ou de l'Entité chargée de la mise 
en œuvre du projet (ou de cette autre entité) à s'acquitter de l'une quel-
conque des obligations lui incombant en vertu des accords juridiques ou à 
réaliser les objectifs du projet. 

(l) Inéligibilité. La Banque ou l'Association a déclaré l'Emprunteur (autre que l'État 
membre) ou l'Entité chargée de la mise en œuvre du projet inéligible pour recevoir des 
fonds du Prêt de la Banque ou des crédits ou dons de l'Association ou pour participer à la 
préparation ou la mise en œuvre de tout projet financé en totalité ou en partie par la Ban-
que ou l’Association après que la Banque ou l'Association a déterminé que l'Emprunteur 
ou l'Entité chargée de la mise en œuvre du projet s'était engagée dans des pratiques frau-
duleuses, de corruption, coercitives ou collusives eu égard à l’utilisation des fonds d'un 
prêt de la Banque ou d'un crédit ou don de l'Association. 

(m) Autres événements. Tout autre fait spécifié dans l'Accord de Prêt aux fins de la 
présente section est survenu (« autre cas de suspension »). 

Section 7.03. Annulation par la Banque 

Si l'un des faits énumérés aux paragraphes (a) à (f) de la présente section survient au 
titre d'un montant du solde du Prêt non retiré, la Banque peut, par notification aux parties 
au Prêt, mettre fin au droit de l'Emprunteur d'effectuer des retraits au titre de ce montant. 
À compter de cette notification, ce montant est annulé. 

(a) Suspension. Le droit de l'Emprunteur d'effectuer des retraits du compte de Prêt a 
été suspendu au titre d'un montant du solde du Prêt non retiré, pendant trente jours 
consécutifs. 

(b) Montant non requis. La Banque décide, à un moment quelconque, après avoir 
consulté l'Emprunteur, qu'un montant du solde du Prêt non retiré n'est pas nécessaire 
pour financer les dépenses éligibles. 

(c) Manœuvres frauduleuses et corruptions. La Banque a, à un moment quelconque, 
déterminé, eu égard à tout montant des fonds du Prêt qu'un représentant du Garant ou de 
l'Emprunteur ou encore de l'Entité chargée de la mise en œuvre du projet ou tout autre 
destinataire des fonds du Prêt s'est livré à des manœuvres frauduleuses ou à des actes de 
collusion ou de coercition sans que le Garant, l’Emprunteur ou l'Entité chargée de la mise 
en œuvre du projet (ou tout autre destinataire des fonds du Prêt) ait pris, en temps voulu 
et à la satisfaction de la Banque, les mesures pour remédier à cette situation. 
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(d) Passation des marchés non conforme aux directives. La Banque a, à un moment 
quelconque : (i) déterminé que la passation de tout marché ou contrat devant être financé 
sur les fonds du Prêt est incompatible avec les procédures stipulées ou visées dans les ac-
cords juridiques; et (ii) établi le montant des dépenses afférent audit marché ou contrat 
dont le financement sur les fonds du Prêt aurait autrement été éligible. 

(e) Date de clôture. Un solde du Prêt non retiré demeure après la date de clôture. 

(f) Annulation de garantie. La Banque reçoit, conformément à la section 7.05, une 
notification du Garant quant à un montant du Prêt. 

Section 7.04. Montants faisant l'objet d'un engagement spécial, non affectés par une an-
nulation ou une suspension par la Banque 

Aucun montant du Prêt faisant l'objet d'un engagement spécial ne peut être annulé ou 
suspendu par la Banque à moins que l'engagement spécial n’en dispose expressément au-
trement. 

Section 7.05. Annulation de la garantie 

Si l'Emprunteur manque à ses obligations relatives au paiement du principal ou des 
intérêts ou à tout autre paiement requis en vertu de l'Accord de Prêt (sans que ce man-
quement résulte d'un acte du Garant ou d'une omission de sa part), et si ce paiement est 
effectué par le Garant, celui-ci, après avoir consulté la Banque, peut, par voie de notifica-
tion à la Banque et à l'Emprunteur, mettre fin aux obligations qui lui incombent en vertu 
de l'Accord de Garantie en ce qui concerne tout montant du solde du Prêt non retiré du 
compte de Prêt à la date de réception de ladite notification par la Banque, et qui ne ferait 
pas l'objet d'un engagement spécial contracté par la Banque. Lesdites obligations concer-
nant ledit montant prennent fin dès réception de cette notification par la Banque. 

Section 7.06. Cas d'exigibilité anticipée 

Si l'un des faits énumérés aux paragraphes (a) à (f) de la présente section survient et 
persiste pendant la période spécifiée (le cas échéant), la Banque a la possibilité, le temps 
que dure ce fait, de déclarer exigibles immédiatement, par notification aux parties au 
Prêt, tout ou partie du solde du Prêt non retiré à la date de ladite notification, de même 
que les autres paiements au titre de l'Accord de Prêt ou des présentes conditions généra-
les. Une fois ladite déclaration faite, ledit solde du Prêt non retiré et les paiements au titre 
du Prêt deviennent immédiatement exigibles. 

(a) Défaut de paiement. Un manquement est survenu dans le paiement par une par-
tie au Prêt d'un montant quelconque dû à la Banque ou à l'Association : (i) au titre de tout 
accord juridique; (ii) au titre de tout autre accord conclu entre la Banque et la partie au 
Prêt; (iii) au titre de tout autre accord conclu entre la partie au Prêt et l'Association (en 
cas d'accord entre le Garant et l'Association, dans des circonstances qui rendraient im-
probable le respect par le Garant de ses obligations découlant de l'Accord de Garantie; ou 
(iv) en conséquence de toute garantie ou de toute autre obligation financière, de quelque 
type que ce soit, par laquelle la Banque ou l'Association s'est engagée envers un tiers 
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avec l'accord de la partie au Prêt; et ledit manquement persiste pendant trente jours 
consécutifs. 

(b) Manquement aux obligations d'exécution 

 (i) Un manquement est survenu dans l'exécution par une partie au Prêt de toute 
autre obligation lui incombant en vertu de l'accord juridique auquel elle est 
partie ou de tout accord sur produits dérivés, et ce manquement persiste 
pendant soixante jours consécutifs après notification donnée par la Banque 
aux parties au Prêt. 

 (ii) Un manquement est survenu dans l'exécution par l'Entité chargée de la mise 
en œuvre du projet de toute obligation lui incombant en vertu de l'accord de 
projet, et un tel manquement persiste pendant soixante jours consécutifs 
après notification donnée par la Banque à l'Entité chargée de la mise en 
œuvre du projet et aux parties au Prêt. 

(c) Cofinancement. Le fait spécifié à l'alinéa (h) (ii) (B) de la section 7.02 est sur-
venu, sous réserve des dispositions de l’alinéa (h) (iii) de ladite section. 

(d) Cessions d'obligations; disposition d'actifs. L'un quelconque des faits spécifiés 
au paragraphe (i) de la section 7.02 est survenu. 

(e) Situation de l'Emprunteur ou de l'Entité chargée de la mise en œuvre du projet. 
L'un quelconque des faits spécifiés à l'alinéa (k) (ii), (k) (iii), (k) (iv) ou (k) (v) de la sec-
tion 7.02 est survenu. 

(f) Autres événements. Tout autre fait spécifié dans l'Accord de Prêt aux fins de la 
présente section est survenu et persiste pendant la période stipulée, le cas échéant, dans 
l'Accord de Prêt (« autre cas d'exigibilité anticipée »). 

Section 7.07. Exigibilité anticipée durant une période de conversion 

Si l'Accord de Prêt prévoit une conversion et si une déclaration d'exigibilité anticipée 
est faite par voie de notification conformément à la section 7.06 durant la période de 
conversion pour une quelconque conversion : (a) l'Emprunteur paie, au titre de la résilia-
tion anticipée de ladite conversion, une commission de transaction d'un montant et à un 
taux annoncés de temps à autre par la Banque et en vigueur à la date de ladite notifica-
tion; et (b) l'Emprunteur paie le prix de dénouement dû, le cas échéant, par lui au titre de 
la résiliation anticipée de ladite conversion, conformément aux directives applicables aux 
conversions, ou la Banque paie l'éventuel prix de dénouement dû par elle au titre de ladi-
te résiliation anticipée (après imputation de tous montants dus par l'Emprunteur au titre 
de l'Accord de Prêt), conformément aux directives applicables aux conversions. 

Section 7.08. Applicabilité des dispositions après annulation, suspension ou exigibilité 
anticipée 

Nonobstant toute annulation, suspension ou exigibilité anticipée en vertu du présent 
article, toutes les dispositions des accords juridiques demeurent applicables et continuent 
à produire tous leurs effets, sauf disposition contraire énoncées dans les présentes Condi-
tions générales. 
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Article VIII. Force exécutoire; arbitrage 

Section 8.01. Force exécutoire 

Les droits et obligations de la Banque et des parties au Prêt au titre des accords juri-
diques s'appliquent et ont force obligatoire, nonobstant toute disposition contraire du 
droit d'un État ou d'une de ses subdivisions politiques. Ni la Banque, ni les parties au Prêt 
ne peuvent invoquer, lors d'une action quelconque intentée en vertu du présent article, 
qu'une disposition quelconque des présentes conditions générales ou des accords juridi-
ques est nulle ou n'a pas force obligatoire, en raison d'une disposition quelconque des sta-
tuts de la Banque. 

Section 8.02. Obligations du Garant 

Sous réserve des dispositions de la section 7.05, le Garant n'est libéré des obligations 
qu'il a contractées au titre de l'Accord de Garantie que par l’exécution desdites obliga-
tions et seulement dans les limites de ladite exécution. Ces obligations ne sont pas subor-
données à une notification ou demande préalable adressée à l'Emprunteur, ou à une ac-
tion préalable intentée contre lui, ni à une notification ou demande préalable relative à 
tout manquement de l'Emprunteur adressée au Garant. Les obligations du Garant ne sont 
affectées par aucun des événements suivants : (a) prolongation de délai, tolérance ou 
concession accordée à l'Emprunteur; (b) le fait d'invoquer, ou de ne pas invoquer, ou de 
tarder à invoquer un droit, pouvoir ou recours à l'encontre de l'Emprunteur ou concernant 
toute sûreté garantissant le Prêt; (c) toute modification ou amplification des dispositions 
de l'Accord de Prêt prévue par celui-ci; ou (d) tout manquement de l'Emprunteur ou de 
l'Entité chargée de la mise en œuvre du projet à son obligation de se conformer à une 
disposition quelconque d'une loi de l'État membre. 

Section 8.03. Non-exercice d’un droit 

Aucun retard ou omission de la part d'une des parties dans l'exercice de tout droit, 
pouvoir ou recours qu'elle détient au terme d'un accord juridique, en cas de manquement 
à une obligation quelconque, ne peut porter atteinte audit droit, pouvoir ou recours, ni 
être interprété comme une renonciation audit droit, pouvoir ou recours, ou comme un ac-
quiescement audit manquement. Aucune mesure prise par ladite partie à la suite d'un tel 
manquement, ou son acquiescement audit manquement, ne peut affecter ou entraver 
l'exercice d'un droit, pouvoir ou recours de ladite partie en ce qui concerne tout autre 
manquement, concomitant ou postérieur. 

Section 8.04. Arbitrage 

(a) Tout différend entre les parties à l'Accord de Prêt ou à l'Accord de Garantie, ou 
toute revendication formulée par une partie à l'encontre d'une autre partie en vertu de 
l'Accord de Prêt ou de l'Accord de Garantie, qui n'a pas été réglé à l'amiable entre les par-
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ties, est soumis à l'arbitrage d'un tribunal arbitral dans les conditions établies ci-après 
(« tribunal arbitral »). 

(b) Les parties audit arbitrage sont la Banque, d'une part, les parties au Prêt, d'autre 
part. 

(c) Le tribunal arbitral se compose de trois arbitres nommés comme suit : (i) l'un 
par la Banque; (ii) le deuxième par les parties au Prêt ou, à défaut d'accord entre elles, 
par le Garant; et (iii) le troisième (le « surarbitre ») par accord des parties ou, faute d'ac-
cord, par le Président de la Cour internationale de justice ou, à défaut, par le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies. Si l'une des parties ne nomme pas d'arbitre, 
celui-ci est nommé par le surarbitre. En cas de démission, décès ou d’incapacité d'agir de 
l'un des arbitres nommés conformément à la présente section, son successeur est désigné 
conformément aux dispositions de la présente section applicables à la nomination de l'ar-
bitre qui l’a précédé et ledit successeur a les pouvoirs et obligations de son prédécesseur. 

(d) Toute partie peut intenter une procédure d'arbitrage au titre de la présente sec-
tion par voie de notification à l'autre partie. Cette notification doit contenir un exposé de 
la nature du différend ou de la revendication soumise à l'arbitrage et de la nature des me-
sures sollicitées, ainsi que le nom de l'arbitre désigné par la partie demanderesse. Dans 
les trente jours qui suivent cette notification, l'autre partie doit notifier à la partie deman-
deresse le nom de l'arbitre nommé par elle. 

(e) Si les parties ne s'entendent pas sur la désignation du surarbitre dans les soixante 
jours qui suivent la notification introductive d'instance, toute partie peut solliciter la no-
mination de celui-ci conformément aux dispositions du paragraphe (c) de la présente sec-
tion. 

(f) Le tribunal arbitral se réunit aux date et lieu choisis par le surarbitre. Par la sui-
te, le tribunal arbitral décide où et quand il siège. 

(g) Le tribunal arbitral tranche toutes les questions relatives à sa compétence et, 
sous réserve des dispositions de la présente section et sauf accord contraire des parties, 
fixe ses règles de procédure. Toutes les décisions du tribunal arbitral sont prises à la ma-
jorité des voix. 

(h) Le tribunal arbitral donne à toutes les parties en présence la possibilité de se fai-
re entendre et rend sa sentence par écrit. Cette sentence peut être prononcée par défaut. 
Toute sentence signée par la majorité des membres du tribunal arbitral constitue la sen-
tence dudit tribunal. Un original signé de la sentence est transmis à chaque partie. Toute 
sentence rendue conformément aux dispositions de la présente section est définitive et a 
force obligatoire pour les parties à l'Accord de Prêt et à l'Accord de Garantie. Chaque 
partie se soumet à la sentence rendue par le tribunal arbitral conformément aux disposi-
tions de la présente section. 

(i) Les parties déterminent le montant des honoraires des arbitres et de toutes autres 
personnes dont la participation est nécessaire à la conduite de l'instance arbitrale. À dé-
faut d'accord des parties sur ledit montant avant la première réunion du tribunal arbitral, 
celui-ci fixe ledit montant au niveau qui lui paraît raisonnable eu égard aux circonstan-
ces. La Banque, l'Emprunteur et le Garant prennent chacun à leur charge les dépenses 
que l'instance arbitrale leur occasionne. Les frais du tribunal arbitral sont partagés par 
moitié entre la Banque, d'une part, et les parties au Prêt, d'autre part. Toute question rela-
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tive à la répartition des frais du tribunal arbitral ou aux modalités de leur règlement est 
tranchée par le tribunal arbitral. 

(j) Les dispositions de la présente section concernant l'arbitrage tiennent lieu de 
toute autre procédure pour le règlement de tout différend entre les parties à l'Accord de 
Prêt et à l'Accord de Garantie, ou de toute revendication formulée par une partie à l'en-
contre d'une autre partie eu égard aux accords juridiques. 

(k) Si, dans les trente jours qui suivent la remise aux parties les originaux de la sen-
tence, celle-ci n'a pas été exécutée, l'une des parties peut : (i) obtenir un jugement, ou in-
tenter devant tout tribunal compétent une procédure, visant à obliger l'autre partie à exé-
cuter la sentence; (ii) mettre ce jugement à exécution; ou (iii) utiliser contre telle autre 
partie toute autre voie de recours appropriée en vue d'obtenir l'exécution de la sentence et 
l'application des dispositions de l'Accord de Prêt ou de l'Accord de Garantie. Néanmoins, 
la présente section ne permet pas d'obtenir un jugement ou de mettre la sentence à exécu-
tion contre l’État membre, sauf dans la mesure où cette procédure est possible à un autre 
titre qu'en vertu des dispositions de la présente section. 

(l) Toutes notifications ou toutes significations d'acte de procédure relatives soit à 
une instance introduite en vertu de la présente section, soit à une procédure d'exécution 
d'une sentence rendue conformément à cette section, peuvent être données dans les for-
mes prévues à la section 10.01. Les parties à l'Accord de Prêt et à l'Accord de Garantie 
renoncent à toute autre formalité requise aux fins desdites notifications ou desdites signi-
fications d'acte de procédure. 

Article IX. Date d'entrée en vigueur; Résiliation 

Section 9.01. Conditions d'entrée en vigueur des accords juridiques 

Les accords juridiques n'entrent en vigueur que lorsque la Banque a reçu des pièces 
établissant de manière jugée satisfaisante par la Banque, que les conditions indiquées aux 
paragraphes (a) à (c) ci-après ont été remplies. 

(a) La signature et la remise de chaque accord juridique au nom de la partie au Prêt 
ou de l'Entité chargée de la mise en œuvre du projet partie audit accord juridique ont été 
dûment autorisées ou ratifiées, et toutes les formalités requises de la part de tout organe 
social ou gouvernemental ont été effectuées conformément aux normes administratives et 
statutaires qui leur sont applicables. 

(b) Si la Banque le demande, la situation de l'Emprunteur (autre que l'État membre) 
ou de l'Entité chargée de la mise en œuvre du projet, telle que ladite situation est décrite 
ou attestée à la Banque à la date des accords juridiques, n'a subi aucune détérioration 
grave après cette date. 

(c) Tous les autres fait spécifiés dans l'Accord de Prêt comme conditions d'entrée en 
vigueur sont survenus (« autres conditions d'entrée en vigueur »). 
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Section 9.02. Avis juridique aux certificats 

Parmi les preuves à fournir en vertu de la section 9.01, il est fourni à la Banque un 
ou plusieurs avis juridiques jugés satisfaisants par la Banque, émanant de juristes jugés 
acceptables par la Banque ou, si la Banque le demande, un certificat jugé satisfaisant par 
la Banque, émanant d'un fonctionnaire compétent de l'État membre. Cet ou ces avis juri-
diques ou ce certificat établissent : 

(a) En ce qui concerne la partie au Prêt ou l'Entité chargée de la mise en œuvre du 
projet, que l'accord juridique auquel il est partie a été dûment autorisé ou ratifié par la 
partie au Prêt ou l'Entité chargée de la mise en œuvre du projet, dûment signé et remis en 
son nom, et qu'il a, pour la partie au Prêt ou l'Entité chargée de la mise en œuvre du pro-
jet force obligatoire conformément à ses dispositions; et 

(b) Tous autres points spécifiés dans l'Accord de Prêt ou relatifs aux accords juridi-
ques, raisonnablement soulevés par la Banque (« autres questions juridiques »). 

Section 9.03. Date d’entrée en vigueur 

(a) À moins que la Banque et l'Emprunteur n'en conviennent autrement, les accords 
juridiques entrent en vigueur à la date à laquelle la Banque notifie aux parties au Prêt et à 
l'Entité chargée de la mise en œuvre du projet son acceptation des pièces fournies 
conformément aux dispositions de la section 9.01 (« date d’entrée en vigueur »). 

(b) Si, avant la date d’entrée en vigueur, un événement se produit qui aurait permis 
à la Banque de suspendre le droit de l'Emprunteur de procéder à des retraits du compte de 
Prêt si l'Accord de Prêt était entré en vigueur ou que la Banque a déterminé une situation 
exceptionnelle prévue à la section 3.08, la Banque peut retarder l'envoi de la notification 
visée au paragraphe (a) de la présente section jusqu'à ce que cet ou ces événement(s) ou 
situation(s) ai(en)t pris fin. 

Section 9.04. Résiliation des accords juridiques pour défaut d'entrée en vigueur 

Les accords juridiques sont résiliés, ainsi que toutes les obligations incombant aux 
parties aux termes desdits accords juridiques, si les accords juridiques ne sont pas entrés 
en vigueur à la date spécifiée dans l'Accord de Prêt aux fins de la présente section (« date 
limite d'entrée en vigueur »), à moins que la Banque, après avoir examiné les motifs du 
retard, ne fixe une date limite d'entrée en vigueur ultérieure aux fins de la présente sec-
tion. La Banque notifie sans délai cette date limite d’entrée en vigueur ultérieure aux par-
ties au Prêt et à l’Entité chargée de la mise en œuvre du projet. 

Section 9.05. Résiliation des accords juridiques après paiement intégral 

Les accords juridiques et toutes les obligations des parties aux termes des accords ju-
ridiques sont résolus aussitôt que le solde du Prêt retiré et tous les paiements dus au titre 
du Prêt ont été intégralement payés. 



Volume 2537, I-45241 

 396

Article X. Dispositions diverses 

Section 10.01. Notifications et requêtes 

Toute notification ou requête devant ou pouvant être adressée en vertu de tout ac-
cord juridique ou de tout autre accord entre les parties prévu par l'accord juridique est 
formulée par écrit. À moins qu'il n'en soit disposé autrement à la section 9.03 (a), ladite 
notification ou requête est réputée avoir été dûment adressée lorsqu'elle a été remise en 
mains propres par courrier, par télex ou télécopie (ou, si l'accord juridique le permet, par 
d'autres moyens électroniques) à la partie à laquelle elle doit ou peut être adressée, à 
l'adresse de ladite partie spécifiée dans l'accord juridique, ou à toute autre adresse que la-
dite partie a notifiée à la partie adressant ladite notification ou requête. Les communica-
tions transmises par télécopie doivent être confirmées par courrier. 

Section 10.02. Représentations des parties au Prêt et de l'Entité chargée de la mise en 
œuvre du projet 

(a) Le représentant désigné par une partie au Prêt dans l'accord juridique auquel elle 
est partie (et les représentants désignés par l'Entité chargée de la mise en œuvre du projet 
dans l'accord de projet) aux fins de la présente section, ou toute personne que ledit repré-
sentant a, par écrit, autorisée à cet effet peut prendre toute mesure devant ou pouvant être 
prise en vertu dudit accord juridique, et signer tout document devant ou pouvant être si-
gné en vertu dudit accord juridique, au nom de la partie au Prêt (ou de l'Entité chargée de 
la mise en œuvre du projet, selon le cas). 

(b) Le représentant ainsi désigné par la partie au Prêt ou toute personne ainsi autori-
sée par ledit représentant peut, par instrument écrit signé au nom dudit représentant ou de 
ladite personne autorisée, donner son accord à toute modification ou amplification des 
disposition dudit accord juridique au nom de cette partie au Prêt et, à condition toutefois 
que, de l’avis dudit représentant, la modification ou amplification soit raisonnable eu 
égard aux circonstances et n'accroisse pas substantiellement les obligations incombant 
aux parties au Prêt en vertu des accords juridiques. La Banque peut accepter la signature 
dudit instrument par ledit représentant ou par ladite personne autorisée comme preuve ir-
réfutable que ledit représentant est de cet avis. 

Section 10.03. Attestation de pouvoirs 

Les parties au Prêt et l'Entité chargée de la mise en œuvre du projet fournissent à la 
Banque : (a) des pièces attestant de façon suffisante les pouvoirs conférés à la personne 
ou aux personnes qui, au nom desdites parties, prennent des mesures ou signent des do-
cuments que cette partie doit ou peut prendre ou signer aux termes de l'accord juridique 
auquel elle est partie; et (b) des spécimens légalisés de la signature de chacune desdites 
personnes. 
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Section 10.04. Signature de plusieurs exemplaires originaux 

Chaque accord juridique peut être signé en plusieurs exemplaires ayant tous valeur 
d'original. 
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ANNEXE. DÉFINITIONS 

1. L'expression « autre condition d’entrée en vigueur » désigne toute condition 
d'entrée en vigueur énoncée dans l'Accord de Prêt aux fins de la section 9.01 (c). 

2. L'expression « autre cas d'exigibilité anticipée » désigne tout cas d'exigibilité an-
ticipée énoncé dans l'Accord de Prêt aux fins de la section 7.06 (f). 

3. L'expression « autre cas de suspension » désigne tout cas de suspension énoncé 
dans l'Accord de Prêt aux fins de la section 7.02 (m). 

4. L'expression « autre question juridique » désigne tout point spécifié dans l'Ac-
cord de Prêt ou dont l'examen est demandé par la Banque relatif aux accords juridiques 
aux fins de la section 9.02 (b). 

5. L'expression « monnaie agréée » désigne, en matière de conversion monétaire, 
toute monnaie approuvée par la Banque qui, au moment de la conversion, devient la 
monnaie du Prêt. 

6. L'expression « tribunal arbitral » désigne le tribunal arbitral constitué en vertu 
de la section 8.04. 

7. Le terme « avoir » désigne les biens, revenus et créances de toutes sortes. 

8. Le terme « Association » désigne l'Association internationale de développement. 

9. Le terme « Banque » désigne la Banque internationale pour la reconstruction et 
le développement. 

10. L'expression « adresse de la Banque » désigne l'adresse de la Banque indiquée 
dans les accords juridiques aux fins de la section 10.01. 

11. Le terme « Emprunteur » désigne la partie à l'Accord de Prêt à laquelle le Prêt 
est octroyé. 

12. L'expression « adresse de l'Emprunteur » désigne l'adresse de l'Emprunteur in-
diquée dans l'Accord de Prêt aux fins de la section 10.01. 

13. L'expression « représentant de l'Emprunteur » désigne le représentant de l'Em-
prunteur spécifié dans l'Accord de Prêt aux fins de la section 10.02. 

14. L'expression « date de clôture » désigne la date spécifiée dans l'Accord de Prêt 
(ou toute date ultérieure notifiée par la Banque aux parties au Prêt) après laquelle la Ban-
que peut, par voie de notification aux parties au Prêt, mettre fin aux droits de l'Emprun-
teur de retirer des fonds du compte de Prêt. 

15. Le terme « cofinancier » désigne un apporteur de cofinancement (autre que la 
Banque ou l’Association) auquel il est fait référence à la section 7.02 (h). Si l'Accord de 
Prêt mentionne plus qu'un tel apporteur, le terme « cofinancier » désigne séparément 
chacun de ces apporteurs. 

16. Le terme « cofinancement » désigne le financement auquel il est fait référence à 
la section 7.02 (h) et qui est apporté ou doit être apporté par un cofinancier pour le finan-
cement du projet aux termes de l'Accord de Prêt. Si l'Accord de Prêt mentionne plus 
qu'un tel financement, le terme « cofinancement » désigne séparément chacun de ces fi-
nancements. 
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17. L'expression « Accord de cofinancement » désigne l'accord auquel il est fait ré-
férence à la section 7.02 (h) pour l'octroi d'un cofinancement. 

18. L’expression « date limite de cofinancement » désigne la date visée à la section 
7.02 (h) (i) et précisée dans l'Accord de Prêt à laquelle l'accord de cofinancement doit en-
trer en vigueur. Si l'Accord de Prêt mentionne plus d'une date à cet effet, l'expression 
« date limite de cofinancement » désigne séparément chacune de ces dates. 

19. Le terme « conversion » désigne l'une quelconque des modifications suivantes 
des termes de l'intégralité ou d'une partie quelconque du Prêt, effectuée à la demande de 
l'Emprunteur et avec l'accord de la Banque : (a) une conversion de taux d'intérêt; (b) une 
conversion monétaire; ou (c) l'application d'un Cap ou d'un Collar au taux variable; cha-
cune desdites modifications étant effectuées conformément aux dispositions de l'Accord 
de Prêt. 

20. L'expression « date de conversion » désigne, aux fins d'une conversion, la date 
de paiement des intérêts (ou, dans le cas d'une conversion monétaire d'un montant du 
solde du Prêt non retiré, tout autre date que la Banque peut fixer) à laquelle la conversion 
prend effet, ainsi qu’il est précisé plus avant dans les directives applicables aux conver-
sions. 

21. L'expression « directives applicables aux conversions » désigne, en matière de 
conversion, les « directives pour la conversion des conditions des prêts à spread fixe » 
publiées de temps à autre par la Banque et en vigueur à la date de ladite conversion. 

22. L'expression « période de conversion » désigne, aux fins d'une conversion, la 
période courant de la date de conversion incluse jusques et y compris le dernier jour de la 
période d’intérêt durant laquelle ladite conversion prend fin conformément à ses disposi-
tions; étant entendu qu’à la seule fin de permettre au dernier paiement des intérêts et du 
principal au titre d'une conversion monétaire d'être effectué dans la monnaie agréée, cette 
période prend fin à la date de paiement des intérêts suivant immédiatement le dernier jour 
de ladite période d'intérêt finale applicable. 

23. Le terme « contrepartie » désigne une partie avec laquelle la Banque conclut une 
transaction sur produits dérivés aux fins d'effectuer une conversion. 

24. Le terme « monnaie » désigne la monnaie nationale et le droit de tirage spécial 
du Fonds monétaire international. L'expression « monnaie nationale » désigne la monnaie 
qui a cours légal dans le pays en question pour le paiement des dettes publiques et pri-
vées. 

25. L'expression « conversion monétaire » désigne une opération consistant à rem-
placer par une monnaie agréée la monnaie du Prêt dans laquelle est libellée l'intégralité 
ou une partie quelconque du montant du solde du Prêt, retiré ou non retiré. 

26. L'expression « opérations de couverture contre le risque de change » désigne, en 
matière de conversion monétaire, une ou plusieurs opérations de swaps de monnaies 
conclues par la Banque avec une contrepartie à compter de la date d'exécution et confor-
mément aux directives applicables aux conversions, à l'occasion de la conversion moné-
taire. 

27. L'expression « période d'intérêt par défaut » désigne, pour tout montant échu des 
fonds du Prêt retirés, chaque période d'intérêt pendant laquelle ledit montant échu reste 
impayé; à condition toutefois que la première période d'intérêt par défaut commence le 
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31e jour suivant la date à laquelle le montant est arrivé à échéance et que la dernière pé-
riode d'intérêt par défaut se termine à la date à laquelle ledit montant est entièrement 
payé. 

28. L’expression « taux d'intérêt par défaut » désigne pour toute période d'intérêt 
par défaut : 

(a) Eu égard à tout montant du solde du Prêt retiré auquel s'applique le taux d'intérêt 
par défaut et pour lequel des intérêts étaient exigibles au taux variable immédiatement 
avant l'application du taux d'intérêt par défaut : le taux d'intérêt par défaut plus un demi 
pour cent (0,5 %); et 

(b) Eu égard à tout montant du solde du Prêt retiré auquel s'applique le taux d'intérêt 
par défaut et pour lequel des intérêts étaient exigibles au taux fixe immédiatement avant 
l'application du taux d'intérêt par défaut : le LIBOR par défaut plus le spread fixe, plus un 
demi pour cent (0,5 %). 

29. L'expression « LIBOR par défaut » désigne le LIBOR s'appliquant à la période 
d'intérêt pertinente; étant entendu que pour la période d'intérêt par défaut initiale, le LI-
BOR par défaut correspond au LIBOR de la période d'intérêt au cours de laquelle le 
montant énoncé à la section 3.02 (d) est échu pour la première fois. 

30. L'expression « taux variable par défaut » désigne le taux variable pour la pério-
de d'intérêt pertinente; étant entendu que pour la période intérêt par défaut initiale, le taux 
variable par défaut correspond au taux variable pour la période intérêt au cours de laquel-
le le montant visé à la section 3.02 (d) est échu pour la première fois. 

31. L’expression « accord sur produits dérivés » désigne tout accord sur produits 
dérivés conclu entre la Banque et une partie au Prêt aux fins de documenter et de confir-
mer une ou plusieurs transactions sur produits dérivés conclues entre la Banque et ladite 
partie au Prêt, y compris les modifications susceptibles de lui être apportées; cette ex-
pression désigne également toutes les annexes et tous les accords complétant l'accord sur 
produits dérivés. 

32. L’expression « montant décaissé » désigne, pour chaque période d'intérêt, le 
montant en principal global du Prêt retiré du compte de Prêt pendant la période d'intérêt. 

33. Le terme « dollar », le signe « $ » et le sigle « USD » désignent chacun la mon-
naie légale des États-Unis d'Amérique. 

34. L’expression « date d'entrée en vigueur » désigne la date à laquelle les accords 
juridiques entrent en vigueur conformément à la section 9.03 (a). 

35. L'expression « date limite d'entrée en vigueur » désigne la date visée à la sec-
tion 9.04 après laquelle les accords juridiques se terminent s’ils ne sont pas entrés en vi-
gueur conformément aux dispositions de ladite section. 

36. L'expression « dépense éligible » désigne une dépense dont le paiement remplit 
les conditions énoncées à la section 2.05 et qui peut donc faire l'objet d'un financement 
sur les fonds du Prêt. 

37. Le terme « euro », le symbole « € » et le sigle « EUR » désignent chacun la 
monnaie légale des États membres de l'Union européenne qui ont adopté la monnaie uni-
que conformément au Traité instituant la Communauté européenne, tel que modifié par le 
traité sur l'Union européenne. 
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38. L'expression « date d'exécution » désigne, aux fins d'une conversion, la date à 
laquelle la Banque a pris toutes les mesures nécessaires pour effectuer ladite conversion, 
telles qu'elles sont raisonnablement déterminées par la Banque. 

39. L'expression « dette extérieure » désigne toute dette payable ou qui peut devenir 
payable en un moyen de paiement autre que la monnaie de l'État membre. 

40. L’expression « centre financier » désigne : (a) pour une monnaie autre que l'eu-
ro, le principal centre financier de la monnaie en question; et (b) ou l'euro, le principal 
centre financier de l'un quelconque des États membres de l'Union européenne qui a adop-
té l'euro. 

41. L'expression « États financiers » désigne les états financiers du projet devant 
être tenus conformément aux dispositions de la section 5.09. 

42. L’expression « taux fixe » désigne : 

(a) Lors d'une conversion de taux d'intérêt pour un prêt à taux variable, un taux 
d'intérêt fixe applicable au montant du Prêt auquel s'applique ladite conversion et égal : 
(i) au taux d'intérêt correspondant au taux fixe dû par la Banque au titre de l'opération de 
couverture de taux d'intérêt effectuée à l'occasion de ladite conversion (tel qu’ajusté 
conformément aux directives applicables aux conversions pour tenir compte de l'éven-
tuelle différence entre ledit taux variable et le taux d'intérêt variable dû à la Banque au ti-
tre de ladite opération de couverture de taux d’intérêt); ou (ii) si la Banque en décide ain-
si conformément aux directives applicables aux conversions, le taux de référence écran; 
et 

(b) Lors d'une conversion monétaire d'un montant du Prêt qui porte des intérêts à 
taux fixe durant la période de conversion, un taux d'intérêt fixe applicable à ce montant et 
égal : (i) au taux d'intérêt correspondant au taux fixe dû par la Banque au titre de l'opéra-
tion de couverture contre le risque de change effectuée à l'occasion de ladite conversion 
monétaire; ou (ii) si la Banque en décide ainsi conformément aux directives applicables 
aux conversions, l'élément de taux d'intérêt du taux de référence écran. 

43. L'expression « spread fixe » désigne le spread fixe afférent à la monnaie du Prêt 
initiale en vigueur à 0h01, heure de Washington, DC, le jour civil précédant immédiate-
ment la date de l'Accord de Prêt; étant entendu que : (a) aux fins de déterminer le taux 
d'intérêt par défaut, conformément à la section 3.02 (d), applicable à un montant du solde 
de Prêt retiré sur lequel des intérêts sont exigibles à un taux fixe, le « spread fixe » dési-
gne le spread fixe de la Banque en vigueur à 0h01, heure de Washington, DC, un jour ci-
vil précédant la date de l'Accord de Prêt, pour la monnaie dans laquelle ledit montant est 
libellé; (b) aux fins de fixer le spread variable conformément à la section 4.02, 
l’expression « spread fixe » désigne le spread fixe de la Banque pour la monnaie du Prêt 
en vigueur à 0h01, heure de Washington, DC, à la date de conversion; et (c) en cas de 
conversion monétaire de tout ou partie des montants du solde de Prêt non retiré confor-
mément à la section 4.04 (a), le spread fixe cet ajusté à la date d'exécution de la manière 
spécifiée dans les directives applicables aux conversions. 

44. L'expression « dépense en devises » désigne une dépense effectuée dans la 
monnaie de tout pays autre que l'État membre pour des biens, des travaux ou des services 
provenant du territoire de tout pays autre que l'État membre. 



Volume 2537, I-45241 

 402

45. L'expression « commission d'ouverture » désigne la commission spécifiée dans 
l'Accord de Prêt aux fins de la section 3.01. 

46. L'expression « Accord de garantie » désigne l'accord, tel qu'amendé et, le cas 
échéant, conclu entre l'État membre et la Banque en vue de garantir le Prêt; cette expres-
sion désigne également les présentes Conditions générales, telles qu'elles s'appliquent à 
l'Accord de garantie, toutes les annexes à l'Accord de garantie et tous les accords complé-
tant l'Accord de garantie. 

47. Le terme « Garant » désigne l'État membre qui est partie à l'Accord de Garantie. 

48. L'expression « adresse du Garant » désigne l'adresse du Garant indiquée dans 
l'Accord de Garantie aux fins de la section 10.01. 

49. L'expression « représentant du Garant » désigne le représentant du Garant spéci-
fié dans l'Accord de Prêt aux fins de la section 10.02. 

50. Le terme « endettement » désigne la prise en charge d'une dette ou sa garantie 
ainsi que toute reconduction, prorogation ou modification des termes de ladite dette, de 
sa prise en charge ou de la garantie s'y rapportant. 

51. L'expression « opérations de couverture de taux d'intérêt » désigne, en matière 
de conversion de taux d'intérêt, une ou plusieurs opérations de swaps de taux d'intérêt ef-
fectuées par la Banque avec une contrepartie à compter de la date d'exécution et confor-
mément aux directives applicables aux conversions, à l'occasion de ladite conversion de 
taux d'intérêt. 

52. L'expression « période d'intérêt » désigne la période initiale commençant à la 
date de l'Accord de Prêt, mais non comprise la première date de paiement des intérêts 
tombants après cette date, et, après ladite période initiale, chaque période s'écoulant entre 
la date de paiement des intérêts, y compris cette date, et la date de paiement suivante, non 
comprise cette dernière date. 

53. Le terme « Cap » désigne un taux plafond qui marque la limite supérieure appli-
cable au taux variable. 

54. Le terme « Collar » désigne un taux plafond conjugué à un taux plancher, qui 
marque les limites supérieures et inférieures applicables au taux variable. 

55. L'expression « conversion de taux d'intérêt » désigne une modification de la ba-
se du taux d'intérêt applicable à l'intégralité ou à une partie quelconque du montant du 
solde du Prêt retiré, qui consiste à passer d'un taux variable à taux fixe ou inversement. 

56. L’expression « accord juridique » désigne l'Accord de Prêt, l'Accord de garantie 
ou l'Accord de projet. L'expression « accords juridiques » désigne collectivement lesdits 
accords. 

57. Le terme « LIBOR » désigne, au titre d'une quelconque période d'intérêt, le taux 
interbancaire offert à Londres sur les dépôts à six mois dans la monnaie du Prêt, exprimé 
en pourcentage annuel, qui est affiché sur la page Telerate appropriée à partir de 11h00, 
heure de Londres, à la date de révision du LIBOR pour ladite période d'intérêt. Si ce taux 
n'est pas affiché sur la page Telerate appropriée, la Banque demande à l'établissement 
principal de quatre grandes Banques sur la place de Londres de lui indiquer le taux offert 
aux principales Banques sur le marché interbancaire pour les dépôts à six mois dans ladi-
te monnaie du Prêt aux alentours de 11h00, heure de Londres, à la date de révision du 
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LIBOR pour ladite période intérêt. Si au moins deux taux de ce type sont indiqués, le 
taux applicable à ladite période d’intérêt sera la moyenne arithmétique (calculée par la 
Banque) desdits taux. Si moins de deux taux sont indiqués, le taux applicable à ladite pé-
riode intérêt sera la moyenne arithmétique (calculée par la Banque) des taux offerts aux 
principales Banques par quatre grandes Banques choisies par la Banque sur la place fi-
nancière pertinente, aux alentours de 11h00, heure de ladite place, à la date de révision 
du LIBOR pour ladite période d’intérêt, au titre des prêts libellés dans ladite monnaie du 
Prêt, pour une période de six mois. Si moins de deux des Banques ainsi choisies indi-
quent des taux de ce type, le LIBOR pour ladite période d’intérêt sera égal au LIBOR en 
vigueur pour la période d'intérêt précédant immédiatement ladite période d’intérêt. 

58. L’expression « date de révision du LIBOR » désigne : 

(a) Pour toute monnaie du Prêt autre que l'euro, le jour tombant deux jours ouvra-
bles à Londres avant le premier jour de la période d’intérêt pertinente ou (i) dans le cas 
de la période d’intérêt initiale d'un prêt à spread variable, le jour tombant deux jours ou-
vrables à Londres avant le premier ou le 15e jour du mois durant lequel l'Accord de Prêt 
est signé, celui de ces jours précédant immédiatement la date de l'Accord de Prêt étant re-
tenu; étant entendu que, si la date de l'Accord de Prêt tombe le premier ou le 15e jour du-
dit mois, la date de révision du LIBOR sera le jour tombant deux jours ouvrables à Lon-
dres avant la date de l'Accord de Prêt; (ii) dans le cas de la période d'intérêt initiale d'un 
prêt à spread fixe, le jour tombant deux jours ouvrables à Londres avant le premier ou le 
15e jour du mois durant lequel l'Accord de Prêt est signé, celui de ces jours précédant 
immédiatement la date de l'Accord de Prêt étant retenu; étant entendu que, si la date de 
l'Accord de Prêt tombe le premier ou le 15e jour dudit mois, la date de révision du LI-
BOR sera le jour tombant deux jours ouvrables à Londres avant la date de l'Accord de 
Prêt; et (iii) si la date de conversion d'une conversion monétaire d'un montant du solde du 
Prêt non retiré dans une monnaie agréée autre que l’euro tombe un jour autre que la date 
de paiement des intérêts, la date de révision initiale du LIBOR pour ladite monnaie 
agréée sera le jour tombant deux jours ouvrables à Londres avant le premier ou le 15e 
jour du mois durant lequel ladite date de conversion tombe, celui de ces jours précédant 
immédiatement ladite date de conversion étant retenu; étant entendu que, si la date de 
conversion tombe le premier ou le 15e jour dudit mois, la date de révision du LIBOR 
pour ladite monnaie agréée sera le jour tombant deux jours ouvrables à Londres avant la-
dite date de conversion; 

(b) Pour l'euro, le jour tombant deux jours de règlements TARGET avant le premier 
jour de la période intérêt pertinente ou (i) dans le cas de la période d'intérêt initiale d'un 
prêt à spread variable, le jour tombant deux jours de règlements TARGET avant le pre-
mier ou le 15e jour du mois durant lequel l'Accord de Prêt est signé, celui de ces jours 
précédant immédiatement la date de l'Accord de Prêt étant retenu; étant entendu que, si la 
date de l'Accord de Prêt tombe le premier ou le 15e jour dudit mois, la date de révision 
du LIBOR sera le jour tombant deux jours de règlement TARGET avant la date de l'Ac-
cord de Prêt; (ii) dans le cas de la période d'intérêt initiale d'un prêt à spread fixe, le jour 
tombant deux jours de règlement TARGET avant le premier ou le 15e jour du mois du-
rant lequel l’Accord de Prêt est signé, celui de ces jours précédant immédiatement la date 
de l'Accord de Prêt étant retenu; étant entendu que, si la date de l'Accord de Prêt tombe le 
premier ou le 15e jour dudit mois, la date de révision du LIBOR sera le jour tombant 
deux jours de règlement TARGET avant la date de l'Accord de Prêt; et (iii) si la date de 
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conversion d'une conversion monétaire d'un montant du solde du Prêt non retiré en euro 
tombe un jour autre que la date de paiement des intérêts, la date de révision initiale du 
LIBOR pour ladite monnaie agréée sera le jour tombant deux jours de règlement TAR-
GET avant le premier ou le 15e jour du mois durant lequel ladite date de conversion 
tombe, celui de ces jours précédant immédiatement ladite date de conversion étant rete-
nu; étant entendu que, si la date de conversion tombe le premier ou le 15e jour dudit 
mois, la date de révision du LIBOR pour ladite monnaie agréée sera le jour tombant deux 
jours de règlement TARGET avant ladite date de conversion; et 

(c) Nonobstant les dispositions des alinéas (a) et (b) du présent paragraphe, si, aux 
fins d'une conversion monétaire dans une monnaie agréée, la Banque établit que la date 
de révision du LIBOR déterminée par les usages du marché est différente de celle spéci-
fiée auxdits alinéas, la date de révision du LIBOR sera cette autre date, ainsi qu'il est pré-
cisé plus avant dans les directives applicables aux conversions. 

59. Le terme « sûreté » désigne les hypothèques, gages, charges, privilèges et droits 
de préférence de toute sorte. 

60. Le terme « Prêt » désigne le prêt résultant de l'Accord de Prêt. 

61. L’expression « compte de Prêt » désigne le compte ouvert par la Banque dans 
ses livres au nom de l'Emprunteur qui est crédité du montant du Prêt. 

62. L'expression « Accord de Prêt » désigne l'accord conclu aux fins du Prêt entre la 
Banque et l'Emprunteur, tel qu'amendé, le cas échéant; cette expression désigne égale-
ment les présentes Conditions générales, telles qu'elles s'appliquent à l’Accord de Prêt, 
toutes les annexes à l'Accord de Prêt et tous les accords complétant l'Accord de Prêt. 

63. L'expression « monnaie du Prêt » désigne la monnaie dans laquelle est libellé le 
Prêt; étant entendu que s'il s'agit d'un prêt à spread fixe et que l'Accord de Prêt prévoit 
des conversions, l'expression « monnaie du Prêt » désigne la monnaie dans laquelle est 
libellé le Prêt de temps en temps. Dans le cas d'un prêt libellé en plusieurs monnaies, la-
dite expression désigne séparément chacune desdites monnaies. 

64. L'expression « partie au Prêt » désigne l'Emprunteur et le Garant. L'expression 
« parties au Prêt » désigne collectivement l'Emprunteur et le Garant. 

65. L'expression « paiement au titre du Prêt » désigne tout paiement devant être ef-
fectué par les parties au Prêt à la Banque en vertu des accords juridiques ou des présentes 
Conditions générales, au titre notamment (mais non exclusivement) de toute fraction du 
solde de Prêt retiré, des intérêts, de la commission d'ouverture, de la commission d'enga-
gement, de toute prime de remboursement anticipé, de tout frais d'opération pour une 
conversion ou une résiliation anticipée de conversion, de toute prime payable à l'établis-
sement d'un Cap ou d'un Collar et de tout prix de dénouement dû par l'Emprunteur. 

66. L'expression « dépense en monnaie nationale » désigne : (a) une dépense effec-
tuée dans la monnaie de l'État membre; ou (b) une dépense effectuée au titre de biens, 
travaux ou services provenant du territoire de l'État membre; il est entendu, toutefois, 
que, si la monnaie de l'État membre est également celle d'un autre pays dont proviennent 
les biens, les travaux ou les services, la dépense effectuée dans ladite monnaie pour les-
dits biens ou services est réputée « dépense en devises ». 
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67. L'expression « jour ouvrable à Londres » désigne un jour où les Banques com-
merciales sont normalement ouvertes à Londres (notamment pour les opérations de chan-
ge et les dépôts en devises). 

68. L'expression « date de fixation d'échéance » désigne, pour chaque montant dé-
caissé, le premier jour de la période d’intérêt suivant la période d’intérêt au cours de la-
quelle le montant décaissé est retiré. 

69. L'expression « État membre » désigne le membre de la Banque qui est l'Em-
prunteur ou le Garant. 

70. L’expression « date de paiement » désigne chacune des dates fixées dans l'Ac-
cord de Prêt tombant à la date de l'Accord de Prêt ou après cette date auxquelles la com-
mission d'engagements et les intérêts sont exigibles. 

71. L'expression « date de remboursement du principal » désigne chacune des dates 
spécifiées dans l'Accord de Prêt, auxquelles l'intégralité ou une partie quelconque du Prêt 
est remboursable. 

72. Le terme « projet » désigne le projet ou le programme, décrit dans l'Accord de 
Prêt, pour lequel le Prêt est accordé, y compris les modifications qui peuvent lui être ap-
portées de temps à autre d'un commun accord entre la Banque et l'Emprunteur. 

73. L'expression « Accord de projet » désigne l'accord conclu entre la Banque et 
l'Entité chargée de la mise en œuvre du projet concernant la mise en œuvre de tout ou 
partie du projet, ainsi que les modifications susceptibles de lui être apportées. L'expres-
sion « Accord de projet » recouvre les présentes Conditions générales dans la mesure où 
elles lui sont applicables, ainsi que toutes les annexes, les appendices et les accords com-
plémentaires à l'Accord de projet. 

74. L’expression « Entité chargée de la mise en œuvre du projet » désigne une per-
sonne morale (autre que l'Emprunteur ou le Garant) chargée de la mise en œuvre de tout 
ou partie du projet, et qui est partie à l'accord de projet. Lorsque la Banque conclut un 
accord de projet avec plus d’une entité de ce type, l'expression « Entité chargée de la mi-
se en œuvre du projet » vise chacune desdites entités considérées séparément. 

75. L'expression « adresse de l'Entité chargée de la mise en œuvre du projet » dési-
gne l'adresse de l'Entité chargée de la mise en œuvre du projet indiquée dans l'accord de 
projet aux fins de la section 10.01. 

76. L'expression « représentant de l'Entité chargée de la mise en œuvre du projet » 
désigne le représentant de l'Entité chargée de la mise en œuvre du projet spécifié dans 
l'accord de projet aux fins de la section 10.02 (a). 

77. L’expression « avance pour la préparation du projet » désigne l'avance pour la 
préparation du projet à laquelle il est fait référence dans l'Accord de Prêt et dont le rem-
boursement est effectué conformément aux dispositions de la section 2.07 (a). 

78. L'expression « rapport du projet » désigne chaque rapport portant sur le projet 
devant être préparé et communiqué à la Banque au terme de la section 5.08 (b). 

79. L'expression « avoirs publics » désigne les avoirs de l'État membre ou de toute 
subdivision politique ou administrative, celle de tout organisme détenu ou contrôlé par 
ledit État membre ou par ladite subdivision, ou agissant pour le compte ou au profit dudit 
État membre ou de ladite subdivision, et celle de toute institution remplissant des fonc-
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tions de Banque centrale ou de fonds de stabilisation des changes, ou remplissant des 
fonctions similaires, pour le compte dudit État membre. 

80. L'expression « page Telerate appropriée » désigne la page de visualisation du 
service Telerate de Dow Jones destinée à l'affichage du LIBOR pour les dépôts dans la 
monnaie du Prêt (ou tout autre page susceptible de la remplacer dans le cadre dudit servi-
ce ou de tout autre service pouvant être choisi par la Banque en tant que prestataire d'in-
formation aux fins d'afficher des taux ou des prix comparables au LIBOR). 

81. L'expression « partie respective du projet » désigne, en ce qui concerne l'Em-
prunteur ou toute entité de mise en œuvre du projet, la partie du projet indiquée dans les 
accords juridiques, qui doit être exécutée par l'Emprunteur ou l'entité de mise en œuvre 
du projet. 

82. L'expression « taux de référence écran » désigne : 

(a) Aux fins d'une conversion de taux d'intérêt de taux variable à taux fixe, le taux 
d'intérêt fixe déterminé par la Banque à la date d'exécution sur la base du taux variable et 
des taux du marché affichés par des prestataires d'informations établis et reflétant la pé-
riode de conversion, le montant en monnaies diverses et les conditions de remboursement 
du montant du Prêt auquel s'applique ladite conversion; 

(b) Aux fins d'une conversion de taux d'intérêt de taux fixe à taux variable, le taux 
d'intérêt variable déterminé par la Banque à la date d'exécution sur la base dudit taux fixe 
et des taux du marché affichés par des prestataires d'informations établis et reflétant la 
période de conversion, le montant en monnaies diverses et les conditions de rembourse-
ment du montant du Prêt auquel s'applique ladite conversion; 

(c) Aux fins d'une conversion monétaire d'un montant du solde du Prêt non retiré, le 
taux de change entre la monnaie du Prêt et la monnaie agréée en vigueur immédiatement 
avant ladite conversion et déterminé par la Banque à la date d'exécution sur la base des 
taux de change du marché affichés par des prestataires d'informations établis; 

(d) Aux fins d'une conversion monétaire d'un montant du solde du Prêt retiré : (i) le 
taux de change entre la monnaie du Prêt et la monnaie agréée en vigueur immédiatement 
avant ladite conversion et déterminé par la Banque à la date d'exécution sur la base des 
taux de change du marché affichés par des prestataires d'informations établis; et (ii) le 
taux d'intérêt fixe ou le taux d'intérêt variable (selon celui qui s'applique à ladite conver-
sion), déterminé par la Banque à la date d'exécution conformément aux directives appli-
cables aux conversions, sur la base des taux d'intérêt applicable audit montant immédia-
tement avant ladite conversion et des taux du marché affichés par des prestataires d'in-
formations établis et reflétant la période de conversion, le montant en monnaies diverses 
et les conditions de remboursement du montant du Prêt auquel s'applique ladite conver-
sion; et 

(e) Aux fins de la résiliation anticipée d'une conversion, chacun des taux appliqués 
par la Banque pour calculer le prix de dénouement à la date de ladite résiliation anticipée 
conformément aux directives applicables aux conversions, sur la base des taux du marché 
affichés par des prestataires d'informations établis et reflétant la période de conversion 
restante, le montant en monnaies diverses et les conditions de remboursement du montant 
du Prêt auquel s'appliquent ladite conversion et ladite résiliation anticipée. 
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83. L'expression « engagement spécial » désigne tout engagement spécial pris ou 
devant être pris par la Banque conformément aux dispositions de la section 2.02. 

84. L’expression « jour de règlement TARGET » désigne un jour où le système de 
transfert express automatisé transeuropéen à règlement brut en temps réel (système 
TARGET) est ouvert pour le règlement de transactions en euros. 

85. Le terme « impôts » désigne les impôts, prélèvements, redevances et droits de 
toute nature en vigueur à la date des accords juridiques ou institués ultérieurement. 

86. Le terme « surarbitre » désigne le troisième arbitre désigné aux fins de la section 
8.04 (c). 

87. L'expression « prix de dénouement » désigne, aux fins de la résiliation anticipée 
d'une conversion : (a) un montant dû par l'Emprunteur à la Banque et égal au montant net 
global dû par la Banque au titre des transactions effectuées par elle pour résilier ladite 
conversion ou, à défaut de transactions, à un montant déterminé par la Banque sur la base 
du taux de référence écran de manière à représenter l’équivalent dudit montant net glo-
bal; ou (b) un montant dû par la Banque à l'Emprunteur et égal au montant net global dû 
à la Banque au titre des transactions effectuées par elle pour résilier ladite conversion ou, 
à défaut de transactions, à un montant déterminé par la Banque sur la base du taux de ré-
férence écran de manière à représenter l'équivalent dudit montant net global. 

88. L'expression « solde du Prêt non retiré » désigne le montant du Prêt qui, à un 
moment donné, apparaît au crédit du compte de Prêt. 

89. L'expression « taux variable » désigne un taux d'intérêt variable égal à la somme 
(1) du LIBOR afférent à l'harmonie du Prêt initial et (2) le spread fixe si des intérêts sont 
portés à un taux basé sur le spread variable, ou le spread fixe si des intérêts sont portés à 
un taux basé sur le spread fixe; étant entendu que : 

(a) Lors d'une conversion de taux d'intérêt pour un Prêt à taux fixe, le « taux varia-
ble » applicable au montant du Prêt auquel s'applique ladite conversion est égal : (i) à la 
somme (A) du LIBOR afférent à la monnaie du Prêt et (B) le cas échéant, le spread par 
rapport au LIBOR dû par la Banque au titre de l'opération de couverture de taux d'intérêt 
effectué à l'occasion de ladite conversion monétaire (un ajustement étant effectué 
conformément aux directives applicables aux conversions pour tenir compte de l'éven-
tuelle différence entre ledit taux fixe et le taux d'intérêt fixe dû à la Banque au titre de la-
dite opération de couverture de taux d'intérêt); ou (ii) si la Banque en décide ainsi 
conformément aux directives applicables conversions, le taux de référence écran; 

(b) Lors d'une conversion monétaire dans une monnaie agréée d'un montant du sol-
de du Prêt non retiré, et une fois effectué un quelconque retrait dudit montant, le « taux 
d'intérêt variable » applicable audit montant est égal à la somme (i) du LIBOR afférent à 
ladite monnaie agréée et (ii) le spread variable si ledit montant porte des intérêts à un 
taux basé sur le spread variable, ou le spread fixe si ledit montant porte des intérêts à un 
taux basé sur le spread fixe; et 

(c) Lors d'une conversion monétaire dans une monnaie agréée d'un montant du sol-
de du Prêt retiré qui porte des intérêts à taux variable durant la période de conversion, le 
taux d'intérêt variable applicable du montant est égal : (i) à la somme (A) du LIBOR affé-
rent à ladite monnaie agréée et (B) le cas échéant, du spread par rapport au LIBOR dû par 
la Banque au titre de l'opération couverte contre le risque de change effectuée à l'occa-
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sion de ladite conversion monétaire; ou (ii) si la Banque en décide ainsi conformément 
aux directives applicables conversions, l’élément du taux d’intérêt du taux de référence 
écran. 

90. L'expression « spread variable » désigne, pour chaque période d'intérêt : (A) le 
spread standard de la Banque pour les prêts à spread variable en vigueur à 0h01, heure de 
Washington, DC, le jour civil précédant immédiatement la date de l'Accord de Prêt; (B) 
moins (ou plus) la marge moyenne pondérée, pour la période d'intérêt, inférieure (ou su-
périeure) au LIBOR, ou à d'autres taux de référence, pour les dépôts à six mois; s'agissant 
des emprunts ouverts par la Banque ou de parties de ceux-ci affectées par cette dernière 
pour financer des prêts portant des intérêts à un taux basé sur le spread variables; raison-
nablement déterminée par la Banque et formulée sous la forme d'un pourcentage annuel. 
Si le Prêt est libellé en plusieurs monnaies, le spread variable s'applique séparément à 
chacune de ces monnaies. 

91. L'expression « frais de détermination du spread variable » désigne, pour la 
conversion de la totalité ou d'une quelconque partie du Prêt qui porte des intérêts à un 
taux basé sur le spread variable, les frais bancaires pour une telle conversion en vigueur à 
0h01, heure de Washington, DC, un jour civil avant l'exécution de ladite conversion. 

92. L'expression « solde du Prêt retiré » désigne le montant du Prêt retiré du compte 
de Prêt et non remboursés. 

93.  Le terme « yen », le signe « ¥ » et le sigle « JPY » désignent chacun la monnaie 
légale du Japon. 
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